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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 10, 2008
(35)

[English]

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry
met at 7:04 p.m., this day, in room 9, Victoria Building, the chair,
the Honourable Joyce Fairbairn, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Fairbairn, P.C., Gustafson, Mahovlich, Mercer,
Peterson and Segal (7).

In attendance: Frédéric Forge, Mark Mahabir, Mathieu Frigon
and Marc-André Pigeon, Analysts, Parliamentary Information
and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the the Senate on
Wednesday, May 28, 2008, the committee continued its
consideration of Bill S-228, An Act to amend the Canadian
Wheat Board Act (board of directors).

WITNESS:

The Honourable Senator Grant Mitchell, sponsor of the bill.

The chair made an opening statement.

Senator Mitchell made a statement and answered questions.

At 8:00 p.m., the committee suspended.

At 8:05 p.m., the committee resumed and pursuant to
the order of reference adopted by the Senate on Tuesday,
November 20, 2007, the committee continued its consideration of
rural poverty in Canada. (For complete text of order of reference,
see proceedings of the committee, Issue No. 1.)

Pursuant to rule 92(2)(e), the committee proceeded in camera
to consider its draft report.

It was agreed that the committee adopt the report.

At 8:27 p.m., pursuant to the order of reference adopted by the
Senate on Tuesday, November 20, 2007, the committee continued
its consideration of the present state and future of agriculture and
forestry in Canada. (For complete text of order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 1.)

Pursuant to rule 92(2)(e), the committee continued in camera
to consider its draft report.

It was agreed that the draft report be adopted and that the
steering committee be empowered to approve the final version of
the report with any necessary editorial, grammatical or
translation changes required.

At 8:44 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 10 juin 2008
(35)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts se
réunit aujourd’hui, à 19 h 4, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joyce Fairbairn, C.P.
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Fairbairn, C.P., Gustafson, Mahovlich, Mercer,
Peterson et Segal (7).

Aussi présents : Frédéric Forge, Mark Mahabir, Mathieu
Frigon et Marc-André Pigeon, analystes, Service d’information
et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 mai 2008, le comité poursuit son examen du projet de
loi S-228, Loi modifiant la Loi sur la Commission canadienne du
blé (conseil d’administration).

TÉMOIN :

L’honorable sénateur Grant Mitchell, parrain du projet de loi.

La présidente fait une déclaration liminaire.

Le sénateur Mitchell fait une déclaration puis répond aux
questions.

À 20 heures, la séance est interrompue.

À 20 h 5, le Comité reprend ses travaux et, conformément à
l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi 20 novembre 2007,
poursuit son étude sur la pauvreté rurale au Canada. (Le texte
complet de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations
du Comité.)

Conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le comité
continue à huis clos pour examiner son ébauche de rapport.

Il est convenu que le comité adopte le rapport.

À 20 h 27, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le
Sénat le mardi 20 novembre 2007, le comité poursuit son examen
concernant l’état actuel et les perspectives d’avenir de l’agriculture
et des forêts au Canada. (Le texte complet de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 1 des délibérations du Comité.)

Conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le comité
poursuit ses travaux à huis clos pour examiner son ébauche de
rapport.

Il est convenu d’adopter l’ébauche de rapport et de conférer au
comité directeur le pouvoir d’approuver la version finale du
rapport ainsi que les modifications de style, de grammaire ou de
traduction nécessaires.

À 20 h 44, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Thursday, June 12, 2008
(36)

[English]

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry
met at 8:02 a.m., this day, in room 9, Victoria Building, the chair,
the Honourable Joyce Fairbairn, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Fairbairn, P.C., Gustafson, Mahovlich, Mercer,
Peterson, Segal and St. Germain, P.C. (8).

In attendance: Frédéric Forge and Mark Hanabir, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the the Senate on
Wednesday, May 28, 2008, the committee continued its
consideration of Bill S-228, An Act to amend the Canadian
Wheat Board Act (board of directors).

WITNESSES:

As an individual (by video conference):

Peter W. Hogg, Professor Emeritus, Osgoode Hall Law School.

Grain Growers of Canada:

Jeff Nielsen, Vice-President;

Richard Phillips, Executive Director.

The chair made an opening statement.

Mr. Hogg made a statement and answered questions.

At 8:42 a.m., the committee suspended.

At 8:51 a.m., the committee resumed.

Mr. Nielsen and Mr. Phillips each made a statement and,
together, answered questions.

At 9:53 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jessica Richardson

Clerk of the Committee

OTTAWA, le jeudi 12 juin 2008
(36)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts se
réunit aujourd’hui, à 8 h 2, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joyce Fairbairn, C.P.
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Fairbairn, C.P., Gustafson, Mahovlich, Mercer,
Peterson, Segal et St. Germain, C.P. (8).

Aussi présents : Frédéric Forge et Mark Mahabir, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 26 mai 2008, le comité poursuit son examen du projet de
loi S-228, Loi modifiant la Loi sur la Commission canadienne du
blé (conseil d’administration).

TÉMOINS :

À titre personnel (par vidéoconférence) :

Peter W. Hogg, professeur émérite, Osgoode Hall Law School.

Les Producteurs de grains du Canada :

Jeff Nielsen, vice-président;

Richard Phillips, directeur exécutif.

La présidente fait une déclaration liminaire.

M. Hogg fait une déclaration puis répond aux questions.

À 8 h 42, la séance est interrompue.

À 8 h 51, la séance reprend.

MM. Nielsen et Phillips font chacun une déclaration puis,
ensemble, répondent aux questions.

À 9 h 53, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, June 12, 2008

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry
has the honour to table its

EIGHTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Tuesday, November 20, 2007, to examine and report on the
present state and future of agriculture and forestry in Canada
now tables its interim report entitled: ‘‘Growing’’ Costs for
Canadian Farmers.

Respectfully submitted,

JOYCE FAIRBAIRN

Chair

(Text of the report appears following the evidence)

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 12 juin 2008

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts a
l’honneur de déposer son

HUITIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le mardi
20 novembre 2007 à examiner, en vue d’en faire rapport, l’état
actuel et les perspectives d’avenir de l’agriculture et des forêts au
Canada, dépose maintenant son rapport provisoire intitulé, Des
coûts croissants pour les agriculteurs canadiens.

Respectueusement soumis,

La présidente

(Le texte du rapport paraît après les témoignages)
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 10, 2008

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry,
to which was referred Bill S-228, An Act to amend the Canadian
Wheat Board Act (board of directors), met this day at 7:04 p.m.
to give consideration to the bill.

Senator Joyce Fairbairn (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good evening, honourable senators, witnesses and
all of you watching our Standing Senate Committee on
Agriculture and Forestry. Today the committee continues its
study of Bill S-228, An Act to amend the Canadian Wheat Board
Act (board of directors). There are a number of bills on the CWB
currently under consideration by Parliament and one of them,
Bill S-228, proposes to enhance the powers of the board of
directors on policy changes to the Canadian Wheat Board. It
proposes to reduce the number of government appointees to the
board of directors from five to three. It also amends the voting
process and the question to be asked for the consultation required
when government wants to make changes to the Canadian Wheat
Board’s jurisdiction.

Joining us tonight is the Honourable Senator Grant Mitchell,
Senator from Alberta. He is the sponsor of Bill S-228 and he will
explain to us the reasoning behind the various provisions of the
bill.

We have one hour with the senator tonight. I encourage my
colleagues to keep their questions short in order to give him an
opportunity to respond fully and for everyone to have a chance to
participate in the discussions.

Hon. Grant Mitchell, sponsor of the bill: Thank you, Madam
Chair. It is a pleasure for me to be back here with the Agriculture
Committee. This may be the first committee I sat on in my tenure
at the Senate; it is, for sure, the first committee in which I have sat
on this side of the table.

I am happy we have such a good turn out. This is an intense
and important issue for farmers. It is one of those debates that has
gripped the West.

I want to begin by thanking the government members and the
leadership on the government side of the Senate for allowing this
bill to progress as it has through the readings and into committee.
I know this is not a bill that the government side supports.
Therefore, I appreciate that whereas they could have held it up for
a good deal of time they have chosen to allow it to progress and
we are having debate on it now. I would like to thank Senator
Bert Brown for his presentation on the other side of the issue
which was well presented and appreciated by me and others keen
on this debate.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 10 juin 2008

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts,
auquel est renvoyé le projet de loi S-228, Loi modifiant la Loi sur
la Commission canadienne du blé (conseil d’administration), se
réunit aujourd’hui à 19 h 4 pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Joyce Fairbairn (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Bonsoir à vous, honorables sénateurs,
monsieur le témoin, mesdames et messieurs les téléspectateurs
des travaux du Comité sénatorial permanent de l’agriculture et
des forêts. Aujourd’hui, le comité poursuit son étude du projet
de loi S-228, Loi modifiant la Loi sur la Commission canadienne
du blé (conseil d’administration). Le Parlement est actuellement
saisi de plusieurs projets de loi portant sur la CCB. L’un d’entre
eux, le projet de loi S-228, propose d’augmenter les pouvoirs du
conseil d’administration à propos des changements de politiques
touchant la Commission canadienne du blé. Il propose de
ramener de cinq à trois le nombre de personnes nommées par le
gouvernement au conseil d’administration de la CCB. De même, il
modifie le mode d’élection et la question à poser au moment de la
consultation en rapport avec les changements touchant les
compétences de la Commission canadienne du blé.

Nous accueillons ce soir l’honorable Grant Mitchell, sénateur
provenant de l’Alberta. Il est le parrain du projet de loi S-228. Il
vient nous expliquer le raisonnement sous-tendant les diverses
dispositions du projet de loi.

Nous avons prévu de passer une heure avec le sénateur ce soir.
J’encourage mes collègues à s’en tenir à des questions concises,
pour que le sénateur puisse donner des réponses pleines et entières
et pour que tous aient la possibilité de participer aux discussions.

L’honorable Grant Mitchell, parrain du projet de loi : Merci,
madame la présidente. C’est pour moi un plaisir d’être de retour
ici, au Comité de l’agriculture. C’est peut-être le premier comité
auquel j’ai siégé au Sénat; c’est certainement le premier comité où
je me retrouve de l’autre côté de la table.

Je suis heureux qu’il y ait tant de monde ici. C’est une question
intense et importante à la fois du point de vue des agriculteurs.
C’est un de ces débats qui ont captivé l’intérêt des gens dans
l’Ouest.

Je tiens d’abord à remercier les membres du gouvernement et
les dirigeants du gouvernement au Sénat d’avoir permis que le
projet de loi progresse comme il l’a fait de lecture en lecture et de
comité en comité. Je sais que le camp gouvernemental n’appuie
pas ce projet de loi. J’apprécie donc le fait que, là où il aurait pu
faire en sorte que le projet de loi s’enlise, il a choisi de le laisser
progresser et, voilà, nous en sommes à en débattre aujourd’hui. Je
tiens à remercier le sénateur Bert Brown d’avoir exposé l’autre
côté de la médaille. J’ai apprécié pour moi-même son exposé bien
ficelé, comme d’autres personnes qui portent un vif intérêt à ce
débat.
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It is safe to say that many issues we encounter in Parliament in
the public policy debate today are rather black and white. The
lines seem to be drawn and this one is no different.

It is widely known that I have a personal, political position on
the Canadian Wheat Board. I support it very much. I do not like
to see things that may threaten or undermine its ability to operate
in the way it has so successfully on behalf of western Canadian
farmers. I can list a number of reasons for my position.

First, it has added value. There are studies that argue strongly
its significant value to farmers. I believe the Canadian Wheat
Board has been very responsive to the demands of farmers. It is
clearly a board under a great deal of pressure. I think it responds
well. I have noted, for example, that there are now seven ways in
which you can buy grains through the Wheat Board. That may
well be more varieties of methods of purchase that directly mimic
certain market mechanisms than private sector grain companies
offer farmers.

I believe the argument for greater competition is an argument
that must be analyzed very carefully. If the Wheat Board were to
fail, if the Wheat Board were to be excluded from the process, I do
not think it would enhance competition. I think it would limit
further a very limited number of actors in what is almost an
oligopoly in this particular industry.

There are those who would argue it is not black and white, that
the Canadian Wheat Board is here or is not here, it could be a
dual marketer. I agree with Mr. Midgie who was the hand-picked
head of the government’s own review task force who said the dual
marketing system cannot prevail, it can not work.

I think it cannot work for this reason: the resources of the
companies that the Canadian Wheat Board would have to
compete against. The Wheat Board has the capability, expertise,
experience and drive to compete. What the Wheat Board does not
have is the capital to compete. Over the last many years, the
Wheat Board has been giving what would otherwise have been
profits, back to farmers. Their competition has been keeping some
of those profits and building infrastructure.

If the Canadian Wheat Board actually had to compete head to
head with the Cargills of the world, they would have to use the
infrastructure of their competitors. They do use it now, but not in
competition because they are not in competition now. That is an
untenable position in which to put the Canadian Wheat Board or
any other corporation. It seems to me, it simply could not work.

On peut affirmer sans craindre de se tromper que, souvent, au
Parlement, les débats qui ont lieu sur les politiques
gouvernementales par les temps qui courent sont plutôt
tranchés. Les positions semblent être bien définies. Ce projet de
loi ne fait pas exception à la règle.

Il est bien connu que je défends une position personnelle,
politique, sur la Commission canadienne du blé. J’appuie tout à
fait le travail qu’elle fait. Je n’aime pas cela quand quelque chose
vient peut-être menacer, sinon miner sa capacité d’abattre le
travail si fructueux qu’elle a pu abattre au nom des agriculteurs de
l’Ouest canadien. Je peux énumérer une série de raisons pour
défendre mon point de vue.

Premièrement, la CCB est source de valeur ajoutée. Il existe des
études convaincantes qui donnent à voir sa grande utilité du point
de vue des agriculteurs. Je crois que la Commission canadienne du
blé répond très bien aux exigences des agriculteurs. Sans nul
doute, elle fait l’objet de grandes pressions. Je crois qu’elle réagit
bien dans le contexte. J’ai noté, par exemple, qu’il existe
maintenant sept façons d’acheter des céréales par le truchement
de la Commission. Cette palette de modes d’achat qui se calquent
directement sur certains mécanismes du marché est peut-être bien
plus grande que ce que proposent aux agriculteurs les entreprises
céréalières du secteur privé.

Je crois qu’il faut analyser avec beaucoup d’attention
l’argument qui est avancé en faveur d’une plus grande
concurrence. Si la Commission canadienne du blé devait
échouer, si elle devait être exclue du processus, je ne crois pas
que cela donnerait une concurrence accrue. À mon avis, cela
aurait pour effet de limiter encore le nombre d’acteurs, déjà très
limité, qui évoluent dans cette industrie particulière où un
quasi-oligopole est à l’œuvre.

Certains font valoir que le débat n’est pas si tranché, que ça n’a
pas à être tout l’un ou tout l’autre, que la Commission canadienne
du blé pourrait pratiquer un régime mixte. Je suis d’accord avec
M. Midgie, que le gouvernement a recruté directement pour
diriger sa propre commission d’examen. Il a déclaré que le régime
de commercialisation mixte fera long feu; ça ne peut pas
fonctionner.

À mon avis, si ça ne peut pas fonctionner, c’est du fait des
moyens dont disposent les entreprises qui seraient les rivales de la
Commission canadienne du blé. La Commission possède la
capacité, l’expertise, l’expérience et la motivation pour rivaliser
avec les autres. Ce qui lui manque, c’est le capital nécessaire pour
rivaliser. Depuis de nombreuses années, la CCB remet aux
agriculteurs des sommes d’argent qui, autrement, seraient
enregistrées comme bénéfices. Pendant ce temps-là, ces
concurrents ont gardé une part de ces bénéfices et mis en place
des éléments d’infrastructure.

Si la Commission canadienne du blé devait vraiment rivaliser
directement avec les Cargill de ce monde, il lui faudrait recourir à
l’infrastructure de ses concurrents. C’est ce qu’elle fait en ce
moment, mais pas dans une situation où il y a concurrence. Ce
serait mettre la Commission canadienne du blé ou quelque autre
organisme dans une situation intenable. Il me semble que ça ne
fonctionnerait tout simplement pas.
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Those are some of the elements of my position. The fact of the
matter is that what I believe about the Canadian Wheat Board is
not really relevant. I would argue that what senators feel about
what the Canadian Wheat Board should be or become is not
relevant. The government’s position is not really relevant.

What is relevant is what the producers want to do. The
producers should be allowed to make that decision. We probably
all agree on that.

This bill does not take sides or if it takes a side, it takes the side
of a democratic, open process that inhibits undue government
intervention in this decision making process. It prohibits what
some may call undue government manipulation of that process.

There is a lot of concern about what has happened over the last
couple of years in the evolution of this debate. I can list some of
those concerns. This bill is not happening in a vacuum by any
means.

The government early in the process met with a group of
people and invited only those who opposed the Wheat Board.
Finally, they included B.C., Saskatchewan and Manitoba because
of criticism, but those provinces were only observers in the
meeting. Alberta, who agreed with the government, sat at the
table.

The government rearranged one of the voters’ lists for the
election of board members and eliminated 16,000 voters. They put
a gag order on the Canadian Wheat Board. They had a three-part
question on the plebiscite that was controversial, was not clear
and, I would argue, did not give a clear result.

We have developed a bill largely in response to that concern.
We want this process to be left to the producers. In fact, in a
recent Canadian Wheat Board poll of April this year, 77 per cent
of producers said that they do not want the government making
decisions. They want to be making the decisions through their
Canadian Wheat Board.

What you see in this bill is an effort not to direct the result or to
impose a result. Clearly there is a great divide on this issue. It is to
allow producers to have their say in a fair and clear way so that
the result is very clear. Then the decision can be implemented
legitimately.

We have essentially three sections to the bill.

First, the government must consult. That sounds, perhaps, not
to be a core or central issue with a bill of this nature, but the
original bill was based upon an assumption of cooperation. I
think it is fair to say that cooperation does not exist. Therefore,

Voilà certains des éléments de ma position. En fin de compte,
mes convictions à propos de la Commission canadienne du blé ne
sont pas vraiment pertinentes. Je ferais valoir aussi que l’avis des
sénateurs sur ce que la Commission canadienne du blé devrait être
ou sur ce qu’elle est devenue n’est pas pertinent non plus. La
position du gouvernement n’est pas vraiment pertinente.

Ce qui est pertinent, c’est ce que les producteurs veulent faire.
Les producteurs devraient pouvoir prendre cette décision-là.
Nous sommes probablement tous d’accord sur ce point-là.

Le projet de loi ne penche pas d’un côté ou de l’autre. S’il
penche de quelque façon, c’est en faveur d’une démarche
démocratique et ouverte qui fait obstacle à une intervention
indue de la part de l’État dans ce processus décisionnel. Il interdit
ce que certains qualifieraient de manipulation indue du processus
en question de la part de l’État.

La façon dont le débat sur cette question évolue depuis
quelques années suscite nombre de préoccupations. Je peux
énumérer certaines de ces préoccupations. Le projet de loi n’existe
nullement en dehors de toute autre considération.

Au début, le gouvernement a rencontré un groupe de
personnes, mais a invité seulement ceux qui s’opposaient à la
Commission canadienne du blé. Il a fini par inclure les
représentants de la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan
et du Manitoba en raison des critiques qui ont été formulées, mais
les représentants de ces provinces-là étaient seulement présents à
la réunion à titre d’observateurs. L’Alberta, qui était d’accord
avec le gouvernement, était officiellement présente.

Le gouvernement a réaménagé les listes de personnes appelées
à élire les administrateurs et a éliminé de ce fait 16 000 noms. Il a
bâillonné la Commission canadienne du blé. Le plébiscite
comportait une question en trois parties qui était controversée,
qui n’était pas claire et qui, à mon avis, n’a pas abouti à un
résultat clair.

Nous avons mis au point un projet de loi qui vise à pallier
essentiellement à cette lacune-là. Nous voulons que la démarche
relève des producteurs. De fait, à l’occasion d’une enquête récente
tenue en avril, cette année, par la Commission canadienne du blé,
77 p. 100 des producteurs ont déclaré qu’ils ne souhaitent pas que
le gouvernement prenne les décisions. Ils veulent prendre
eux-mêmes les décisions par le truchement de leur Commission
canadienne du blé.

Vous pouvez voir à la lecture du projet de loi qu’il ne s’agit pas
d’orienter la démarche ou d’imposer un résultat. Visiblement, il y
a tout un fossé entre les deux camps à propos de cette question-là.
Il s’agit de permettre aux producteurs d’avoir leur mot à dire,
d’une façon claire et équitable, pour que le résultat soit tout à fait
clair. Puis, la décision peut être implantée légitimement.

Le projet de loi comporte essentiellement trois parties.

Premièrement, le gouvernement doit procéder à une
consultation. Ça peut ne pas sembler être un élément central ou
fondamental d’un projet de loi de cette nature, mais le projet de
loi original reposait sur l’hypothèse d’une coopération. À mon
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we need to strengthen the role and necessity of the requirement
for consultation between the government and the Canadian
Wheat Board.

Second, we have restructured the selection of the five
appointed board members. Given the highly technical nature of
the buying and selling of grains, it is conceivable that the
10 elected members may not fill out all the expertise required on a
board. Therefore, five members were set aside to be appointed.
They have been appointed by government to this point. This bill
would have two of those five appointed by the 10 elected
representatives on the board. Essentially, we are expanding the
role and impact of the democratic process by giving this extra
power and jurisdiction to the elected representatives.

Third, we want to have a very clear question. The question on
the last plebiscite was three-pronged. None of the three potential
answers secured a 50 per cent plus one level of support.
Therefore, ultimately the result was subject to interpretation,
none of which was definitive.

This bill would require a definitive clear-cut question so
farmers know what they are being asked when they answer. The
question would have two options. Either you want all domestic
and export sales of X grain should be removed entirely from the
single desk marketing system of the Canadian Wheat Board and
placed on the open market, or you would choose option two, the
Canadian Wheat Board should remain the single desk seller of all
specified grains with the continuing exception of feed grains sold
domestically.

Those are my opening comments. I look forward to questions
and ideas from my former colleagues on this committee. Thank
you.

The Chair: Thank you very much.

Senator Mercer: Thank you, Senator Mitchell for being here
and presenting this bill. I, too, am a very strong supporter of the
Wheat Board. I think it has done well for farmers in Western
Canada. I also am supportive of what some of my colleagues on
the other side are supporting which is listening to what farmers in
Western Canada had to say.

In your preamble, you talked about the gerrymandering that
happened in some recent votes. This also concerns me. We need to
have some discussion of that, although this is probably not the
place.

The Wheat Board was recently in the paper because of the
firing of the vice-president or director of communications. I
cannot remember the young woman’s name. Are you aware of the
vote to fire this woman from the Wheat Board?

avis, on ne se trompe pas en affirmant que cette coopération-là
n’est pas au rendez-vous. Il nous faut donc renforcer, rendre
nécessaire l’obligation de consulter pour le gouvernement et la
Commission canadienne du blé.

Deuxièmement, nous avons restructuré la sélection des cinq
administrateurs nommés au conseil. Étant donné la nature très
technique du commerce des céréales, il est concevable que les dix
membres élus ne possèdent pas toute l’expertise exigée de la part
d’un administrateur. Par conséquent, il a été établi que cinq
d’entre eux seraient nommés. Pour l’instant, c’est au
gouvernement qu’il revient de les nommer. Selon le projet de
loi, les dix membres élus du conseil d’administration auraient
pour tâche de nommer deux des cinq administrateurs en question.
Essentiellement, nous rendons la démarche plus démocratique —
pour ce qui est du but et de l’impact à la fois — en étoffant les
pouvoirs et les compétences des représentants élus.

Troisièmement, nous tenons à une question qui soit très claire.
La question posée à l’occasion du plus récent plébiscite
comportait trois parties. Aucune des trois réponses possibles ne
permettait d’en arriver à une majorité de 50 p. 100 plus un vote.
Par conséquent, le résultat était sujet aux diverses interprétations,
dont aucune n’était concluante.

Le projet de loi exige que la question posée soit claire et simple,
pour que les agriculteurs sachent ce qui leur est demandé. La
question comporterait deux options. Soit que vous optez pour que
toutes les ventes intérieures et exportations de tels types de
céréales soient exc lues ent ièrement du régime de
commercialisation à comptoir unique de la Commission
canadienne du blé et confiées au marché libre, soit que vous
optez pour l’autre possibilité : la Commission canadienne du blé
devrait demeurer le comptoir unique qui met en marché toutes les
céréales choisies à l’exception, comme toujours, des aliments du
bétail vendus au Canada même.

Voilà pour ma déclaration d’ouverture. Je suis fin prêt à réagir
aux questions et idées formulées par mes ex-collègues du comité.
Merci.

La présidente : Merci beaucoup.

Le sénateur Mercer : Merci, sénateur Mitchell, d’être là et de
présenter ce projet de loi. Moi aussi je défends très vivement la
Commission canadienne du blé. La CCB a effectué un très bon
travail pour les agriculteurs dans l’Ouest du Canada. J’appuie
également ce qu’affirment certains de mes collègues de l’autre
côté, soit qu’il faut écouter ce que les agriculteurs de l’Ouest ont à
dire.

Dans votre préambule, vous avez évoqué le tripatouillage des
votes qu’il y a eu récemment. Cela me préoccupe aussi. Nous
devons discuter de cette question-là, mais ce n’est probablement
pas ici qu’il faudrait le faire.

La CCB a fait les manchettes récemment pour avoir congédié
sa vice-présidente ou directrices des communications. Je ne me
souviens plus du nom de la jeune femme. Êtes-vous au courant du
vote qu’il y a eu en faveur du congédiement de cette femme à la
Commission canadienne du blé?
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The information from my sources is that the representatives
appointed by this government to the Wheat Board voted to
remove her from her position. There were four of them in the
room at the time. There were also four representatives elected by
farmers in the room. The elected members voted to retain her in
her position as vice-president of communications, the main
spokesperson for the Wheat Board. That meant a tie vote and,
therefore, the deciding vote was cast by the current president of
the Wheat Board who was appointed by this government. He
sided with the government representatives as opposed to siding
with the farmers’ representatives.

I am simply having this difficulty when I hear the government
say they want to listen to western farmers. I want to listen to
western farmers. I think everyone believes this is the most sensible
thing to do. However, when an opportunity comes along to listen
to the representatives of western farmers, all four in the room
wanting to retain this employee, the majority in the room who
were appointed overturned the will of the farm representatives.

How do you think this bill will help fix some of that?

Senator Mitchell: I certainly share your concern, Senator
Mercer. As I outlined in my opening comments, there has been
what I would argue is undue government intervention in the
process.

I am more reluctant to agree entirely with the point you are
making. I sympathize because the government put tremendous
pressure on the board to fire Adrian Measner, the CEO. Their
argument was that he was advocating for the Canadian Wheat
Board, which seems to be a natural thing for the president of the
Wheat Board to do.

This bill would have 10 members elected as they are now and
two appointed that would be more influenced by the elected
members. However, it is not inconceivable that you have a split as
you mentioned. In our bill, the government would still have the
ultimate right to appoint the chair of the board.

I feel it is important that the government still have input; they
have a guarantee on the payouts to farmers and so on. You
cannot completely absolve them of that. However, we would be
moving in a direction where the elected farmers would have more
impact and power, so the line from the producer would be more
direct.

It would not be a guarantee that there could not be a
disagreement over a personnel matter. I do not know the specifics
of this one.

Senator Mercer: I met Adrian Meisner. I have a great deal of
respect for him. I would have fired him if he had not spoken up
for the Canadian Wheat Board. I would have thought that is what
he was being paid for.

D’après mes sources, ce sont les représentants nommés par le
gouvernement à la CCB qui ont voté en faveur de son
licenciement. Il y en avait quatre dans la salle à ce moment-là.
Étaient aussi présents quatre représentants élus par les
agriculteurs. Les membres élus ont voté pour qu’elle demeure
vice-présidente des communications, porte-parole principale de la
CCB. Le scrutin a donc donné lieu à une égalité, de sorte qu’il
revenait au président de la Commission, qui est nommé par le
gouvernement en place, de trancher. Il s’est rangé dans le camp
des représentants du gouvernement plutôt que dans celui des
représentants des agriculteurs.

C’est simplement que j’ai de la difficulté à entendre les
responsables du gouvernement dire qu’ils sont à l’écoute des
agriculteurs de l’Ouest. Je suis à l’écoute des agriculteurs de
l’Ouest. Je crois que tous sont d’avis qu’il s’agit de la chose la plus
sensée. Tout de même, arrive l’occasion d’être à l’écoute des
représentants des agriculteurs de l’Ouest. Les quatre représentants
présents souhaitent garder l’employée en question, mais la
majorité, constituée par des personnes nommées à l’organisme,
fait échec à la volonté des représentants des agriculteurs.

En quoi croyez-vous que le projet de loi permettra de remédier
quelque peu à cette situation?

Le sénateur Mitchell : Je partage certainement votre
préoccupation, sénateur Mercer. Comme je l’ai dit pendant ma
déclaration d’ouverture, il y a eu ce que je qualifierais
d’intervention indue de la part de l’État.

J’hésite à entériner tout ce que vous dites. Je comprends votre
point de vue, étant donné que le gouvernement a exercé
d’énormes pressions sur le conseil d’administration en faveur du
licenciement d’Adrian Measner, le président de la commission.
Selon le gouvernement, il défendait les intérêts de la Commission
canadienne du blé, ce qui paraît être la chose naturelle à faire pour
le président de la Commission canadienne du blé.

D’après ce projet de loi, dix administrateurs seraient élus,
comme c’est le cas en ce moment, et deux seraient nommés sous
une influence plus grande exercée par les membres élus.
Cependant, il n’est pas inconcevable d’en arriver à un partage
égal des voix, comme vous l’avez fait voir. Dans notre projet de
loi, le gouvernement aurait toujours le droit de nommer le
président du conseil.

Il m’apparaît important que le gouvernement ait encore son
mot à dire; il assume la garantie des paiements versés aux
agriculteurs, par exemple. On ne saurait en faire entièrement
abstraction. Tout de même, nous approcherions d’une situation
où les agriculteurs élus auraient plus d’impact et plus de pouvoir;
le lien avec le producteur serait donc plus direct.

Il n’est pas garanti qu’il ne pourrait y avoir de désaccord sur
une question liée au personnel. Je ne connais pas les aspects
particuliers de cette affaire-là.

Le sénateur Mercer : J’ai rencontré Adrian Meisner. J’ai
beaucoup de respect pour lui. Je l’aurais congédié moi-même s’il
n’avait pas défendu la Commission canadienne du blé. Il me
semble que c’est pour cela qu’on lui offre un salaire.
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Senator Mitchell: What we should have done was allowed the
board to deal with him. How can you have an employee who runs
your organization whom you do not control? How can you
manage that?

Senator Mercer: You did mention in your presentation about
the profits. If the profits had been made by Cargill and the
Cargills of this world, they would be putting them into
infrastructure as opposed to profits from the Wheat Board
which go back to the community.

What are the dangers here? It seems to me that one of the
greatest dangers is that if the Wheat Board were to disappear, and
we went to this open market, we know the Cargills of this world
are all pretty powerful. They suddenly fill the void, and when that
void is filled, they have control. When they have control, we know
that the last two people to get consideration in their process will
be the farmers and the consumers. The first people to get
consideration are their shareholders.

What do you see will happen if we were to lose the Wheat
Board, specifically addressing the issue of infrastructure?

Senator Mitchell: I just spoke with a member of the Wheat
Board today who confirmed for me some figures that I had seen.
It was a strong estimate that somewhere between $550-650 million
a year of extra money gets to Western Canadian farmers because
of the work of the board.

That figure has some internal consistency. If you consider the
board does $6 billion to $8 billion worth of business a year,
$600 million is about 10 per cent. Would that be reasonable profit
for Cargill to take? Probably. There is profit in a Cargill that goes
to Cargill and shareholders and so on, and that is the way markets
work. In this case, it goes to farmers.

What it means is that over these many years, the Canadian
Wheat Board simply has not built the infrastructure. A couple of
things would occur. One, they would have to utilize, as they do
now, the infrastructure of the multinationals, but now they do not
compete with them. Were they to be competing with them, as
would occur if this were opened up, they would actually be at
their mercy for whatever price these companies wanted to charge
them. That would not auger well.

The other thing is that it is safe to say that the Canadian Wheat
Board has the farmers’ interests at heart. That is their focus. That
is their objective. I am not being critical of the Cargills or Bungee
and Dreyfus at all; they are there to make a profit. It certainly is
not that the farmers’ interests would be their first interest.

Le sénateur Mitchell : Ce que nous aurions dû faire, c’est de
laisser à la Commission le soin de traiter avec lui. Comment
pouvez-vous avoir un employé qui dirige votre organisation, mais
qui échappe à votre emprise? Comment gérer une telle situation?

Le sénateur Mercer : Pendant votre exposé, vous avez évoqué
les bénéfices. Si les bénéfices étaient ceux de Cargill et des Cargill
de ce monde, l’entreprise les réinvestirait dans l’infrastructure, par
opposition à ce qu’il advient des bénéfices de la Commission, qui
sont redistribués aux gens.

Quels sont les dangers sur ce point? Quels sont les dangers qui
nous guettent? Il me semble que l’un des pires tient au fait que, si
la CCB disparaît et que nous nous lançons sur ce marché libre,
nous savons que les Cargill de ce monde sont tous assez puissants.
Ils viennent immédiatement combler le vide qui s’est créé et, une
fois le vide comblé, ce sont eux qui ont la situation en main. Or,
nous savons que, une fois qu’ils ont la situation en main, les deux
dernières personnes auxquelles ils pensent sont l’agriculteur et le
consommateur. La première personne à laquelle ils pensent est
l’actionnaire.

Selon vous, qu’est-ce qui arrivera si nous perdons la CCB,
particulièrement en ce qui concerne la question de
l’infrastructure?

Le sénateur Mitchell : Je viens tout juste de m’entretenir
aujourd’hui avec un membre de la CCB, qui a confirmé certains
des chiffres que j’ai vus. Selon une solide estimation qui a été faite,
c’est entre 550 et 650 millions de dollars d’argent supplémentaire
tous les ans que reçoivent les agriculteurs de l’Ouest du Canada en
raison du travail de la Commission.

Ce chiffre-là résulte d’un calcul cohérent. Si on pense au fait
que la Commission brasse pour six milliards à huit milliards de
dollars d’affaires pendant une année, 600 millions de dollars
représentent une tranche d’environ 10 p. 100. Est-ce que ce serait
une marge de bénéfice raisonnable du point de vue de Cargill?
Probablement. Dans une entreprise comme Cargill, il y a une part
des bénéfices qui va à l’entreprise elle-même et une autre aux
actionnaires et ainsi de suite, et voilà comment fonctionnent les
marchés. Dans ce cas, les bénéfices sont remis aux agriculteurs.

Ce que cela a donné après de nombreuses années, c’est que la
Commission canadienne du blé n’a simplement pas bâti
d’infrastructure. Il y a quelques possibilités qui se présentent.
Un, elle pourrait recourir à l’infrastructure des multinationales,
comme elle le fait en ce moment, mais, en ce moment, elle ne
rivalise pas avec les multinationales. Si elle devait entrer en
concurrence avec elles, comme ce serait le cas si l’ouverture
préconisée se réalisait, elle se trouverait à la merci des entreprises
en question, qui pourraient exiger d’elle n’importe quel prix. Ce
ne serait pas de bon augure.

L’autre chose qu’on peut affirmer sans craindre de se tromper,
c’est que la Commission canadienne du blé a à cœur les intérêts
des agriculteurs. C’est son point d’ancrage. C’est son objectif. Je
ne critique pas du tout les Cargill ou Bungee ou Dreyfus de ce
monde; ils sont là pour faire des bénéfices. C’est que l’intérêt de
l’agriculteur ne viendrait certainement pas au premier rang de
leurs intérêts à eux.
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I think all of a sudden, you would have smaller to larger
farmers but none of them or very few of them would ever be of the
magnitude that they could confront these major multinationals.
There are not a lot of them and there is not a lot of competition. I
think farmers would be vulnerable to that.

Having said that, what I think does not matter. What matters
is what the farmers think. We need to have a process that allows
the farmers to make that decision. They are very smart business
people; they know what they are up against and they can make
that judgment.

I simply think they have not been able to make that judgment.
The debate, because the Canadian Wheat Board has been gagged,
has been one-sided.

The Chair: I am looking at the clock, honourable senators, so if
you can speed up a bit and keep it short, we will get to the end and
be able to get on to our various reports.

Senator Peterson: Thank you, Senator Mitchell, for your
presentation. Right now, as we sit here today, we have the
Canadian Wheat Board Act. Under that act, there are provisions
for these things we are discussing. In other words, if you want to
do something, if you want to make changes or improve it or
whatever, you have consultation. Then once you get consensus,
you prepare a plebiscite, have a vote — hopefully it is a clear
question with a clear response — and if it is carried, that goes to
Parliament. Parliament then makes the decision because it is an
act.

Now we have lots of bills — Bill C-46, Bill C-57 and
Bill S-228. How do you see all this playing out? What is
happening here?

Senator Mitchell: One of the ironies is that the system, as it
existed, has worked very well. The problem for this government
has been that it has not worked in a way that this government
found agreeable to its position, its ideology or philosophy.

To be sure, there are many farmers out there who would agree
with the government that they would want it open. What has
happened, therefore, is that there has been a lot of different
legislation emerging that has kind of sprung out of this debate.
Specifically, legislation to allow the government to change the
structure of barley marketing has occurred because the courts said
that on the basis of the ‘‘consultative plebiscite’’ — the minister’s
words — they could not make regulations to change the structure
of barley marketing under the board. Unfortunately, it has
become very unclear. We need to make it clear and that is what
this bill tries to do.

Senator Peterson: The intent of your bill is to put more
authority and responsibility into the hands of producers, is that
right?

Je crois que, tout à coup, il y aurait bien des entreprises
agricoles, petites et grandes, mais qu’aucune d’entre elles, ou
encore très peu d’entre elles, aurait l’envergure nécessaire pour
affronter ces grandes multinationales. Il n’y en a pas beaucoup et
il n’y a pas là beaucoup de concurrence. Je crois que les
agriculteurs seraient vulnérables à une telle situation.

Cela dit, mes idées sur le sujet importent peu. Ce qui importe,
c’est ce qu’en pensent les agriculteurs. Nous devons avoir une
démarche qui permet aux agriculteurs de prendre cette
décision-là. Ce sont des gens d’affaires très futés; ils savent à
qui ils ont affaire; ils sont en mesure de trancher.

Je suis simplement d’avis qu’ils n’ont pas eu l’occasion de
trancher pour eux-mêmes. Comme la Commission canadienne du
blé a été bâillonnée, le débat a été partial.

La présidente : Je regarde l’heure, honorables sénateurs. Si
vous accélérez un peu et donnez dans la concision, nous allons
pouvoir achever la séance et passer aux divers rapports que nous
devons produire.

Le sénateur Peterson : Sénateur Mitchell, merci de l’exposé que
vous avez présenté. En ce moment-même, tandis que nous
sommes là aujourd’hui, la Loi sur la Commission canadienne
du blé s’applique. Dans cette loi, il y a des dispositions qui portent
sur les questions dont nous discutons. En d’autres termes, dans la
mesure où vous voulez changer quelque chose, dans la mesure où
vous voulez apporter des modifications ou des améliorations ou je
ne sais quoi, vous avez le devoir de consulter. Puis, si vous
obtenez le consensus, vous préparez un plébiscite, organisez un
scrutin — qui comportera, l’espère-t-on, une question claire
donnant une réponse claire — et, si le résultat se confirme, le
Parlement en est saisi. Le Parlement prend alors la décision, étant
donné qu’il s’agit d’une loi.

Bon, nous avons toutes sortes de projets de loi — le projet de
loi C-46, le projet de loi C-57 et le projet de loi S-228. À quoi cela
va-t-il tout aboutir selon vous? Qu’est-ce qui se passe?

Le sénateur Mitchell : Un des paradoxes qu’il faut noter, c’est
que le système, tel qu’il a existé, a très bien fonctionné. Le
problème, du point de vue du gouvernement en place, c’est qu’il
n’a pas fonctionné d’une façon qu’il juge convenable vu sa
position, son idéologie, sa philosophie.

À coup sûr, nombreux sont les agriculteurs qui seraient
d’accord avec le gouvernement, qui voudraient ouvrir cela. Ce
qui s’est donc produit, c’est que toutes sortes de projets de loi sont
nés de ce débat. Plus particulièrement, il y a eu un projet de loi
pour permettre au gouvernement de modifier la structure de
commercialisation de l’orge, du fait que, selon les tribunaux, les
autorités ne pouvaient prendre de règlements à cet égard sous
l’égide de la Commission à la suite d’un plébiscite — c’est ce qu’a
dit le ministre. Malheureusement, c’est devenu très confus. Nous
devons dissiper la confusion; c’est ce que le projet de loi vise à
faire.

Le sénateur Peterson : Votre projet de loi vise à accroître les
pouvoirs et les responsabilités des producteurs, n’est-ce pas?
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Senator Mitchell: Clear the deck— allow the producers to vote
on a very clear-cut question. It could be the Western equivalent of
the Clarity Act, where there is a clear-cut, two-pronged question:
Do you want open market or do you want single desk? There
should be nothing in between that probably cannot work and that
really muddies the outcome and does not give a directive at the
end of that vote.

Senator Segal: I will defer to the witness’s Alberta roots in
these matters. However, but it does strike me, as an easterner, that
this whole notion of choice did not emerge out of party A or
party B or this platform or that platform. There were actually
farmers — as I recall, watching the news some years ago — who
were quite angry about not being able to take their own wheat to
the border and not being able to sell their own product.

I have been to the West and have sat at the Federation of
Agriculture and other gatherings where individual farmers, who
ran large and efficient spreads, were pretty troubled about aspects
of the Wheat Board. No organization is perfect no matter how
hard people try, and I am sure the people in the Wheat Board
have always tried to do the best possible job for farmers. Are you
not troubled by the possibility that any large bureaucracy or
co-op focuses on its own indigenous needs and develops, with the
best of intentions and in the best of faith, a kind of mindset about
sustaining its own operation going forward? The fact that there
are farmers who want choice, or feel frustrated, or do not have
access to the market in the way they think makes sense for them
and their efficiency sort of gets put aside.

My sense is — correct me if I am wrong — that is where the
debate started before the 2004 election or the 2006 election. That
is how the matter got into the public domain, and what we are
seeing in all the legislation referenced by Senator Peterson, is a
reflection of different views about how to address that.

My assumption always is that the motivation on all sides, even
if I disagree with an approach being taken, is to try and do the
best possible thing for the farmer. I worry that one of the perhaps
unintended consequences of your bill might be imposing a
measure of paralysis on the system.

Someday, God forbid, we may have a Liberal government and
it may want to make changes to policy. We will have statutory
consultation processes which will slow them down. Some Minister
of Agriculture may say, should your bill pass, where did this come
from? If they look up the history, they will find that it came from
the Liberals of a certain time and place, who were trying to do the
right thing. Does that make you pause and think that we might be
a little overzealous with this proposed legislation? Perhaps we
should stand back and let the change in grain prices, in the

Le sénateur Mitchell : Faites table rase : permettez aux
producteurs de répondre à une question parfaitement limpide
dans le cadre du plébiscite. Ce pourrait être l’équivalent de la Loi
sur la clarté, mais pour l’Ouest canadien, avec une question claire
qui comporte deux possibilités : « Voulez-vous le marché libre ou
encore voulez-vous le comptoir unique? » Il ne devrait pas avoir
de solution intermédiaire qui ne fonctionnerait probablement pas
et qui altère vraiment le résultat et ne sert pas à montrer le chemin
à prendre à la suite du scrutin.

Le sénateur Segal : Je m’en remets à la compétence provinciale
du témoin, qui a des racines albertaines. Tout de même, moi qui
suis de l’Est, il y a une chose qui me frappe : toute cette notion de
choix n’a pas pour source un parti A ou un parti B, ni ce
programme politique-ci ou ce programme politique-là. En vérité,
ce sont les agriculteurs eux-mêmes — je crois que j’ai vu cela en
écoutant les actualités il y a quelques années — qui manifestaient
une sainte colère du fait de ne pouvoir aller porter leur propre blé
à la frontière, du fait de ne pouvoir vendre leur propre produit.

Je suis allé dans l’Ouest et j’ai siégé aux réunions de la
Fédération de l’agriculture et à d’autres rencontres où étaient
présents des agriculteurs particuliers, qui sont à la tête
d’entreprises efficaces et d’envergure, et qui s’inquiétaient
passablement de certains aspects de la Commission. Aucune
organisation n’est parfaite, quels que soient les beaux efforts
déployés par les gens qui y travaillent, et je suis sûr que les gens de
la CCB ont toujours essayé de faire le meilleur travail possible au
profit des agriculteurs. N’êtes-vous pas perturbé par la possibilité
que toute grande bureaucratie ou coopérative se concentre sur ses
propres besoins et acquiert, tout en ayant les meilleures intentions
et en étant de bonne foi tout à fait, une mentalité qui fait qu’elle
assure sa survie pour l’avenir? Oui, les agriculteurs veulent
pouvoir choisir ou se sentent frustrés de ne pouvoir le faire, ou
encore n’ont pas encore accès au marché de la façon qui leur
paraît sensée, et ils y perdent côté efficience.

J’ai l’impression — et corrigez-moi si j’ai tort — que c’est à ce
moment-là que le débat a été lancé, avant les élections de 2004 ou
les élections de 2006. C’est comme cela que la question est entrée
dans le domaine public, et voici les projets de loi auxquels le
sénateur Peterson faisait allusion, qui découlent des différentes
façons que l’on conçoit pour aborder le problème.

Je présume toujours que, dans tous les camps, même si je ne
suis pas d’accord avec une approche particulière qui est adoptée,
les gens essaient de faire ce qu’il y a de mieux pour l’agriculteur. Je
m’inquiète de la possibilité que, peut-être involontairement, votre
projet de loi paralyse en partie le système.

Un jour, que Dieu nous en préserve, nous aurons en place un
gouvernement libéral qui voudra peut-être modifier la politique.
La loi obligera qu’il y ait des consultations, qui ralentiront leur
travail. Un ministre de l’Agriculture quelconque dira peut-être, si
votre projet de loi est adopté : d’où est-ce que cela vient? Si vous
faites la petite histoire de la question, vous découvrirez que c’est
l’œuvre des Libéraux à un certain moment, à un certain endroit,
qui essayaient d’agir correctement. Cela vous pousse-t-il à vous
poser des questions, à vous demander s’il n’est pas un peu trop
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dynamics of the market and in farmers’ attitudes sort this out and
not step right in with quick particulars, or am I being
unreasonable?

Senator Mitchell: I have never known you to be unreasonable.
Your argument is legitimate but I happen to disagree with it. Yes,
there were farmers in the period you were talking about early on
or within the last ten years who did not feel their interests were
being represented. Today, if we were to impose their interests on
the process, many other farmers would feel their interests were
not being represented. My point is that no one should impose
interests one way or another on these farmers. Instead, farmers
should be allowed to make their own decisions.

The consultation occurred regularly until about two and a half
years ago and it was not onerous. The Canadian Wheat Board is
under tremendous pressure. It might not be the give and take of
market pressure but it might approach the give and take of an
oligopoly market pressure. The CWB might be a bureaucracy
although I understand it is quite streamlined because of the
market pressure. You cannot tell me that Cargill and other
multinationals do not have some of that as well.

If there were a non ‘‘open market’’ institution that was
responsive and under pressure to respond, I would say that few
would surpass the Canadian Wheat Board in that respect. The
CWB has been under tremendous pressure, and it has responded.

The seven ways that you can buy grains are literally ingenious
and very much reflect an open market. There is the pool, there is
early payment, you can do target price, or fixed price, or daily
price, you can do force majeure and it is all complex and it does
mimic the open market processes, with the advantage for farmers
that no one is taking a profit and any profit is passed to the
farmers. The CWB puts the interests of farmers first. As I say, I
do not think you disagree that we want the people affected by this
to make the decision. We would adhere to a clear-cut decision on
a clear-cut question.

Senator Segal: Senator, you made reference several times to the
big corporations their profits. They have invested that profit in
their corporate infrastructure to do a better job for their
shareholders. The word ‘‘shareholder’’ evokes the notion of a
kind of Swiss gnome counting cash in a basement. These
shareholders are public pension funds, in many cases they are
part of the co-op movement or the Saskatchewan Employees
Pension Fund and others, who are doing their best to ensure that
their retirees get paid when they retire. Shareholders are often
institutional and just as interested in the public interest.

zélé de notre part d’appuyer ce projet de loi? Nous devrions
peut-être marquer une pause et laisser évoluer le prix des céréales,
la dynamique du marché et les attitudes des agriculteurs, pour
régler la question, et ne pas intervenir tout de suite avec des
mesures particulières? Ou suis-je déraisonnable de penser ainsi?

Le sénateur Mitchell : Je n’ai jamais vu de cas où vous étiez
déraisonnable. Votre argument est légitime, mais il se trouve que
je ne suis pas d’accord. Oui, à l’époque dont vous avez parlé, au
début, sinon au cours des dix dernières années, il y a eu des
agriculteurs qui croyaient que leurs intérêts n’étaient pas
défendus. Aujourd’hui, s’il fallait imposer leurs intérêts à la
démarche, un grand nombre d’autres agriculteurs seraient d’avis
que leurs intérêts à eux ne sont pas défendus. Ce que je veux dire,
c’est que personne ne devrait imposer ces intérêts d’une façon ou
d’une autre à ces agriculteurs. Plutôt, les agriculteurs devraient
pouvoir prendre eux-mêmes leurs décisions.

La consultation s’est faite régulièrement pendant la période
allant jusqu’à ce qu’elle se termine il y a deux ans et demi environ,
et la démarche n’était pas lourde. La Commission canadienne du
blé subit des pressions énormes. Ce ne sont peut-être pas les aléas
du marché, mais ça ressemble peut-être aux aléas d’un marché
oligopolistique. La CCB est peut-être une bureaucratie, mais je
crois savoir que, du fait des pressions du marché, elle ne fait pas
d’embonpoint. Vous n’allez pas me dire que Cargill et les autres
multinationales n’ont pas aussi quelques problèmes du genre.

S’il est question d’un établissement apte à réagir et à subir
correctement la pression en dehors du « marché libre », je dirais
que rares sont les établissements capables de surpasser la
Commission canadienne du blé à cet égard. La CCB a subi
d’énormes pressions, mais elle a réagi à la situation.

Les sept façons possibles d’acheter des céréales sont vraiment
ingénieuses; elles représentent tout à fait un marché libre. Il y a le
regroupement, le paiement anticipé, le prix cible, le prix fixe, le
prix quotidien, il y a le cas de force majeure, et tout cela est
complexe et calqué sur les mécanismes du marché libre, avec ceci
d’avantageux pour les agriculteurs que personne ne prélève un
profit, que tout profit réalisé est remis à l’agriculteur. La CCB met
en premier lieu les intérêts des agriculteurs. Je le dis : je crois que
vous conviendrez avec moi du fait qu’il faut laisser aux gens qui
sont touchés par cette histoire-là le soin de prendre la décision.
Nous appuierions une décision claire prise à la suite d’une
question claire.

Le sénateur Segal : Sénateur, vous avez fait allusion plusieurs
fois aux profits des grandes sociétés. Ils ont investi les profits ainsi
acquis dans leur infrastructure organisationnelle pour faire un
meilleur travail pour l’actionnaire. Le terme « actionnaire » fait
penser à une sorte de gnome suisse qui compte ses cents dans un
sous-sol. Les actionnaires en question sont les régimes de retraite
étatiques; souvent, ils font partie du mouvement coopératif, sinon
il s’agit du régime de retraite des fonctionnaires de la
Saskatchewan ou de je ne sais quel régime encore; ils font de
leur mieux pour s’assurer que leurs rentiers puissent toucher des
prestations à leur retraite. Souvent, les actionnaires sont
institutionnels, ils se soucient tout autant de l’intérêt public.
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When you chat about $650 million going to farmers as part of
the return that the Wheat Board has put back into their client
group, for which they are to be commended, versus the
$650 million investment in infrastructure, does that not define
one of the structural problems that the Canadian Wheat Board
will face? Let us assume that all your proposed provisions came
into effect, and the Wheat Board went forward unchallenged,
unchanged, solid, determined and collective but they still did not
have the money to invest, while others were investing more and
more because of their structure. Would that not begin to produce
a core problem for the CWB over the long term? Do we not have
to try to find some way to ensure that Canadian farmers can
benefit from the changes in the marketplace and have a series of
choices as opposed to being locked up in one column or another?

Senator Mitchell: Senator Segal, that would make some sense
except for one specific problem: the farmers who truly want out
by and large think that they would get a better price elsewhere.
They can make t heir decision. I would argue that they are getting
a better price is because the Canadian Wheat Board is highly
competitive. I recently read that U.S. elevators were buying for
$14 per bushel but the CWB was selling directly to malting
companies at $16 and $18 per bushel. Following the logical
conclusion of your argument, although that money might go into
building infrastructure, it would make the farmers’ position even
worse. Currently, I would argue that they usually get a better
price, and the system is working quite well.

Again, it is not for you or me to think it is but rather it is for
the farmers to think it is.

Senator Segal: It is your view that this bill increases farmers’
choices.

Senator Mitchell: Yes. The problem with the previous question
asked was that there was not a balanced debate, given that the
Canadian Wheat Board was not allowed to present the other side.
Someone likened that to Coca-Cola not advertising for two years
— they would lose market share too. It is so important to have a
balanced debate because a great deal of it hinges on the notion
that you can have a dual market. There is not only a strong
argument that you might be able to have that but also a strong
argument that you might not be able.

A further problem is that once you get it, if it does not work,
you cannot go back because of NAFTA. You cannot restructure
because of NAFTA. It is terminal. We would have to be
absolutely certain and, therefore, I would want to see a clear
question and a balanced debate. Let the Adrian Measners go out
and talk about this. What are we afraid of? Let them explain their

Si vous dites que la Commission canadienne du blé remet à son
groupe de clients, les agriculteurs, environ 650 millions de dollars,
ce pourquoi il faut souligner son bon travail, et comparer cela à
un investissement de 650 millions de dollars dans l’infrastructure,
n’est-ce pas là une façon de cerner un des problèmes structurels
que connaît la Commission canadienne du blé? Présumons que
toutes les dispositions que vous proposez entrent en vigueur et
que la Commission canadienne du blé va de l’avant sans être
remise en question, sans changer, solide, déterminée, tournée vers
un effort collectif, mais qu’elle n’a toujours pas d’argent à investir,
alors que les autres investissent toujours davantage en raison de
leur structure. Cela ne va-t-il pas commencer à poser un problème
fondamental, à long terme, à la CCB? Ne faut-il pas trouver une
façon quelconque de s’assurer que les agriculteurs canadiens
puissent profiter de l’évolution du marché et disposer d’une série
de choix, plutôt que d’être limités à une case quelconque?

Le sénateur Mitchell : Sénateur Segal, cela aurait du sens, si ce
n’est un problème particulier qui se présente; les agriculteurs qui
veulent vraiment renoncer à cette formule-là croient,
essentiellement, qu’ils obtiendraient ailleurs un meilleur prix. Ils
sont aptes à en décider eux-mêmes. Je ferais valoir qu’ils
obtiennent déjà le meilleur prix, du fait que la Commission
canadienne du blé est très concurrentielle. J’ai lu récemment que,
dans les élévateurs américains, le boisseau se vendait 14 $ l’unité,
mais la CCB vend directement aux entreprises brassicoles à 16 et
18 $ le boisseau. Suivant la conclusion logique de votre
raisonnement, même si l’argent en question pourrait être investi
dans l’infrastructure, la situation des agriculteurs s’aggraverait
encore plus. À l’heure actuelle, je dirais qu’ils obtiennent
habituellement un meilleur prix et que le système fonctionne
très bien.

Encore une fois, il ne nous appartient pas, à vous ou à moi,
d’en juger. C’est aux agriculteurs plutôt de le faire.

Le sénateur Segal : Votre point de vue, c’est que le projet de loi
accroît les choix à la disposition des agriculteurs.

Le sénateur Mitchell : Oui. La question posée auparavant
présentait une difficulté tenant au fait que le débat n’était pas
équilibré, vu que la Commission canadienne du blé n’avait pas le
droit de présenter l’autre côté de la médaille. Quelqu’un a affirmé
que c’était comme si Coca-Cola ne faisait pas de publicité pendant
deux ans — l’entreprise perdrait une certaine part du marché
aussi. Il est extrêmement important d’avoir un débat équilibré,
étant donné que, pour une grande part, la question tourne autour
de l’idée qu’on puisse avoir ou non un régime mixte. Il y a des
raisonnements solides qui donnent à penser que c’est possible,
mais il y a aussi des raisonnements solides qui portent à croire que
ce ne l’est pas.

Autre problème : une fois que c’est implanté, si ça ne
fonctionne pas, on ne peut revenir en arrière, en raison de
l’ALENA. Compte tenu de l’ALENA, on ne peut restructurer. La
décision prise est finale. Nous devons en être absolument certains;
de ce fait, je voudrais qu’il y ait une question claire et un débat
équilibré. Permettez aux gens comme Adrian Measner de se
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side of the debate. You are from a party that believes strongly in
that and does not like government intervention. That is all I am
saying and that is all this bill intends.

Senator Callbeck: Senator Mitchell, you said that producers
should make their own decision and that there should be a clear-
cut question. Certainly, I agree with that because we have had so
much confusion about the vote that was taken. I will ask you
about the discrepancy between your numbers and those of the
minister. Why would there be such a difference?

In your speech in the Senate, you said that 13.8 per cent of the
voters support undermining the Canadian Wheat Board and
87 per cent support the Canadian Wheat Board. The minister
appeared before the committee last week, and I asked him about
your figures. He quoted a figure of 62 per cent of producers
wanting marketing choice and the rest, which would be
38 per cent, wanting a single desk system.

You say that roughly 87 per cent support the Wheat Board
and the minister says that 38 per cent are in support. The
discrepancy is confusing for the public. I would like you to
comment on that.

Senator Mitchell: That is a central question that underlines the
inadequacy of the plebiscite question. You get to two completely
different conclusions by using the same numbers. The numbers in
barley marketing were as follows: 13 per cent of farmers voted for
open market — no CWB; 48 per cent voted dual market — both
CWB and Cargill could market; and 38 per cent voted single desk
— only the Canadian Wheat Board could market barley. Those
who want open market say that dual is an indication of open
market and they add that percentage to the 13 per cent pure open
market and get 62 per cent. Those who want the Canadian Wheat
Board take their 38 per cent and add that to the dual market
percentage of votes and get 86 per cent.

That is the very problem. It is interesting that after close to two
years since the plebiscite, the numbers seem to be changing. To
the Canadian Wheat Board’s credit, they just released a poll that
actually undermined their interest; they came out with
information. They are not trying to hide anything. The
information now shows that 52 per cent in this poll would
support an open market and 40 per cent would support the
Canadian Wheat Board.

This should be very encouraging to the government. They
should say, ‘‘We should ask the question in that way: Open
market or Canadian Wheat Board.’’ The dual part is really a
moot point. If you have open market, the Canadian Wheat Board

manifester et de traiter de la question. Qu’est-ce qui nous fait
peur? Permettez donc à ces gens-là d’expliquer leur point de vue
sur la question. Vous provenez d’un parti qui a de solides
convictions à cet égard et qui n’apprécie pas l’intervention de
l’État. C’est tout ce que je dis et c’est tout ce que ce projet de loi
vise à faire.

Le sénateur Callbeck : Sénateur Mitchell, vous avez dit que les
producteurs devraient décider d’eux-mêmes et qu’il devrait y avoir
une question claire. Certes, je suis d’accord sur ce point : il y a eu
tant de confusion entourant le vote qui a eu lieu. Je veux vous
demander d’expliquer l’écart entre vos chiffres à vous et ceux du
ministre. Pourquoi y a-t-il un tel écart?

Dans votre discours au Sénat, vous avez affirmé que
13,8 p. 100 des électeurs sont en faveur de l’idée de miner la
Commission canadienne du blé et que 87 p. 100 d’entre eux
appuient la Commission canadienne du blé. Le ministre a
témoigné devant notre comité la semaine dernière; à ce
moment-là, je lui ai demandé de parler de vos chiffres à vous. Il
a cité une statistique, soit que 62 p. 100 des producteurs
souhaitaient avoir la possibilité de choisir le mode de mise en
marché, et les autres, c’est-à-dire 38 p. 100, souhaitaient recourir
à un comptoir unique.

Vous dites qu’environ 87 p. 100 des gens appuient la CCB,
alors que le ministre chiffre cela à 38 p. 100. L’écart prête à
confusion aux yeux du grand public. J’aimerais que vous nous
parliez de cela.

Le sénateur Mitchell : C’est une question centrale qui montre
en quoi la question du plébiscite est inadéquate. On aboutit à
deux conclusions tout à fait différentes en partant des mêmes
chiffres. Les chiffres obtenus pour la mise en marché de l’orge
étaient les suivants : 13 p. 100 des agriculteurs ont voté en faveur
d’un marché libre — pour qu’il n’y ait pas de CCB; 48 p. 100 ont
voté en faveur d’un régime mixte — où la CCB et Cargill à la fois
pourraient mettre en marché la céréale; et 38 p. 100 ont voté en
faveur d’un comptoir unique — seule la Commission canadienne
du blé pourrait alors mettre l’orge en marché. Ceux qui
préconisent un marché libre affirment que le régime mixte
comporte une part de marché libre et ajoutent le pourcentage
établi pour cela aux 13 p. 100 des votes en faveur d’un marché
parfaitement libre, ce qui donne 62 p. 100. Ceux qui
souhaitent préserver la Commission canadienne du blé prennent
les 38 p. 100 en faveur de cela et ajoutent le pourcentage
correspondant à l’appui au régime mixte, ce qui donne 86 p. 100.

C’est justement le problème. Il est intéressant d’apprendre que,
presque deux ans après la tenue du plébiscite, les chiffres semblent
évoluer. La Commission canadienne du blé vient de publier les
résultats de l’enquête qui, en fait, mine son intérêt, ce qu’il faut
mettre à son crédit; elle a publié l’information. Elle n’essaie pas de
cacher les choses. Selon les nouveaux résultats, 52 p. 100 des
répondants à l’enquête seraient en faveur d’un marché libre, et
40 p. 100 appuieraient la Commission canadienne du blé.

Voilà qui devrait vraiment encourager le gouvernement. Il
devrait dire : « Nous devions poser la question de cette façon-là :
un marché libre ou la Commission canadienne du blé. » La partie
qui traite du régime mixte est vraiment discutable. Si le marché est
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could contribute; nobody could stop them from participating if
they want to. If they do, that is great. If they cannot, that could be
a problem for some.

However, the same poll said that 77 per cent of farmers want
to be able to make the decision, even though the majority want an
open market. It is one of those fortuitous circumstances in politics
where everyone wins. My position in this bill is supported by
farmers who want to make the choice and the government should
be encouraged by the fact that it looks like farmers might actually
vote for an open market, under those circumstances.

My bill is prepared to do that. Let us do it. The government
should be truly encouraged and should want to call this plebiscite
right now on a clear, open question. We would not then find
ourselves in the muddle that you have just alluded to.

Senator Callbeck: You mentioned about what happens if the
Canadian Wheat Board cannot compete. What happens for the
smaller farmer?

Senator Mitchell: Again, I am not a farmer and I am very
reluctant to impose my perspective on that. However, I have
spoken to many farmers and I know how hard it is for farmers.
Right now, it is thankfully much better and often this kind of
initiative finds a resurgence when prices are good. When prices are
not so good, sometimes that changes.

However, let us call the question when prices would good. This
bill would allow for that if that is what the government wants to
do. That said, small farmers could be whip-sawed. They would
lose marketing power. One farmer with 120 tonnes is not like the
Canadian Wheat Board looking to find buyers.

They would have some advantages perhaps in that they would
receive their money upfront. That is one of the big things: if
Cargill actually buys it from you, you receive your money. Now,
there is a new CashPlus system whereby farmers receive their
money upfront and there is an advance payment plan with a
zero-interest loan whereby farmers can receive more of their
money up front. Seventy-three per cent of the farmers in this poll
said the CashPlus system makes them very happy with the barley
marketing process.

I would love to see this shown in a clear-cut question. It has
taken so much of farmers’ and Parliament’s time and energy, and
it has created divisiveness and animosity. Why not put forward a
clean question and vote for this bill? We will receive an answer
and move on with it.

libre, la Commission canadienne du blé peut apporter sa
contribution; rien ne l’empêche de le faire si elle le souhaite. Si
elle le fait, c’est merveilleux. Si elle ne peut le faire, cela pourrait
être un problème pour certaines personnes.

Tout de même, d’après le même sondage, 77 p. 100 des
agriculteurs souhaiteraient pouvoir prendre eux-mêmes la
décision, même si la majorité veut un marché libre. C’est une de
ces circonstances heureuses qui surviennent en politique : tout le
monde y trouve son compte. Le point de vue que je fais valoir
dans ce projet de loi bénéficie de l’appui d’agriculteurs qui
souhaitent avoir le choix, et le gouvernement devrait être
encouragé du fait que les agriculteurs semblent vouloir voter en
faveur d’un marché libre, dans ces circonstances-là.

Mon projet de loi ouvre la porte à cela. Faisons cela. Le
gouvernement devrait vraiment être encouragé par ce fait, il
devrait organiser tout de suite un plébiscite où il y a une question
claire et ouverte. Nous ne serions pas empêtrés dans cette
confusion que vous venez d’évoquer.

Le sénateur Callbeck : Vous avez demandé ce qu’il arriverait si
la Commission canadienne du blé ne pouvait rivaliser avec les
autres. Qu’est-ce qui arrive aux petits agriculteurs?

Le sénateur Mitchell : Encore une fois, je ne suis pas agriculteur
et j’hésite vraiment à imposer mon point de vue sur la question.
Cependant, j’ai parlé à de nombreux agriculteurs et je sais à quel
point il est difficile de faire ce métier. En ce moment, fort
heureusement, la situation est devenue nettement meilleure et,
souvent, ce genre d’initiatives reprend du galon lorsque les prix
sont bons. Lorsque les prix ne sont pas bons, parfois ça change.

Tout de même, organisons l’affaire tandis que les prix sont
bons. Ce projet de loi permettrait cela, si le gouvernement veut le
faire. Cela dit, les petits agriculteurs pourraient en subir les
contrecoups. Ils perdraient une part d’influence sur la mise en
marché. Un agriculteur seul qui cherche à vendre 120 tonnes de
céréales n’a pas autant de pouvoir de négociation que la
Commission canadienne du blé auprès des acheteurs.

Il y aurait quelques avantages peut-être dans le sens où ils
recevraient leur argent tout de suite. C’est un des grands facteurs :
si Cargill vous achète des céréales, vous recevez le paiement.
Maintenant, il y a le nouveau système CashPlus, qui fait que les
agriculteurs reçoivent leur argent dès le départ. Il y a un
programme de paiement anticipé assorti d’un prêt sans intérêt
qui fait que les agriculteurs peuvent recevoir une plus grande part
de leur argent dès le départ. Soixante-treize pour cent des
agriculteurs ayant répondu au sondage affirment que, du fait du
système CashPlus, ils sont très heureux du mode de mise en
marché de l’orge maintenant.

Je me réjouirais au plus haut point si une question claire venait
démontrer cela. Il a fallu tant de temps et d’énergie de la part des
agriculteurs et du Parlement pour en arriver-là, et cela a divisé les
gens et suscité de l’animosité. Pourquoi ne pas poser une question
irréprochable et voter en faveur de ce projet de loi? Nous allons
recevoir une réponse, puis nous pourrons aller de l’avant.
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Senator Gustafson: Senator Mitchell, I am very concerned
about this bill coming from the Senate. I am wondering why the
Senate would intervene in a situation like this. If I or Western
farmers were to go to Irving or McCain, who both market
potatoes around the world, or go to the Ontario wheat producers
and tell them how to market their products and so on, I think
there would be a serious backlash.

We are trying to tell the farmers of Western Canada what they
should and should not do. I do not think it will go over well and I
think intervening here in this situation even puts a blot on the
Senate.

We are getting along pretty well out there on the farms. We are
working hard and we are trying to make an honest living. Then
someone comes along and tells us what we can and cannot do.

First of all, nobody is saying get rid of the Canadian Wheat
Board. They are saying they want choice. The Canadian Wheat
Board, in my opinion, will survive. Most of their wheat is sold to
Bungee, to Archer Daniels Midland, to ConAgra and to other big
companies. The wheat is sold internationally. They will continue
to do a good job for farmers. I would even go as far as to say I
think the majority of farmers will support the Wheat Board. I do
not know; nobody knows that figure.

I would be very careful. I think the die is cast, unfortunately,
and I feel badly about that. I have been a member of this
committee for 14 years and was a member of the Agriculture
Committee in the House of Commons for 15 years. I do not see
how farmers will accept the Senate intervening here in their
business. I really have some concerns about that.

The farmers want the same deal that the Ontario wheat
growers have. That is all they want. They can sell into the United
States or they can sell through the Ontario Wheat Producers’
Marketing Board, whichever they choose. They have that
freedom.

A lot of farmers see this as an antiquated system. Even Russia
does not tell their farmers where they can sell their grain anymore.
This is a historical thing that happening here. Give the farmers in
the West the freedom; let them exercise their choice. I will tell you,
they are pretty capable of looking after their own affairs. If they
do not like what is happening, you will hear from them.

I do not have much more to say than that. If we are moving
ahead with this, I would like to see us call some of the Alberta
barley producers, the Alberta Grain Commission, the Western
Canadian Wheat Growers Association, organic farmers and
Viterra — the biggest company of all. Let us hear them. Maybe
we will be enlightened.

Senator Mitchell: Senator Gustafson, thank you. Lots of
information there.

Le sénateur Gustafson : Sénateur Mitchell, ce projet de loi
émanant du Sénat m’inquiète beaucoup. Je me demande pourquoi
le Sénat devrait intervenir dans une situation comme celle-là. Si je
devais, si les agriculteurs de l’Ouest devaient dire à Irving ou à
McCain— qui vendent tous les deux des pommes de terre partout
dans le monde — ou aux producteurs de l’Ontario comment
mettre en marché leurs produits, je crois qu’il y aurait une
réaction assez forte.

Nous sommes en train de dire aux agriculteurs de l’Ouest du
Canada ce qu’ils devraient et ce qu’ils ne devraient pas faire. À
mon avis, ça ne passera pas très bien, et je crois que le fait
d’intervenir ici, dans cette situation, a même pour effet de ternir la
réputation du Sénat.

Nos affaires se portent assez bien dans le secteur agricole. Nous
trimons dur et nous essayons de gagner notre vie honnêtement.
Puis, arrive quelqu’un qui nous dit ce qu’il faudrait faire et ce qu’il
ne faudrait pas faire.

D’abord et avant tout, personne ne dit qu’il nous faudrait nous
débarrasser de la Commission canadienne du blé. Les gens
affirment qu’ils veulent avoir le choix. À mon avis, la Commission
canadienne du blé survivra. La majeure partie de son blé est
vendue à Bungee, à Archer Daniels Midland, à ConAgra et aux
autres grandes entreprises. Le blé est vendu à l’étranger. Elle va
continuer à abattre un bon travail pour les agriculteurs. J’irais
même jusqu’à dire que la majorité des agriculteurs, selon moi, va
appuyer la CCB. Je ne le sais pas; personne ne connaît ce
pourcentage-là.

Je procéderais avec beaucoup de soin. À mon avis, les dés sont
jetés, malheureusement, et cela m’attriste. Je siège à notre comité
depuis 14 ans; j’ai été membre du Comité de l’agriculture de la
Chambre des communes pendant 15 ans. Je ne vois pas comment
les agriculteurs accepteraient que le Sénat intervienne, ici, dans
leurs affaires. Cela me préoccupe vraiment.

Les agriculteurs veulent une entente comme celle qui a été
conclue avec les producteurs de blé de l’Ontario. C’est tout ce
qu’ils veulent. Ils veulent pouvoir vendre aux États-Unis ou
encore passe r par la Commiss ion ontar i enne de
commercialisation du blé, à leur choix. Ils ont cette liberté-là.

Les agriculteurs sont nombreux à croire que le système en place
est archaïque. Même la Russie ne dit plus à ses agriculteurs à qui
ils peuvent vendre leurs céréales. Ce qui se produit est de nature
historique. Donnez donc aux agriculteurs de l’Ouest la liberté
d’agir; permettez-leur d’exercer leur liberté de choix. Je vous
dirai : ils sont tout à fait aptes à s’occuper de leurs propres
affaires. S’ils n’aiment pas ce qui se produit, ils vous le feront
savoir.

Je n’ai pas grand-chose à ajouter à cela. Si nous poursuivons
notre étude, j’aimerais que nous convoquions certains des
producteurs d’orge de l’Alberta, l’Alberta Grain Commission, la
Western Canadian Wheat Growers Association, des agriculteurs
biologiques et Viterra — la plus grande entreprise de toutes.
Écoutons-les. Peut-être parviendront-ils à nous éclairer.

Le sénateur Mitchell : Sénateur Gustafson, merci. Il y avait là
beaucoup d’informations.
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Senator Gustafson: I am sorry for being so direct.

Senator Mitchell: I like you for that and many other reasons.
Knowing your background, how long you have farmed and your
depth of experience in this area, I do not lightly discount or
dismiss your comments. In fact, I think we do not actually
disagree much on this.

First, let me address your question about why we started this
bill in the Senate. Bills are often started in the Senate. It is not as
though the Senate is intervening. The Senate would have to pass
this bill first or second. Generally, it would be second. In fact,
your Prime Minister has started bills in the Senate before.

Senator Gustafson: Right now, the Senate has enough
challenges without the wheat growers.

Senator Mitchell: Starting a bill in the Senate is frequently done
and done for all kinds of reason. When we were in government,
there was so much activity, legislation and work being done in
Parliament that they would often start a bill in the Senate because
it would take longer. That is one reason.

It was interesting that Minister Ritz said we are delaying by
bringing it to the Senate. We are not; we are speeding up this
process. Let us move this bill through. That is why we began it
here: to speed up the process.

The Eastern Canada market is very different and is much closer
to markets. You are right about that. That would change the
structure of how a wheat board might work. However, again, you
and I agree: I want to give farmers choice and you do, as well. I
am just going further back one step and saying let them choose on
their choice. Let us not impose one side or the other on them. Let
them make that choice.

From your point of view, you probably should be very
encouraged. You have a poll here that would indicate a good
chance of success for the point of view you want. I think one of
the things that harmed your case is that the three-pronged
question limits the possibility of any one answer getting
50 per cent plus one, so it will not be definitive. It is very
difficult to get a definitive answer from it. The two-pronged
question we are asking is very clear, very concise, very precise,
and you will get a clear, non-questioned indicator.

Le sénateur Gustafson : Je m’excuse d’être si direct.

Le sénateur Mitchell : Je vous apprécie pour cela et pour bon
nombre d’autres raisons. Comme je connais vos antécédents, que
je sais depuis combien de temps vous pratiquez l’agriculture et ce
que représente votre expérience dans le domaine, je ne prends pas
à la légère ce que vous dites, je n’écarte pas vos remarques du
revers de la main. De fait, je crois que notre désaccord sur cette
question n’est pas si grand.

D’abord, permettez-moi de répondre à la question qui vise à
établir pourquoi c’est au Sénat que nous avons lancé ce projet de
loi. Les projets de loi sont souvent lancés au Sénat. Ce n’est pas
comme si le Sénat intervenait. Le Sénat aurait adopté ce projet de
loi en premier ou en deuxième. De façon générale, c’est en
deuxième qu’il fait cela. De fait, votre premier ministre a déjà
lancé des projets de loi au Sénat dans le passé.

Le sénateur Gustafson : En ce moment, le Sénat a suffisamment
de défis sur les bras sans devoir affronter les producteurs de blé.

Le sénateur Mitchell : Il arrive souvent qu’un projet de loi soit
mis en branle au Sénat, et cela, pour toutes sortes de raisons. À
l’époque où nous étions au gouvernement, il y avait tant
d’activités, tant de projets de loi, tant de travaux au Parlement
que, souvent, un projet de loi était lancé au Sénat. C’est que ça
prenait plus de temps. C’était une des raisons.

Fait intéressant, le ministre Ritz a affirmé que nous retardions
l’affaire en la présentant au Sénat. Ce n’est pas le cas; nous
accélérons le processus. Traitons ce projet de loi en mode accéléré.
C’est la raison pour laquelle il a été lancé ici : pour accélérer le
processus.

La marché de l’Est du Canada est très différent; il est beaucoup
plus proche des marchés. Vous avez raison de le signaler. Ce serait
un changement de structure, une modification de la façon dont
une commission de commercialisation du blé fonctionnerait
peut-être. Il y a tout de même que — et encore une fois, nous
sommes d’accord, vous et moi : je veux donner aux agriculteurs la
liberté de choix, ce que vous souhaitez faire, vous aussi. Je fais
simplement un pas de plus par en arrière et je dis : permettez-leur
de choisir en rapport avec le choix qui s’offre à eux. Ne leur
imposons pas une vision ou l’autre de l’affaire. Permettez-leur de
faire ce choix.

Quant à vous, vous devriez probablement être très encouragé
par cela. Il y a ici les résultats d’un sondage qui font voir que votre
point de vue a de bonnes chances de l’emporter. Il y a un fait qui
nuit à votre point de vue, soit que la question en trois parties
limite les possibilités qu’une réponse obtienne 50 p. 100 des voix
plus une; le résultat ne sera donc pas parfaitement concluant. Il
est très difficile d’obtenir une réponse dont on serait parfaitement
certain. La question en deux parties que nous posons est très
claire, très concise, très précise, et elle vous permettra d’obtenir en
guise de réponse une indication claire qui ne sera pas remise en
question.
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I am not afraid of the outcome. I think farmers should be
allowed to make that decision. If you support this bill, we will get
all kinds of choice; and if we support it quickly, we will get it
through and there will not be any more delays.

Senator Gustafson: I am sorry, I disagree with that completely.
I do not think this will be received well, especially now that the
price of grain is a little stronger and farmers have a little
optimism. I think there will generally be a feeling that the politics
of the thing has entered into it and taken over, not allowing the
farmers to have their feelings about things.

Senator Mitchell: There are many farmers who support the
Canadian Wheat Board, who feel that the politics have already
kicked in to their disadvantage.

Senator Gustafson: I want to also put on the record that they
are not asking to get rid of the Wheat Board. They are asking for
a choice of what they can do. I know that there are those who
come back and say that a single desk will not survive. A single
desk will survive. They may have to cut back some of their
overhead and so on, but I would be very surprised if they did not
get a high percentage.

You put yourself in the position of a farmer out there, and he
says now you have got to market your own grain. He has had the
advantage of the Wheat Board marketing the grain. We are
moving into a global economy here very fast. I was just reading
about that today. We have to move with it. We have to be
prepared to do that. It speaks for itself, as far as I am concerned.

Certainly, I am out of here by November. It will not make an
awful lot of difference to me one way or another what happens.

Senator Mitchell: You will still have your farm, so it will.

Senator Gustafson: I would ask that you consider very carefully
what this committee is doing.

Senator Mitchell: One of the issues you raise was organic
farming, which raises, as an aside, the issue of new products.
That, in turn, raises the issue of the kernel visual distinguishability
(KVD) and the problem with that.

One of the criticisms has been that the Wheat Board has not
responded quickly enough to new products. One reason is because
of the visual identification issue. That is almost solved but the
government wants to precipitate that before the technology is
there to be able to determine different sorts of grains that may be
visually the same but are genetically different. If we could just
wait a year or two for that, it would probably open up a lot more
for the Canadian Wheat Board as well.

Je ne crains pas le résultat. Je crois que les agriculteurs
devraient pouvoir prendre eux-mêmes cette décision-là. Si vous
appuyez le projet de loi, nous allons avoir toutes sortes de choix;
et si nous l’appuyons rapidement, il cheminera, et il n’y aura plus
de retards.

Le sénateur Gustafson : Je m’excuse, mais je ne suis pas du tout
d’accord avec cela. Je ne crois pas que ce sera bien reçu, surtout
maintenant que le prix des céréales est un peu meilleur et que les
agriculteurs affichent un peu d’optimisme. Je crois que les gens, de
façon générale, auront l’impression que la politique s’est immiscée
dans cette histoire-là et qu’elle a pris le pas sur tout le reste, qu’elle
ne permet pas aux agriculteurs d’en arriver à leur propre
appréciation de la situation.

Le sénateur Mitchell : Il y a de nombreux agriculteurs qui
appuient la Commission canadienne du blé, qui sont d’avis que la
politique a déjà produit des effets qui ne sont pas en leur faveur.

Le sénateur Gustafson : Je veux faire inscrire au compte rendu
le fait que les agriculteurs ne demandent pas que la Commission
du blé soit éliminée. Ils demandent d’avoir le choix d’agir comme
bon leur semble. Je sais qu’il y a des gens qui reviennent et qui
affirment qu’un comptoir unique ne survivrait pas. Un comptoir
unique survivra. Les responsables vont peut-être devoir réduire les
frais généraux et je ne sais quoi encore, mais je serais très étonné
qu’ils n’obtiennent pas un pourcentage élevé des affaires.

Mettez-vous à la place d’un agriculteur. L’agriculteur affirme
que, maintenant, il faut vendre ses céréales soi-même. Cet
agriculteur-là a l’avantage de passer par la Commission
canadienne du blé pour le faire. Nous arrivons très rapidement
dans une économie mondialisée. Je lisais cela pas plus tard
qu’hier. Nous devons suivre le mouvement. Nous devons être prêt
à nous engager là-dedans. Cela va de soi, si vous voulez mon avis.

Certes, je n’y serai plus en novembre. Ça ne changera pas
grand-chose à ma vie d’une façon ou d’une autre.

Le sénateur Mitchell : Vous aurez encore votre ferme, alors ça
changera quelque chose.

Le sénateur Gustafson : Je vous demanderais d’examiner avec
beaucoup de soin ce que le comité est en train de faire.

Le sénateur Mitchell : Parmi les questions que vous avez
soulevées, il y a celle de l’agriculture biologique, qui soulève, soit
dit en passant, la question des produits nouveaux. Et celle-là
soulève, à son tour, la question de la distinction visuelle des grains
et du problème que ça pose.

La CCB a été critiquée notamment pour le fait qu’elle ne
s’adapte pas assez vite à l’avènement des produits nouveaux. La
question de la distinction visuelle des grains en est une raison. Le
problème a quasiment été réglé, mais le gouvernement veut
précipiter l’affaire, avant que n’advienne la technologie qui
permettra de distinguer divers grains qui se présentent de la
même façon visuellement, mais qui sont génétiquement différents.
Si nous pouvions seulement attendre un an ou deux que cela
advienne, cela ouvrirait probablement beaucoup le champ à la
Commission canadienne du blé aussi.
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Senator Mahovlich: I have three questions that I would like to
throw at you. First, is it more valuable to the producer to have a
wheat board when prices are down or when prices are up?

Second, you say that you propose that two of the five
appointed directors be chosen by the ten elected directors, rather
than by the government. How would this improve the governance
of the Wheat Board?

Third, will Bill S-228 make it easier or more difficult to amend
regulations and the act when there are disputes between the
government and the Canadian Wheat Board?

Senator Mitchell: It is very difficult to determine definitively
whether the Wheat Board is more of an advantage or less of an
advantage in up markets or down markets. This is one
consideration: if you buy on the price pooling mechanism, you
actually average up in an up market under the Wheat Board, so
there is some advantage to that. If you buy, as I understand it,
from Cargill, they will give you today’s price; but if the price goes
up and you have not pooled, you do not get tomorrow’s or next
week’s or next month’s price that might be higher, so you do not
get averaged up.

That would be one of the reasons why farmers support this,
those who do.

Senator Mahovlich: Is there less profit for the farmer?

Senator Mitchell: No, there is more. If I go in today in the
market and the price is low, but five months from now the price is
high, I will get the benefit of some of that if I go into the pooling
mechanism. I go into the pool and as it is sold, I average up. That
is a big advantage.

There is a report from one of the wheat growers associations—
I think it is North Dakota. In the last year, they got about
50 per cent of the top prices on wheat because they sold early and
they sold it all and they did not get a chance to average up.

At the same time, you get to specify a price and you cannot get
lower than that price, so there could be a real advantage for
farmers when the price is going down. What the farmer who
wants the open market is saying is that I would not have sold
today. I will wait until it is up because I can pick the markets.
Good for them; maybe they can, which is great. If that is what
they want, they could vote under the mechanism of this bill and
they would get to express that, but many farmers would not
necessarily pick the top market.

Senator Mahovlich: That is a risk.

Le sénateur Mahovlich : J’ai trois questions que j’aimerais vous
mettre dans les pattes. Premièrement, la Commission du blé
est-elle plus utile au producteur lorsque les prix sont élevés ou
lorsque les prix sont bas?

Deuxièmement, vous dites proposer que deux des cinq
administrateurs nommés soient choisis par les dix
administrateurs élus, plutôt que par le gouvernement. En quoi
cela servirait-il à améliorer la gouvernance de la CCB?

Troisièmement, le projet de loi S-228 aura-t-il pour effet de
simplifier ou de compliquer la modification de la réglementation
et de la loi en cas de conflit entre le gouvernement et la
Commission canadienne du blé?

Le sénateur Mitchell : Il est très difficile de déterminer avec
certitude si le travail de la CCB est plus avantageux ou moins
avantageux sur un marché à la hausse ou à la baisse. Il faut tenir
compte d’un fait : si vous recourez au mécanisme de mise en
commun des prix, de fait, vous obtenez une moyenne plus élevée
sur un marché à la hausse si vous recourez à la CCB; il y a donc là
un avantage. D’après ce que j’en sais, si vous achetez de Cargill,
vous paierez le prix d’aujourd’hui; mais si le prix augmente et que
vous n’avez pas recouru à la mise en commun, vous n’aurez pas
droit au prix de demain ou de la semaine prochaine ou du mois
prochain, qui peut être plus élevé; votre moyenne ne suit donc pas
le mouvement à la hausse.

C’est une des raisons pour lesquelles les agriculteurs sont en
faveur de cette mesure, pour ceux qui le sont.

Le sénateur Mahovlich : Les bénéfices de l’agriculteur sont-ils
alors moins importants?

Le sénateur Mitchell : Non, ils sont plus importants. Si j’arrive
sur le marché aujourd’hui et que le prix est bas, mais qu’il sera
élevé dans cinq mois, la mise en commun me permettra d’en tirer
un certain avantage. J’opte pour la mise en commun et, au fur et à
mesure que les céréales sont vendues, ma moyenne augmente.
C’est un grand avantage.

Il y a une des associations de producteurs de blé — je crois que
c’est celle du Dakota du Nord — qui a produit un rapport.
Depuis un an, les producteurs ont obtenu environ 50 p. 100 du
prix maximal qui a été demandé pour le blé, étant donné qu’ils ont
vendu tôt et qu’ils ont tout vendu à ce moment-là; ils n’ont pas eu
l’occasion de voir le prix moyen augmenter.

En même temps, cette méthode permet de déterminer un prix
qui ne pourra pas baisser; c’est donc un réel avantage du point de
vue des agriculteurs dans les cas où le prix diminue. Voilà donc ce
que dit l’agriculteur qui souhaite l’avènement du libre marché : je
n’aurais pas vendu mes céréales aujourd’hui. J’aurais attendu que
le prix augmente, parce que j’ai le choix. Tant mieux pour ces
gens-là; peut-être qu’ils y arriveraient, ce qui est merveilleux. Si
c’est ce qu’ils veulent, ils peuvent voter en faveur du mécanisme
prévu dans ce projet de loi, ils peuvent exprimer leur point de vue
sur la question, mais nombreux sont les agriculteurs qui
n’arrêteraient pas forcément leur choix sur la meilleure situation.

Le sénateur Mahovlich : Il y a un risque là-dedans.
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Senator Mitchell: Yes, but being a farmer is a risk anyway. You
base your life on two things that we can hardly imagine —
commodity prices and weather — and you live your life like that.
They are to be vastly and immensely admired for what they do.

On the question of how two of five would improve the
governance of the Wheat Board. Senator Gustafson might argue
that that will not improve it at all. You could argue logically that
it will just make it different. However, the difference will be that
the elected representatives will get to have more influence on the
board because they will get to pick two of the five instead of none
of the five. You will have a board that is more oriented to elected
representatives and, therefore, to their constituents.

There are some of us who would think that is probably better
— more responsive, with less government intervention. I do not
see how Conservatives can argue against less government
intervention, but I am saying that with tongue in cheek, of course.

Will Bill S-228 make it easier or more difficult to make
changes? I would say it has been immensely difficult to this point
because the assumption of cooperation between the government
and the Wheat Board, which is implicit in the existing act, has
broken down. No matter how legislation or the relationship is
structured, if there is not good faith to consult and to cooperate, it
is always going to be difficult. This bill says that government
cannot run roughshod over the desires of a largely elected board
because they will have to consult with them.

Not only that, I think it cuts both ways. The board will have to
consult with the government, so the government cannot be cut out
either. That is a strength that has been overlooked in this.

Senator Gustafson: On the way of marketing through the
Wheat Board. There are three ways you can market. First, you
can take the cash price on the day you deliver. Second, you can
take 80 per cent of the cash price and wait for the pool, which a
lot of farmers took, because they got more cash out of the
80 per cent than just the cash price. Third, you can just wait for
the pool to come in.

This year, for the most part, those who waited for the pool
came out the best. We started with a grain price of
about $5 per bushel, and if you took a cash price you could get
$7 per bushel and no one dreamt they might end up with $12 to
$15 per bushel. Those who waited for the pool came out the best.
Of course, that makes the point: Why not give them the choice? If
a farmer chooses to do this, it is up to him. I hope that you will
reconsider.

Le sénateur Mitchell : Oui, mais être agriculteur est risqué de
toute façon. Vous fondez votre vie sur deux choses qu’il est très
difficile de prévoir — le prix des denrées et la météo — et voilà.
Les agriculteurs méritent d’être admirés intensément et
immensément.

Quant à savoir si le choix des deux sur cinq servirait à
améliorer la gouvernance de la CCB, le sénateur Gustafson ferait
peut-être valoir que ça ne l’améliorerait pas du tout.
Logiquement, on peut faire valoir que ça ne donnerait qu’une
gouvernance différente. Tout de même, la différence réside dans le
fait que les représentants élus exerceront une plus grande
influence sur la Commission, étant donné qu’ils choisiront deux
des cinq personnes en question, alors que, en ce moment, ils n’en
choisissent aucune. Il y aura alors une commission qui est
davantage tournée vers les représentants élus et, de ce fait, vers ses
commettants.

Il y en a parmi nous qui croient que c’est probablement mieux
ainsi — l’organisme s’adapte mieux, avec une intervention de
l’État qui est moindre. Je ne vois pas en quoi les Conservateurs
pourraient se prononcer contre un amoindrissement de
l’intervention de l’État, mais je plaisante, bien sûr.

Le projet de loi S-228 aurait-il pour effet de simplifier ou de
compliquer les modifications? Je dirais que les choses se sont
révélées extraordinairement difficiles jusqu’à maintenant, étant
donné que la coopération présumée entre le gouvernement et la
CCB, que laisse supposer la loi existante, est rompue. Quelle que
soit la façon dont la loi ou la relation est structurée, si les gens ne
peuvent se consulter ou coopérer de bonne foi, ce sera toujours
difficile. Le projet de loi établit que le gouvernement ne peut agir
au mépris de la volonté d’administrateurs qui sont, pour une
bonne part, élus qu’il lui faudra consulter.

Il n’y a pas que cela. L’inverse est aussi vrai. Le conseil
d’administration devra consulter le gouvernement, de sorte que le
gouvernement ne pourra pas être exclu de l’affaire non plus. C’est
un avantage qui a été oublié dans tout cela.

Le sénateur Gustafson : Pour mettre ses céréales sur le marché,
on peut passer notamment par la CCB. Il y a trois façons de
mettre le produit en marché. Premièrement, vous pouvez opter
pour le prix au comptant le jour même où vous livrez les céréales.
Deuxièmement, vous pouvez prendre 80 p. 100 du prix au
comptant et attendre qu’entre en ligne de compte la mise en
commun, ce qui a été le choix de nombreux agriculteurs, pour qui
l’argent des 80 p. 100 s’est révélé supérieur au prix au comptant
payé en entier. Troisièmement, vous pouvez attendre simplement
que la mise en commun porte tous ses fruits.

Cette année, pour la plus grande part, ceux qui ont attendu la
mise en commun s’en sont les mieux tirés. Au départ, le prix des
céréales se situait à environ 5 $ le boisseau; si vous acceptiez le
prix au comptant, vous pouviez obtenir 7 $ le boisseau, mais
personne ne rêvait qu’on en arriverait à un moment donné
à 12 ou à 15 $ le boisseau. Ceux qui ont attendu la mise en
commun s’en sont les mieux tirés. Bien entendu, cela illustre le
point : pourquoi ne pas leur donner le choix? Il appartient à
l’agriculteur de faire ce choix. J’espère que vous allez revenir sur
votre position.
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Senator Mitchell: One of the interesting things about this is that
not only can you have an initial price and get your 80 per cent but
also you can specify futures prices on the pool. There are all kinds
of variations. It is sophisticated and operates like an open
commodities market because the Wheat Board has responded.

Senator Gustafson: They have also created an opportunity for
organic farmers, who have called for it for a long time. It would
be interesting to hear the views of an organic farmer on this bill.

Senator Mitchell: That would be great.

The Chair: Thank you, honourable senators, for the lively
debate.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Thursday, June 12, 2008

The Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry,
to which was referred Bill S-228, An Act to amend the Canadian
Wheat Board Act (board of directors), met this day at 8 a.m. to
give consideration to the bill.

Senator Joyce Fairbairn (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning, honourable senators, our witness
and all of you watching our Standing Senate Committee on
Agriculture and Forestry. Today, the committee continues its
study of Bill S-228, An Act to amend the Canadian Wheat Board
Act (board of directors).

There are a number of bills, as you know, on the CWB
currently under consideration by Parliament. One of them is
Bill S-228, and this has been introduced by the Honourable Grant
Mitchell, a senator for Alberta. This bill proposes to enhance the
powers of the board of directors on policy changes to the
Canadian Wheat Board. It proposes to reduce the number of
government appointees to the board of directors from five to
three. It also amends the voting process and the question to be
asked for the consultation required when government wants to
make changes to the Canadian Wheat Board’s jurisdiction.

Joining us this morning via videoconference is Peter W. Hogg,
Professor Emeritus, Osgoode Hall Law School, who will give us
an insight into some aspects of the bill. We are delighted to have
him here.

Peter W. Hogg, Professor Emeritus, Osgoode Hall Law School,
as an individual: As the members of the committee know, I have
been asked to talk about one little corner of Bill S-228 and that is
clause 22. Clause 22 is the provision that replaces section 47.1 of
the act. It replaces it with a slightly different provision, although
the two are very similar.

Le sénateur Mitchell : Voilà ce qu’il y a intéressant là-dedans :
non seulement vous pouvez obtenir un prix initial et prendre vos
80 p. 100, mais vous pouvez également préciser de futurs prix
grâce à la mise en commun. Il y a toutes sortes de variations sur le
thème. C’est d’une grande subtilité, et ça fonctionne comme un
marché libre de produits de base, étant donné que la CCB s’est
adaptée à la situation.

Le sénateur Gustafson : On a aussi créé l’occasion d’entrer en
scène pour les agriculteurs biologiques, qui en font la demande
depuis longtemps. Il serait intéressant d’entendre le point de vue
d’un agriculteur biologique sur ce projet de loi.

Le sénateur Mitchell : Ce serait merveilleux.

La présidente : Honorables sénateurs, merci de ce débat animé.

La séance se poursuit à huis clos.

OTTAWA, le jeudi 12 juin 2008

Le Comité sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts,
auquel est renvoyé le projet de loi S-22, Loi modifiant la Loi sur
la Commission canadienne du blé (conseil d’administration), se
réunit aujourd’hui à 8 heures pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Joyce Fairbairn (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Bonjour à tous, honorables sénateurs, notre
témoin et toutes les personnes qui sont branchées sur les
travaux de notre comité sénatorial permanent de l’agriculture et
des forêts. Aujourd’hui, le comité poursuit son étude du projet
de loi S-228, Loi modifiant la Loi sur la Commission canadienne
du blé (conseil d’administration).

Comme vous le savez, le Parlement se penche actuellement sur
plusieurs projets de loi touchant la CCB. Il y a notamment le
projet de loi S-228, qui a été déposé par l’honorable Grant
Mitchell, sénateur de l’Alberta. Le projet de loi en question
propose d’accroître les pouvoirs du conseil d’administration
concernant les changements de politiques touchant la
Commission canadienne du blé. Il s’agit de ramener de cinq à
trois le nombre de personnes nommées par le gouvernement au
conseil d’administration. Il s’agit également de modifier le
processus électoral et la question qui doit être posée au moment
de la consultation, là où le gouvernement souhaite modifier les
compétences de la Commission canadienne du blé.

Par vidéoconférence, nous accueillons ce matin Peter W. Hogg,
professeur émérite à l’Osgoode Hall Law School, qui viendra
éclairer certains des aspects du projet de loi. Nous sommes très
heureux de l’accueillir.

Peter W. Hogg, professeur émérite, Osgoode Hall Law School, à
titre personnel : Comme le savent les membres du comité,
je suis appelé à commenter un tout petit segment du projet
de loi S-228, soit l’article 22. L’article est la disposition qui vient
remplacer l’article 47.1 de la loi. Elle y substitue une disposition
un peu différente, mais il faut dire que les deux dispositions sont
très semblables.
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Essentially, the purpose of section 47.1 is to provide that no
bill is to be introduced into Parliament that would exclude wheat
or barley from the Canadian Wheat Board Act or would extend
the act to any other grain unless two steps have been taken.
Looking at paragraph 47.1(c), the first step is that the minister, or
whoever has introduced the bill into Parliament, ‘‘has consulted
with and received the approval of the board for the exclusion or
extension being proposed.’’ Approval of the board is the first step.

Looking now at paragraph 47.1(d), the second step is that the
producers of the grain that is affected ‘‘have voted clearly and
democratically by secret ballot, in favour of the exclusion or
extension being proposed.’’ The provision then proceeds to make
some provision for the process of conducting the vote of the
producers.

I should have said earlier that I have prepared a written
submission, which I gather has been translated and distributed to
everyone. I will just pick out the bones of that submission.

The general idea of clause 22 is that no one could introduce a
bill of the kind specified — adding a grain or taking away a grain
— unless that person had obtained the approval of the Canadian
Wheat Board and the approval of the majority of the producers of
the affected grain. Therefore the idea is to fetter Parliament’s
ability to make any changes of those kinds unless the change has
the approval of two bodies outside of Parliament: The Canadian
Wheat Board and the producers.

The question for my opinion is, is it constitutional to make a
provision of that kind which limits Parliament’s abilities in that
way. The short answer, which I will elaborate on, is that it is
constitutional to do that in the way in which section 47.1 has been
drafted.

The key to understanding my point is that the limitations
imposed by section 47.1 on the introduction of a bill to change the
Canadian Wheat Board Act do not apply to section 47.1 itself.
Parliament could change section 47.1 without the prior approval
of the board and without the prior approval of the grain
producers. In that way, Parliament’s authority is not really
fettered.

I will give you an example of a very similar situation — I am
looking now at my submission, page 3, last paragraph. We have a
precedent in Ontario. Senators will remember that the Progressive
Conservative government of Premier Harris enacted the Taxpayer
Protection Act, 1999, which prohibited any member of the
executive council from introducing a bill to impose a new tax
without first holding a referendum on the proposal and obtaining
the approval of a majority of voters voting in the referendum.

You will remember there was then a change of government in
Ontario. When the government changed to the present Liberal
government of Premier McGuinty, one of the first things the new

Essentiellement, l’article 47.1 vise à faire en sorte qu’il ne
puisse être déposé au Parlement aucun projet qui a pour effet de
soustraire le blé ou l’orge de la Loi sur la Commission canadienne
du blé ou d’étendre l’application de la Loi à tout autre grain à
moins que deux conditions soient d’abord réunies. Sur ce point,
l’alinéa 47.1c) prévoit la première étape que doit respecter le
ministre ou quiconque dépose le projet de loi au Parlement. Il doit
avoir « consulté la Commission au sujet de la mesure et obtenu
son approbation ». L’approbation de la Commission représente
donc la première condition à respecter.

Voyons maintenant l’alinéa 47.1d), qui énonce la deuxième
étape, soit que les producteurs du grain touché « ont voté de
façon claire et démocratique, par scrutin secret, en faveur de la
mesure ». Ensuite, la disposition précise la marche à suivre pour
organiser le scrutin auquel participent les producteurs.

J’aurais dû dire plus tôt que j’ai préparé un mémoire en bonne
et due forme, que j’imagine avoir été traduit et remis à chacun. Je
vais me contenter d’en tirer la substantifique moelle.

Suivant l’idée générale donnée à l’article 22, personne ne
pourrait présenter au Parlement un projet de loi du type précisé —
pour ajouter ou soustraire à la liste un grain donné — à moins que
la personne n’ait obtenu l’approbation de la Commission
canadienne du blé et d’une majorité des producteurs du grain
touché. L’intention est donc d’empêcher le Parlement d’apporter
tout changement de cette nature à moins que les parties touchées
en dehors du Parlement — la Commission canadienne du blé et
les producteurs — y consentent.

La question qu’il faut se poser, à mon avis, est la suivante : une
disposition de cette nature, qui limite la capacité du Parlement
sous cet aspect-là, est-elle constitutionnelle? Pour répondre
brièvement à la question, et je donnerai des précisions par la
suite, procéder ainsi, suivant le libellé choisi à l’article 47.1, est bel
et bien constitutionnel.

Pour comprendre le point que je fais valoir, il faut songer
d’abord et avant tout au fait que les restrictions prévues à
l’article 47.1 quant au dépôt d’un projet de loi modifiant la Loi
sur la Commission canadienne du blé ne s’appliquent pas à
l’article 47.1 lui-même. Le Parlement pourrait modifier
l’article 47.1 sans obtenir au préalable l’approbation de la
Commission et sans obtenir au préalable l’approbation des
producteurs de grain. Ainsi, le pouvoir du Parlement n’est pas
vraiment restreint.

Je vais vous donner un exemple d’une situation qui est très
semblable— je suis rendu à la page 3 de mon mémoire, au dernier
paragraphe. Il y a un précédent qui a été établi en Ontario. Les
sénateurs se rappelleront que le gouvernement conservateur,
sous la direction du premier ministre Harris, a adopté la Loi
de 1999 sur la protection des contribuables, qui interdisait à tout
membre du conseil exécutif de présenter un projet de loi qui
impose une nouvelle taxe sans d’abord tenir un référendum sur la
proposition et obtenir l’approbation de la majorité des votants.

Vous vous rappellerez que le gouvernement a alors changé de
mains en Ontario. Après avoir été porté au pouvoir, une des
premières choses qu’a faites le gouvernement libéral du premier
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government did was to introduce the new Ontario health
premium, which is a health tax, and they did that without
holding the referendum that was required by the Taxpayer
Protection Act.

They did it in this way: The Liberal government first
introduced and secured the passage of a bill that created an
exception to the Taxpayer Protection Act for the health premium
that was going to be introduced later in the session. As soon as the
first bill had been enacted and the exception to the Taxpayer
Protection Act was enacted into law, the government then
introduced the second bill, which imposed the health premium
tax. Neither bill was preceded by any referendum.

The Canadian Taxpayers Federation, whom you may also
recall had obtained a solemn promise in writing from the premier
that he would respect the provisions of the Taxpayer Protection
Act, brought legal proceedings in the Superior Court of Justice in
Ontario claiming that the tax was invalidly imposed because it
had not been preceded by a referendum.

The court decided that the requirement of a referendum
applied to the imposition of a new tax, but it did not also apply to
the provision that imposed the requirement of the referendum.
Therefore, the first bill, which created an exception to the
Taxpayer Protection Act for a new health tax, was validly
introduced and passed without the referendum. Once that
exception had been enacted into law, the referendum
requirement no longer applied to the second bill, which was the
one that imposed the health tax. It followed that the health tax
had been validly enacted by that two-step process without holding
a referendum.

That case shows that for a truly effective limitation on
Parliament’s powers, the limitation must be self-referencing or
doubly entrenched. It must apply to itself so that you cannot
change the procedure by the ordinary parliamentary process. If
the provision is not doubly entrenched in that way, it is easy to
evade the procedural requirement in the way that the Ontario
legislature did with the Taxpayer Protection Act.

That is the situation with section 47.1. It is the situation with
the existing section 47.1 and it remains the situation with the
proposed 47.1. The proposed 47.1 is stronger in many respects but
it does not apply to itself. It does not prevent Parliament from
directly changing 47.1 if it wanted to amend the act without
getting the approval of the board and the producers.

On page 4 of my submission, I have a quotation from a recent
case in the Federal Court of Appeal, Canada v. Friends of the
Canadian Wheat Board Act (2008). Although the court did not
need to decide this for the purpose of that particular case, the
Federal Court of Appeal said of the old section 47.1, ‘‘It does not

ministre McGuinty, celui qui est en place aujourd’hui, c’est
d’instaurer la contribution-santé de l’Ontario, qui est une taxe
relative à la santé. Il l’a fait sans tenir de référendum sur la
proposition comme l’exigeait la Loi sur la protection des
contribuables.

Voici comment le gouvernement libéral s’y est pris : il a
d’abord présenté et fait adopter un projet de loi pour créer une
exception à la loi, en vue d’instaurer la contribution-santé qui
allait être implantée plus tard au cours de la législature. Dès que le
premier projet de loi est entré en vigueur et que l’exception à la
Loi sur la protection des contribuables a eu force de loi, le
gouvernement a présenté le deuxième projet de loi, qui imposait la
contribution-santé. Ni l’un ni l’autre des projets de loi n’a fait
l’objet d’un référendum.

La Fédération des contribuables canadiens — qui avait aussi,
vous vous en souviendrez, obtenu du premier ministre la promesse
solennelle qu’il respecterait les dispositions de la Loi sur la
protection des contribuables — a entamé devant la Cour
supérieure de justice de l’Ontario une procédure pour faire
valoir que la taxe était invalide, parce que ses concepteurs
l’avaient imposée sans tenir d’abord de référendum sur leur
proposition.

Le tribunal a déterminé que l’exigence référendaire s’appliquait
à l’imposition d’une nouvelle taxe, mais qu’elle ne s’appliquait pas
à la disposition imposant l’exigence référendaire. Par conséquent,
le premier projet de loi, qui créait une exception à la Loi sur la
protection des contribuables en vue de l’instauration d’une
nouvelle taxe relative à la santé, avait été présenté et adopté de
manière valable, sans référendum. Une fois l’exception enchâssée
dans la loi, l’exigence référendaire ne s’appliquait plus au second
projet de loi, celui qui a instauré la nouvelle taxe relative à la
santé. Il s’ensuivait que la démarche en deux étapes, en l’absence
d’un référendum, avait permis d’implanter la nouvelle taxe de
manière valide.

L’affaire montre que, pour constituer vraiment une
restriction des pouvoirs du Parlement, la disposition doit
renvoyer à elle-même ou être doublement inscrite. Elle doit
s’appliquer à elle-même, pour que l’on ne puisse modifier la
procédure en recourant à la filière parlementaire ordinaire. Si la
disposition n’est pas ainsi doublement inscrite, il devient facile de
contourner l’exigence de procédure en procédant de la façon qu’a
utilisée l’assemblée législative de l’Ontario face à la Loi sur la
protection des contribuables.

Voilà ce qu’il en est de l’article 47.1. Il en va de même de
l’article 47.1 sous sa forme existante et c’est ce qu’il en est de
l’article 47.1 proposé. Le nouveau libellé resserre l’article sous de
nombreux aspects, mais il ne s’applique pas lui-même. Il
n’empêche pas le Parlement de modifier directement
l’article 47.1 s’il souhaite modifier la loi sans obtenir
l’approbation de la Commission et des producteurs.

À la page 4 de mon mémoire, je cite un extrait d’une cause
entendue récemment à la Cour d’appel fédérale, soit Canada v.
Friends of the Canadian Wheat Board Act (2008). Ce n’est pas
pour régler l’affaire particulière dont nous discutons qu’elle a dû
se prononcer, mais la Cour d’appel fédérale affirme, à propos de
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stop Parliament from enacting any legislation it sees fit to enact,
including legislation that amends or repeals section 47.1 itself.’’ It
seems to me that last phrase is the key. As long as Parliament is
free to amend or repeal section 47.1, there is no unconstitutional
fetter on parliamentary sovereignty.

Senator Segal: Mr. Hogg, thank you for making time this
morning. We always appreciate your learned counsel and
distinguished advice.

Could you either agree or disagree with my conclusion, which
is based on your brief and on your oral presentation this morning?
First, it is not possible for a single piece of legislation, unless it is
framed in the broader context of being a constitutional
amendment — which would require approval by other
legislatures — to impede the ability of Parliament to legislate in
the future because that single piece of legislation could always be
amended by a subsequent Parliament should that be the will of
Parliament at that time. Is that a fair reading of what you have
said?

Mr. Hogg: No, I do not think that is a fair reading, Senator
Segal. There are two points buried in your statement. On the last
point, you can cure the problem of making the special
requirement inapplicable to the requirement itself by changing
the drafting of the legislation. In other words, a provision like
47.1 could say ‘‘and no change to section 47.1 can be enacted,
except in the same manner and form as is needed for the addition
or exclusion of a grain from the act.’’ Therefore, as a drafting
matter, it could be cured.

Senator Segal:What I want to nail down is the notion that any
one bill introduced by any Parliament or any government could,
by virtue of a statutory provision, seek to limit the capacity of
future parliaments to change that statute and head in a different
direction. I think it is a principle that is larger than this bill and
would raise a very serious constitutional spectre about the
sovereignty of Parliament.

Let us assume for a moment that this bill were to pass for
whatever reason; the balance is on the issue and the balance in
Parliament were to change; and a subsequent Parliament wanted
to change the bill. Would that Parliament have any other duty
beyond bringing in a piece of legislation that had within it a
provision to amend the provision of this bill that they do not
agree with? Why would they have to work any harder than that?

No piece of legislation changes the Constitution or the rights of
Parliament. What am I missing?

Mr. Hogg: You are not missing anything. You are articulating
a view that is conventional in the United Kingdom and is held by
some constitutional lawyers here.

Here is what I think the majority view is, if you can talk about
a majority view among constitutional lawyers. The essential
proposition that you make is correct. It is quite wrong for

l’article 47.1 sous sa forme connue, « n’empêche pas le Parlement
de promulguer toute loi qu’elle (sic) juge à propos de promulguer,
y compris une loi qui modifie ou abroge l’article 47.1 même ». Il
me semble que le dernier segment est celui qu’il faut retenir.
Tant que le Parlement est libre de modifier ou d’abroger
l’article 47.1, la souveraineté parlementaire ne fait l’objet
d’aucune restriction anticonstitutionnelle.

Le sénateur Segal :Monsieur Hogg, merci d’avoir pris le temps
de nous parler ce matin. Nous apprécions toujours les lumières et
les conseils que vous allez nous apporter.

Pouvez-vous me dire si vous êtes d’accord ou non avec la
conclusion que je vais tirer, à partir de votre mémoire et de
l’exposé oral que vous venez de présenter ce matin? Premièrement,
n’est-il pas possible qu’un seul et unique texte de loi, à moins de
s’inscrire plus largement dans un projet d’amendement
constitutionnel — que d’autres assemblées législatives auraient
obligatoirement entériné — entame la capacité pour le Parlement
de légiférer à l’avenir, étant donné qu’il pourrait toujours être
modifié par un autre Parlement si les partis y consentent à ce
moment-là? Ai-je bien interprété ce que vous avez dit?

M. Hogg : Non, cela ne me paraît pas être une bonne
interprétation, sénateur Segal. Votre propos recèle deux points.
À propos du dernier, quant à l’idée que cette exigence particulière
ne s’applique pas à l’exigence elle-même, pour remédier à la
situation, il s’agirait de modifier le libellé du texte de loi.
Autrement dit, l’article 47.1 pourrait établir que « aucune
modification de l’article 47.1 ne peut être promulguée, sauf de
la manière et de la forme prescrites pour ajouter ou soustraire un
grain au champ d’application de la loi ». Il serait donc possible de
corriger le tir, du point de vue de la rédaction.

Le sénateur Segal : Ce que je veux saisir vraiment, c’est en quoi
l’idée qu’un projet de loi quelconque, présenté par un Parlement
ou un gouvernement quelconque, puisse, du fait d’une disposition
légale, viser à limiter la capacité future du Parlement de le
modifier et de s’engager dans une autre voie. Je crois que le
principe dépasse le cadre du seul projet de loi dont il est question
ici et qu’il soulève une difficulté grave concernant la souveraineté
du Parlement.

Présumons pour un instant que le projet de loi est adopté, pour
quelque raison que ce soit; or, le point de vue sur la question et la
majorité au Parlement en viennent à changer; au moment de notre
législature, on souhaite modifier la loi. Le Parlement aurait-il
alors le devoir d’agir autrement qu’en présentant un projet de loi
renfermant une disposition modifiant la disposition de ce texte de
loi-ci, avec laquelle il n’est pas d’accord? Cela suffirait-il?

L’adoption d’un texte de loi ne modifie jamais la Constitution
ou les droits du Parlement. Y a-t-il quelque chose que je ne saisis
pas?

M. Hogg : Vous saisissez tout. Vous articulez un point de vue
qui est classique au Royaume-Uni et qui est défendu ici par
certains constitutionnalistes.

Voici ce qui m’apparaît être l’avis de la majorité, si tant est
qu’il est possible de parler d’un avis majoritaire chez les
constitutionnalistes. Ce que vous affirmez est essentiellement
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Parliament to be able to say, on the one hand, we will have a
GST, for example, and then, on the other hand, to say no future
Parliament can ever change that no matter what its policies are,
no matter how public opinion has changed. You cannot do that.

Everyone agrees with that and that is part of what you are
saying. What causes disagreement is the question of whether
Parliament can impose some procedural constraints on its future
behaviour.

For example, in New Zealand—my home country— there are
provisions that the Electoral Act could not be amended except by
a special majority, in this case, a two-thirds majority. You could
make changes to the Electoral Act but you needed some form of
inter-party support to build a two-thirds majority. I think most
constitutional lawyers believe that is valid, although there are
some who disagree.

Senator Segal: The first point that you made was very
eloquent. I thought you said that the reason this bill does not
have a prophylactic effect on future legislation is because
clause 22, which amends section 47.1 of the Canadian Wheat
Board Act sets out the terms that must be followed prior to any
amendment of some of the provisions of this bill, is itself not
protected from future amendment.

Mr. Hogg: That is what I said.

Senator Segal: On that basis, if a future Parliament or
government thought that the provisions of the amended
section 47.1 of the Canadian Wheat Board Act were egregious
or problematic for whatever reason, they could bring in
legislation to amend section 47.1 and Parliament would either
accept or not accept that proposition. That option would still
exist if I understand correctly.

Mr. Hogg: Yes.

Senator Segal: May I ask a question, which is not as
constitutional, but raises some interesting issues about delegated
authority?

We have general legislation that establishes the role of the
Canadian Wheat Board. We have governance provisions within
existing legislation going back many years about the role of the
board, the participants on that board and how they are to be
chosen. However, the notion that Parliament would effectively
limit, through this legislation, its ability to take action by
deferring to the authority of another delegated authority
established by another statute strikes me as a very interesting
provision.

It would be like a bill saying that the Broadcasting Act could
not be changed without the approval of the board of the
Canadian Broadcasting Corporation. I am not suggesting that
anyone would ever suggest that — I should be careful, I can think
of a few people who would suggest that. However, it has a similar

juste. Il ne convient pas du tout que le Parlement puisse dire,
d’abord, voici la TPS, par exemple, puis de déclarer qu’aucun
autre Parlement ne pourra jamais modifier cette mesure-là, de
quelque manière que ce soit, quoi qu’il en soit de ses politiques,
quelle qu’ait pu être l’évolution de l’opinion publique. Ça ne se
fait pas.

Tout le monde est d’accord sur ce point. C’est ce que vous
disiez en partie. Là où ça achoppe, c’est quand il s’agit de savoir si
le Parlement peut imposer de futures contraintes à sa capacité
d’action.

Par exemple, en Nouvelle-Zélande — d’où je viens —, la Loi
électorale prévoit des dispositions qui ne peuvent être modifiées
sauf sur l’avis d’une majorité particulière, dans le cas qui nous
occupe, une majorité des deux tiers. Il est possible de modifier la
loi électorale, mais il faut pour cela une sorte de collaboration
entre les partis qui permet d’en arriver aux deux tiers des voix.
J’ose croire que la plupart des constitutionnalistes jugeraient une
telle démarche valide, bien qu’il y en ait qui ne soient pas
d’accord.

Le sénateur Segal : Vous avez affirmé le premier point avec
beaucoup d’éloquence. Vous avez dit que le projet de loi
n’empêche nullement le Parlement de modifier à l’avenir
quelque modification future de certaines des dispositions du
texte de loi en question, étant donné que l’article 22, qui modifie
l’article 47.1 de la Loi sur la Commission canadienne du blé et
énonce les conditions à réunir pour le faire, n’est pas protégé
contre une modification future.

M. Hogg : C’est ce que j’ai dit.

Le sénateur Segal : À ce moment-là, si, à l’avenir, un Parlement
ou un gouvernement vient à penser que les dispositions de
l’article 47.1 de la Loi sur la Commission canadienne du blé sont
condamnables ou déficientes pour quelque raison que ce soit, il
pourrait adopter une disposition législative qui modifie
l’article 47.1. À ce moment-là, le Parlement pourrait soit
accepter la proposition, soit la rejeter. Cette option-là existerait
encore, si je saisis bien.

M. Hogg : Oui.

Le sénateur Segal : Puis-je poser une question qui n’a pas tant
trait à la Constitution, mais qui soulève des points intéressants au
sujet de la délégation des pouvoirs?

Il y a une loi de portée générale qui établit le rôle de la
Commission canadienne du blé. Il y a dans la loi actuelle des
dispositions en matière de gouvernance qui existent depuis de
nombreuses années et qui fixent le rôle de la Commission, sa
composition, la façon de choisir ceux qui s’y trouvent. Cependant,
je trouve cela très intéressant que le Parlement puisse, par ce
projet de loi, limiter sa propre capacité d’agir en s’en remettant au
titulaire d’un pouvoir autrement délégué, par une autre loi.

C’est comme si on disait dans un projet de loi qu’il n’est pas
possible de modifier la Loi sur la radiodiffusion sans obtenir
d’abord l’approbation du conseil d’administration de la Société
Radio-Canada. Je ne veux pas dire que quelqu’un proposerait
jamais cela — je devrais faire attention ici. Je peux imaginer
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feel and I am troubled by the notion. We have enough constraints
on what Parliament can do now by — not inappropriately — the
Constitution, the Charter of Rights and Freedoms and judicial
decisions over time.

Would you be worried about a trend where one Parliament
tries to assert its capacity to govern from the grave over future
parliaments by tying the freedom of future Parliaments to
approvals that take place in organizations created by
Parliament but that are, in fact, at arm’s-length?

Mr. Hogg: Yes. I think in principle that is a very serious
problem. If you agree with my point that establishing a special
majority is something that Parliament could do — as I think they
could. I think it is a very different situation to make Parliament’s
approval contingent on the approval of the CWB, which is not a
parliamentary body, or of the vote of producers, which is not a
body representative of the population as a whole.

Even if the referendum provision in Ontario’s Taxpayer
Protection Act is valid — and that is an interesting question —,
at least the referendum invites a vote of the same people who vote
for the legislature. However, I think that once you step outside the
structure of Parliament itself and outside the general population,
those forms of fetters on parliamentary sovereignty are probably
unconstitutional for exactly the reason you give.

All I have to say with regard to section 47.1 of the Canadian
Wheat Board Act is that we do not need to reach that point.

Senator Peterson: Thank you for your presentation, Mr. Hogg.
I think the dilemma we have here is the situation of minority
versus majority government. If the situation were different, we
would be looking at something different.

If Bill S-228 is passed, do the provisions of the proposed
amendments to section 47.1 of the Canadian Wheat Board Act
have to be followed in terms of the plebiscite and the majority of
the producers required? Are they still involved?

Mr. Hogg: To avoid the question that Senator Segal put to me
on whether they are unconstitutional, which they may very well
be, you can do that by going through the two-step process that the
Ontario legislature did with the taxpayer protection bill.
Therefore, first Parliament would pass a law changing or
repealing section 47.1 of the Canadian Wheat Board Act
without any referendum or approval. Then, it would be free to
enact whatever law it wanted without the requirement of the
approval of the board or of the producers.

quelques personnes qui le feraient. Cependant, ça se ressemble; et
c’est une notion qui me trouble. Le Parlement doit déjà vivre avec
suffisamment de contraintes — sans que cela soit condamnable
—, soit la Constitution, la Charte des droits et libertés et les
décisions rendues par les tribunaux au fil du temps.

Seriez-vous inquiet à l’idée qu’un Parlement trépassé puisse
affirmer sa volonté de gouverner au détriment des futurs élus en
liant la liberté d’action des futurs parlements à l’approbation
d’organismes qui ont été créés par le Parlement, mais qui, de fait,
sont des organismes indépendants?

M. Hogg : Oui, en principe, cela me paraît être un problème
très grave. Si vous croyez comme moi que le Parlement pourrait
— et je crois qu’il devrait le faire — établir une majorité
particulière. Cela m’apparaît très différent d’exiger que
l’approbation du Parlement tienne à l’approbation de la CCB,
qui n’est pas un organisme parlementaire, ou au vote des
producteurs, qui ne représentent pas la population dans son
ensemble.

Même si la disposition référendaire de la Loi sur la protection
des contribuables de l’Ontario est valide— et c’est là une question
intéressante — tout au moins, le référendum s’adresse au même
ensemble de personnes que celui qui a élu les députés à l’assemblée
législative. Par contre, dès que vous délaissez le Parlement et que
vous délaissez la population générale, à mon avis, les restrictions
touchant la souveraineté parlementaire en question sont
probablement anticonstitutionnelles, pour les raisons que vous
avez invoquées justement.

Tout ce que j’ai à dire à propos de l’article 47.1 de la
Commission canadienne du blé, c’est que nous n’avons pas à en
arriver à ce point-là.

Le sénateur Peterson : Merci de votre exposé, monsieur Hogg.
Je crois que nous avons affaire ici à un dilemme qui tient à un
gouvernement minoritaire par opposition à un gouvernement
majoritaire. Si la situation n’était pas la même, le résultat ne serait
pas le même.

Si le projet de loi S-228 est adopté, faut-il encore respecter
les conditions propres aux modifications proposées de
l’article 47.1 de la Loi sur la Commission canadienne du blé en
ce qui concerne le plébiscite et la majorité des producteurs qu’il
faut obtenir? Cela s’applique-t-il encore?

M. Hogg : Pour éviter de devoir se demander si cela est
anticonstitutionnel ou non comme le sénateur Segal m’a invité à le
faire, et c’est peut-être bien le cas, vous pouvez imiter la démarche
en deux étapes que l’Assemblée législative de l’Ontario a
empruntée en rapport avec sa loi sur la protection des
contribuables. À ce moment-là, le Parlement adopterait d’abord
une loi modifiant ou abrogeant l’article 47.1 de la Loi sur la
Commission canadienne du blé, sans organiser de référendum ou
demander d’approbation. Ensuite, il serait libre de promulguer la
loi qu’il veut sans devoir obtenir l’approbation de la Commission
ou des producteurs.
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Senator Peterson: If the Senate passes Bill S-228 and the bill
goes to the House, would it stop there and this provision you are
talking about would be done prior to dealing with the bill further.

Mr. Hogg: No, it could be enacted in its present form assuming
that no change was proposed to the grains covered by the Wheat
Board. Then it would sit there— this is what is bothering Senator
Segal and rightly so — as an attempted restraint, in effect, on the
ability of future parliaments to change the Canadian Wheat
Board Act. That restraint could be avoided if Parliament were to
follow the two-step process and still make a change to the act.

Senator Mercer: Professor Hogg, I should preface my question
by telling you some good news and some bad news: I am not a
lawyer.

I do not quite understand how this is a restraint on future
Parliaments if you follow the simple two steps that the
Government of Ontario took in respect of the act that you
referenced.

Mr. Hogg: You are quite right. If the two-step process is taken,
then the restraint is ineffective. For those of us in Ontario
watching this occur, it was not as easy to impose that health tax as
it would have been in the absence of the Taxpayer Protection Act.
Politically, it was a controversial policy for Premier McGuinty to
make because he did not go to a referendum as he had promised
to do and received a great deal of political flak as a result.
However, he has recently won re-election so the political
difficulties obviously faded away. However, it makes it
politically more difficult to do but you are quite right in that it
is an ineffective restraint legally.

Senator Mercer: Politically, politicians should never sign such
promises in the heat of an election campaign because it might
come back to haunt them. You made one reference to New
Zealand’s two-thirds majority on amendments equivalent to our
Elections Act.

Is there any reference in Canadian law, other than the Ontario
reference you used, whereby restraints are put on legislative
bodies similar to those in Bill S-228?

Mr. Hogg: There are a few, I believe. Ontario’s Taxpayer
Protection Act is one reference, which is still on the books. I
remember that after the failure of the Charlottetown Accord, the
Liberal government introduced a regional veto statute. Although
it is not exactly the same as what we are talking about, it is
similar. The Regional Veto Act essentially says that no minister is
to introduce a resolution into Parliament to amend the
Constitution, unless the consent of various provinces has been
first obtained. A kind of regional amending procedure is pasted
over the existing amending procedure. For example, if a prime

Le sénateur Peterson : Si le Sénat adopte le projet de
loi S-228 et que celui-ci est renvoyé à la Chambre, faut-il penser
que ça s’arrêterait là et que la disposition dont vous parlez serait
prise en compte avant que le projet de loi ne chemine davantage?

M. Hogg : Non, le projet de loi sous sa forme actuelle pourrait
être promulgué, dans la mesure où aucune modification n’est
proposée aux grains relevant du champ d’action de la CCB. Puis
le texte de loi serait là — et c’est ce qui ennuyait le sénateur Segal
à juste titre — comme une tentative de restriction visant,
justement, la capacité des futurs parlements à modifier la Loi
sur la Commission canadienne du blé. Le Parlement pourrait
éviter cette restriction à condition de se plier à la démarche en
deux étapes qui a été décrite. Alors, il pourrait toujours modifier
la loi.

Le sénateur Mercer : Monsieur Hogg, avant de poser ma
question, je dois vous donner une bonne nouvelle et une mauvaise
nouvelle : je ne suis pas avocat.

Je ne comprends pas tout à fait en quoi cette restriction des
futurs parlements tient si on met en œuvre les deux étapes simples
que le gouvernement de l’Ontario a utilisées en rapport avec la loi
dont vous parliez.

M. Hogg : Vous avez tout à fait raison de dire cela. Si la
démarche en deux étapes est employée, la restriction est
inopérante. Ceux parmi nous qui ont été témoins de la chose en
Ontario l’ont constaté : il n’a pas été aussi facile d’imposer la
contribution-santé que cela aurait été le cas en l’absence de la Loi
sur la protection des contribuables. D’un point de vue politique, le
premier ministre McGuinty a pris là une mesure controversée,
n’ayant pas organisé de référendum comme il avait promis de le
faire. Il a été vertement critiqué à ce sujet d’ailleurs. Tout de
même, il vient d’être réélu récemment. Les difficultés politiques
engendrées par la situation ont donc fini par s’évanouir. C’est
quand même une mesure qui rend la chose plus difficile d’un point
de vue politique, mais vous avez tout à fait raison : c’est une
restriction valide d’un point de vue juridique.

Le sénateur Mercer :D’un point de vue politique, les politiciens
ne devraient jamais faire de telles promesses en pleine campagne
électorale. Cela peut revenir les hanter. Vous avez parlé d’une
majorité des deux tiers qu’il faut obtenir en Nouvelle-Zélande en
rapport avec des modifications équivalant à celles qui touchent
notre loi électorale.

En droit canadien, outre la cause ontarienne que vous avez
citée, y a-t-il une affaire à laquelle se reporter où il est question de
restrictions imposées à un organe législatif dans un contexte pareil
à celui dont il est question dans le projet de loi S-228?

M. Hogg : Ces cas sont rares, à mon avis. La Loi sur la
protection des contribuables de l’Ontario a fait l’objet d’une cause
pertinente, qui est toujours citée. Je me rappelle que le
gouvernement libéral a présenté une loi sur les vetos régionaux
à la suite de l’échec de l’Accord de Charlottetown. Il n’y a pas une
correspondance parfaite entre les deux situations, mais elles sont
semblables. Essentiellement, la Loi sur le veto régional dit
qu’aucun ministre ne peut présenter au Parlement une
résolution visant à modifier la Constitution à moins d’avoir
obtenu d’abord le consentement de diverses provinces. Tout de
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minister were to propose an amendment to add property rights to
the Charter of Rights and Freedoms, he would not only have to
abide by the amending procedures in the Constitution, but also
the Regional Veto Act would require him to secure the consents
of a certain combination of provinces in addition to that. That is a
similar kind of restriction.

Senator Mercer: Is there not an exception to that rule as well, if
the constitutional amendment affects only one legislative body? I
am thinking of the amendment made to the Constitution
concerning Newfoundland schools.

Mr. Hogg: Yes, the provisions that are completely exempt are
those that affect one province only. You have passed several
amendments bilaterally — the federal Parliament and one
province. Newfoundland has had three of them and Quebec has
had one. They are not captured by that provision. However, a
larger amendment would be captured.

Senator Mercer: There are no provisions in any legislation that
I have seen that has the special majority requirement, as you
referenced in New Zealand, other than a vague reference in the
Clarity Act, which makes reference to a clear majority. I do not
believe that it is actually defined in the act, obviously for political
reasons. Am I correct?

Mr. Hogg: I do not know of any special majority provisions,
but it is difficult to be confident that there is not one lurking
somewhere in some statute. I have not made any attempt to do a
complete survey but somehow I think I would know about them
because constitutional lawyers like to talk about these things, and
it would probably have arisen. My guess is that you are right in
saying that we do not have any special majority provisions.

Senator Callbeck: In Bill S-228, it says that the minister has to
consult the CWB. Does the board have to agree to this or do they
just consult?

Mr. Hogg: Under the version that is before the committee, the
board has to agree. It says, ‘‘has consulted with and received
approval of the board.’’

Senator Callbeck: You are talking about Bill S-228.

Mr. Hogg: Yes, that is in Bill S-228, not in the old version.

Senator Callbeck: The old version says, ‘‘consult the board.’’

Mr. Hogg: I will check that but I am almost certain that you
are right.

Yes, under the old version it is simply consult.

même, il y a une sorte de procédure de modification par région
qui est venue se substituer à la procédure de modification
existante. Par exemple, si un premier ministre devait proposer une
modification ayant pour effet d’ajouter le droit de propriété à la
Charte des droits et libertés, il lui faudrait non seulement respecter
les procédures de modification prévues dans la Constitution, mais
également les exigences de la Loi sur le veto régional qui
l’obligeraient à obtenir en plus le consentement d’une certaine
combinaison de provinces. C’est une restriction de nature
semblable.

Le sénateur Mercer : N’y a-t-il pas une exception à cette
règle-là, dans la mesure où la modification en question touche un
seul organe législatif? Je songe à la modification qui a été apportée
à la Constitution en ce qui concerne les écoles de Terre-Neuve.

M. Hogg : Oui, les dispositions qui font entièrement exception
à la règle sont celles qui touchent une seule et unique province.
Vous avez adopté plusieurs modifications de façon bilatérale —
par une entente entre le Parlement fédéral et une province donnée.
Terre-Neuve en compte trois, le Québec en compte une. Cette
disposition-là ne s’y applique pas. Par contre, elle s’appliquerait à
une modification de plus grande portée.

Le sénateur Mercer : Je n’ai jamais vu dans quelque loi une
disposition prévoyant l’obligation d’obtenir une majorité
particulière, comme vous en avez parlé dans le cas de la
Nouvelle-Zélande, autrement qu’une vague mention figurant
dans la Loi sur la clarté, qui parle d’une majorité claire. Je ne
crois pas que la notion soit vraiment définie dans la loi, pour des
raisons politiques, évidemment. Ai-je raison?

M. Hogg : Je ne connais aucune disposition qui prévoit une
majorité particulière, mais il est difficile de dire cela avec
confiance, car il y en a peut-être une qui est tapie quelque part
dans quelque loi. Je n’ai pas essayé de faire de recension complète,
mais je me dis que je serais au courant si ça existait. Les
constitutionnalistes aiment bien parler de ces choses-là, et la
question aurait probablement été soulevée à un moment donné. Je
suis enclin à croire que vous avez raison sur ce point, qu’il n’y a
pas de dispositions prévoyant une majorité particulière.

Le sénateur Callbeck : Dans le projet de loi S-228, il est dit que
le ministre doit consulter la CCB. La Commission doit-elle
donner son accord ou faut-il simplement qu’elle soit consultée?

M. Hogg : Dans la version qui est actuellement à l’étude au
Comité, la Commission doit donner son accord. Selon le libellé, le
ministre « a consulté la Commission au sujet de la mesure et
obtenu son approbation ».

Le sénateur Callbeck : Vous parlez du projet de loi S-228.

M. Hogg : Oui, c’est le projet de loi S-228, pas la version
précédente.

Le sénateur Callbeck : La version précédente dit qu’il faut
consulter la Commission.

M. Hogg : Je vais vérifier, mais je suis presque certain que vous
avez raison.

Oui, dans la version précédente, il est simplement question de
consulter.
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Senator Callbeck: Under the old version, they consult and the
producers must approve. Is that right?

Mr. Hogg: Yes, that is right. Under the old version the
producers have to vote in favour but the board does not have to
approve.

Senator Callbeck: You are saying that if Bill S-228 were to
pass, Parliament could get around that board approval by doing
what they did in Ontario to the Tax Protection Act.

Mr. Hogg: Yes.

Senator Callbeck: Parliament could bring in an amendment to
section 47.2, or Parliament could appeal it, or bring in whatever
they like.

Mr. Hogg: That is right, yes.

Senator Gustafson: I speak as a farmer to the situation in
Western Canada. As everyone knows, this has become a big
concern for farmers. My fear is that this bill only adds to the
confusion already out there.

The farmers are very protective of the fact that it seems
everybody else wants to make the decision for them as to how
things will be done. I do not see where this adds or strengthens
this issue. I think it only will confuse the situation that we already
have on the Prairies.

Many farmers are looking for the ability to make a choice as to
how the grains are marketed. We are moving into a global society,
especially in the grain industry as it relates to food and so on. I
feel that this is no time to complicate an already difficult situation
that the farmers are feeling in Western Canada. Frankly, they feel
that the whole of Canada would impose its wishes upon them. I
use the example of the Ontario Wheat Board, which has the right
to sell the grain to the board, sell it into the United States or
wherever.

There are many farmers who feel they have that right. To
complicate it as we have here even this morning. It has become a
lawyers’ debate, which Senator Segal and yourself thoroughly
understand. I just do not think this is the time for such a debate.

Senator Segal: This is a point of privilege. My mother would
wish that Senator Gustafson was correct and that I was a lawyer.
She would prefer that I was both a lawyer and a doctor but I am
neither. I would like to put that on the record.

Senator Gustafson: I do not have any further comments on it; I
think the timing is bad for this given the stressful issues our
farmers are already facing. No one is saying we want to do away
with the Wheat Board. Farmers are saying they want choice.

Le sénateur Callbeck : Dans la version précédente, il faut
consulter et obtenir l’approbation des producteurs. C’est bien
cela?

M. Hogg : Oui, c’est cela. Selon la version précédente, les
producteurs doivent voter en faveur de la mesure, mais la
Commission elle-même n’a pas à donner son approbation.

Le sénateur Callbeck : Vous dites que si le projet de
loi S-228 devait être adopté, le Parlement pourrait contourner
l’obligation d’obtenir l’approbation de la Commission en faisant
ce qui a été fait en Ontario en rapport avec la Loi sur la protection
des contribuables.

M. Hogg : Oui.

Le sénateur Callbeck : Le Parlement pourrait proposer une
modification de l’article 47.2, sinon l’abroger carrément, ou
proposer ce que bon lui semble.

M. Hogg : C’est cela, oui.

Le sénateur Gustafson : C’est en tant qu’agriculteur que je parle
de la situation qui existe dans l’Ouest du Canada. Comme chacun
le sait, cette question est devenue une grande préoccupation pour
les agriculteurs. Je crains que ce projet de loi ne fasse qu’ajouter à
la confusion qui existe déjà.

Les agriculteurs sont très chatouilleux sur ce point : il semble
que tout le monde souhaite décider à leur place de la façon dont
les choses vont se dérouler. Je ne vois pas en quoi ceci serait utile.
À mes yeux, cela ne fera qu’ajouter de la confusion à la situation
que nous connaissons déjà dans les Prairies.

Nombreux sont les agriculteurs qui cherchent à pouvoir choisir
le mode de mise en marché des céréales. Nous arrivons dans une
société mondialisée, surtout dans l’industrie des céréales, étant
donné le lien qu’il y a avec les aliments et ainsi de suite. À mon
avis, le moment est mal choisi pour compliquer une situation déjà
difficile que vivent les agriculteurs de l’Ouest du Canada.
Franchement, ils ont l’impression que c’est tout le Canada qui
leur imposerait sa volonté. Je prends l’exemple des producteurs de
blé ontariens, qui ont le droit de vendre le grain en passant par la
Commission ou encore de le vendre directement aux États-Unis
ou ailleurs.

Les agriculteurs sont nombreux à croire qu’ils ont ce droit-là.
Compliquer la chose comme ce dont il est question ce matin...
c’est devenu un débat d’avocats, que vous et le sénateur Segal
saisissez parfaitement. À mes yeux, le moment est simplement mal
choisi pour lancer un tel débat.

Le sénateur Segal : Je voudrais m’expliquer sur un fait
personnel. Ma mère aimerait bien que le sénateur Gustafson ait
raison et que je sois avocat. Elle aimerait bien mieux que je sois
avocat et médecin à la fois, mais je ne suis ni l’un ni l’autre. Je
voulais faire inscrire cela au compte rendu.

Le sénateur Gustafson : Je n’ai pas d’autres observations à
formuler; je crois que le moment est mal choisi pour adopter cette
mesure, étant donné les considérations stressantes auxquelles font
déjà face nos agriculteurs. Personne n’affirme que nous devons
nous débarrasser de la CCB. Les agriculteurs affirment qu’ils
veulent avoir le choix.
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The Chair: Professor Hogg, you have definitely stirred all of
our minds and we are happy that you took the time to bring your
wisdom before us. We wish you all the best.

Mr. Hogg: Thank you, senator. I have enjoyed appearing
before you.

The Chair: Our next witnesses are from the Grain Growers of
Canada. Jeff Nielsen, Vice-President and Richard Phillips,
Executive Director, will give us their views on this bill.

Jeff Nielsen, Vice-President, Grain Growers of Canada: Good
morning, honourable senators, and thank you for allowing us to
speak to your committee today. This is a matter very close to my
heart and my business.

I own and operate a 1,350-acre grain and oilseed farm near
Olds, Alberta. Along with being Vice-President of Grain Growers
of Canada, I am also President of the Western Barley Growers
Association. My experience in agriculture includes being elected
by farmers to the board of directors of United Grain Growers and
to the board of Agricore United.

On behalf of the Grain Growers of Canada and the Western
Barley Growers Association, we do not approve of the proposed
Bill S-228. With respect, we currently have before Parliament
Bill C-46 and Bill C-57 that will add clarity and amend the
Canadian Wheat Board Act to reflect the wishes of Prairie
producers. In the recently released Canadian Wheat Board
producers’ survey, the farmers’ wish for marketing choice was
clear.

Barley production in Western Canada averages 10-plus million
tonnes a year. Of that production, roughly 44 per cent comes
from Alberta, 43 per cent from Saskatchewan, 8 per cent from
Manitoba and 3 per cent from the Peace region of British
Columbia. Alberta and Saskatchewan produce close to
100 per cent of the malt barley production due to disease
factors in Manitoba.

In marketing my malt, I am forced to go through the Canadian
Wheat Board and pay freight costs to Vancouver, even though,
where I farm, I have access to two Canadian malting facilities
within a 100-mile radius. The wishes of barley producers echo the
calls from the Malting Industry Association of Canada, whereby
producers and maltsters need the ability to deal directly with each
other on malting varieties, quality, quantity and pricing contracts.
These contracts then allow producers a bankable contract and the
maltsters the barley they require to run their facilities.

La présidente :Monsieur Hogg, vous avez certainement stimulé
l’esprit de tous les membres du Comité. Nous sommes heureux
que vous ayez pris le temps de nous faire part de votre sagesse.
Nos meilleurs vœux vous accompagnent.

M. Hogg : Merci, sénateur. C’est avec plaisir que j’ai pu
témoigner.

La présidente : Nos prochains témoins proviennent du collectif
Grain Growers of Canada. Jeff Nielsen, qui en est vice-président,
et Richard Phillips, directeur exécutif, vont nous présenter leurs
vues sur le projet de loi.

Jeff Nielsen, vice-président, Grain Growers of Canada :
Honorables sénateurs, bonjour et merci de nous permettre
d’adresser la parole au Comité aujourd’hui. Il s’agit d’une
question qui me touche de très près et qui touche de très près
mon entreprise.

Je suis propriétaire-exploitant d’une ferme de 1 350 acres près
de Olds, en Alberta. J’y cultive des céréales et des oléagineux. À
part le fait d’être vice-président des Grain Growers of Canada, je
suis également président de la Western Barley Growers
Association. Comme expérience en agriculture, je dirais que j’ai
déjà été élu par les agriculteurs au conseil d’administration des
United Grain Growers et au conseil d’administration d’Agricore
United.

Au nom des Grain Growers of Canada et de la Western Barley
Growers Association, je vous dirai que nous ne sommes pas
d’accord avec le projet de loi S-228. Avec tout le respect que nous
vous devons, nous soulignons que le Parlement se penche déjà sur
les projets de loi C-46 et C-57, qui ajouteront de la clarté à la
situation et modifieront la Loi sur la Commission canadienne du
blé en fonction de la volonté des producteurs des Prairies. Le
sondage réalisé par la Commission canadienne du blé auprès des
producteurs l’a démontré récemment : les agriculteurs souhaitent
pouvoir choisir leur mode de mise en marché.

La production d’orge dans l’Ouest du Canada représente
10 millions de tonnes par année et plus. De cette production-là, il
y en a environ 44 p. 100 qui proviennent de l’Alberta,
43 p. 100, de la Saskatchewan, 8 p. 100, du Manitoba
et 3 p. 100, de la région de Peace, en Colombie-Britannique.
L’Alberta et la Saskatchewan produisent presque toute l’orge
brassicole, étant donné les problèmes de maladie qu’il y a au
Manitoba.

Pour mettre mon orge sur le marché, je suis obligé de passer
par la Commission canadienne du blé et d’assumer les frais de
transport jusqu’à Vancouver, même si, là où j’ai ma ferme, il y a
deux malteries canadiennes dans un rayon de 100 milles. La
volonté des producteurs d’orge se fait l’écho des appels de
l’Association de l’industrie brassicole du Canada, soit que les
producteurs et malteurs doivent pouvoir traiter directement les
uns avec les autres en ce qui concerne les variétés brassicoles, la
qualité, la quantité et les prix. Les contrats fixés à cet égard
permettraient alors aux producteurs de s’appuyer sur un contrat
utile et aux malteurs d’accéder à l’orge qu’il leur faut pour exercer
leurs activités.

15:32 Agriculture and Forestry 12-6-2008



For 10 years, the Canadian Wheat Board has conducted
surveys, and for 10 years barley producers have supported
marketing choice. In all of the 10 years, support for the complete
Canadian Wheat Board control on barley has never exceeded
36 per cent.

CashPlus is the Canadian Wheat Board’s answer to 10 years of
barley producers asking for marketing choice. The majority of
malt producers and our malting industry soundly rejected
CashPlus. This program still has the Canadian Wheat Board
playing an interfering role as an unwanted middleman.

The inability of the Canadian Wheat Board to give producers
adequate, clear pricing signals is currently the major impediment
for maltsters to get barley into the facilities, thereby threatening
their operations as barley is the only product they can use. I
would note that in Alberta alone, there are over 1 million acres of
barley production whose producers do not have Canadian Wheat
Board permit books. That means 1 million acres of top quality
barley that our malting industry cannot touch.

The need for more malt in the world is growing. One of
Canada’s largest malt processors made it clear in
late-January here in Ottawa that they are expanding and
growing their operations. Yet due to the Canadian Wheat
Board, they will not invest in Canada. More malting facilities
here would create more value-added and greater economic returns
to all of Canada, yet we see have seen new builds that should have
been in Western Canada go to the U.S.

As a feed barley producer, domestically, I have choice. I can
sell directly to an end user such as livestock operations. If we had
true barley marketing freedom, we would be able to react to all
the barley marketing options quicker and bring that value back to
the farm. An example of this is the 800,000 tonnes our Canadian
grain trade sold internationally last spring, speculating that the
CWB monopoly would end August 1 of last year. At the same
time, the Canadian Wheat Board refused to participate in that
market.

As a Western Canadian market producer, I am frustrated with
being forced to use this monopoly when fellow farmers in
Ontario, Quebec or the Maritimes can export for free. In support
of the Canadian Wheat Board, I believe it can transition into an
entity that will allow those who wish to market through it that
option. Perhaps a new-generation cooperative could be an avenue
to look at.

Depuis dix ans, la Commission canadienne du blé réalise des
sondages. Depuis dix ans, les producteurs d’orge se prononcent en
faveur du choix du mode de mise en marché. Pour chacune des dix
années en question, les appuis en faveur d’une emprise totale de la
Commission canadienne du blé sur l’orge n’ont jamais dépassé
36 p. 100.

CashPlus est la solution de la Commission canadienne du blé à
la demande que présentent les producteurs d’orge depuis dix ans
en faveur du choix du mode de mise en marché. La majorité des
producteurs d’orge brassicole et notre industrie brassicole ont
rejeté catégoriquement le programme CashPlus. Le programme
permet toujours à la Commission canadienne du blé de s’immiscer
dans les affaires des agriculteurs, de jouer les intermédiaires dont
on ne veut pas.

À l’heure actuelle, ce qui empêche d’abord et avant tout les
malteurs d’obtenir l’orge qu’il leur faut, c’est l’incapacité pour la
Commission canadienne du blé de donner aux producteurs des
signaux clairs et adéquats en matière de prix. Cela menace les
activités des malteurs, car l’orge est le seul produit dont ils
peuvent se servir. Je noterai que dans le seul cas de l’Alberta, il y a
plus d’un million d’acres d’orge pour lesquelles les producteurs
n’ont pas les carnets de livraison de la Commission canadienne du
blé. Cela veut dire un million d’acres d’orge de première qualité
sur lequel notre industrie brassicole ne peut mettre la main.

Le besoin d’orge brassicole croît dans le monde. Un des plus
gros transformateurs d’orge brassicole au Canada a fait une
déclaration sans équivoque fin janvier, ici même, à Ottawa : il
prend de l’expansion et accroît ses activités. Néanmoins, à cause
de la Commission canadienne du blé, il n’investira pas au Canada.
Un nombre accru de malteries ici permettrait d’ajouter encore de
la valeur et d’obtenir de plus importants rendements économiques
pour l’ensemble du Canada, mais nous constatons que les projets
qui auraient dû voir le jour dans l’Ouest du Canada sont allés
plutôt aux États-Unis.

En tant que producteur d’orge fourragère, sur le marché
intérieur, j’ai un choix. Je peux vendre mon orge directement à un
utilisateur final, par exemple un élevage. Si nous étions vraiment
en mesure d’agir librement pour mettre en marché l’orge, nous
pourrions réagir plus rapidement devant toutes les options
possibles et profiter de la valeur que cela procure à la ferme
même. Citons en exemple les 800 000 tonnes de céréales
canadiennes vendues à l’étranger le printemps dernier suivant
l’idée que le monopole de la CCB prendrait fin le 1er août l’an
dernier. En même temps, la Commission canadienne du blé
refusait de participer à ce marché-là.

En tant que producteur de l’Ouest canadien, cela me frustre
d’être obligé de recourir à ce monopole, tandis que mes
compatriotes en Ontario, au Québec et dans les Maritimes
peuvent exporter leurs produits sans frais. À la décharge de la
Commission canadienne du blé, je crois qu’elle peut devenir une
entité qui permettra à ceux qui le souhaitent de passer par elle
pour vendre leurs produits. Peut-être faut-il envisager une
coopérative de nouvelle génération.
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We are all aware of the possible international changes that are
fast approaching. If we do see consensus at the WTO in the
coming months, the Canadian Wheat Board will lose its
government guarantees in 2013.

The Canadian Wheat Board’s marketing expertise and
international reputation will successfully carry it forward under
its evolved entity, even without the monopoly control. Barley
producers have support for marketing choice from the three
provincial provinces — B.C., Saskatchewan and Alberta, Market
Choice Alliance, the Malting Industry Association of Canada, Ice
Futures Canada, the Western Canadian Wheat Growers
Association, the Alberta Barley Commission, the Grain
Growers of Canada, the Western Grain Elevator Association
and the Brewers Association of Canada.

I respectfully ask all senators to vote against Bill S-228 and
speedily vote for Bill C-46 and Bill C-57 when they are brought
before you.

Richard Phillips, Executive Director, Grain Growers of Canada:
I am currently the executive director of the Grain Growers of
Canada. My wife Sally and I own a small seed farm in
Saskatchewan where I have produced seed for over 20 years. In
addition, together with my father, we own a couple hundred
feeder cattle.

Prior to this job, I worked off farm with the ecumenical
Canadian Foodgrains Bank and with the former minister of the
Canadian Wheat Board, the Honourable Reg Alcock.

Bill C-228 touches on governance; and I want to touch on one
point quickly, which is reducing the number of appointed
directors from five to three.

When I sat on the board of directors of United Grain Growers,
we were a large cooperative and we were struggling financially.
Prior to taking the company public, we had 100 per cent farmers
on the board of directors. When we went public, we brought in
outside directors. I cannot say strongly enough how important it
is to have outside strength on your board of directors.

We have seen from history, even with the wheat pools, that the
one challenge of some of these organizations is that we have too
many farmers. I say that with the greatest respect as a farmer
because we do not necessarily have that board strength of
assessing human resources and international currency risks. There
are also other things at play that we as farmers do not experience
on our farms. Therefore, we think this bill is a step in the wrong
direction. You need that bench strength if you are to compete in
the global grain trade.

Nous sommes tous conscients des changements internationaux
qui s’amènent peut-être, et ce, rapidement. S’il y a un consensus
qui se dégage à l’OMC durant les mois à venir, la Commission
canadienne du blé perdra les garanties que lui procure l’État en
2013.

L’expertise en marketing de la Commission canadienne du blé
et sa réputation internationale lui permettront de devenir une
entité viable, même sans monopole. Pour ce qui est du choix en
matière de mise en marché, les producteurs d’orge ont l’appui de
trois provinces — la Colombie-Britannique, la Saskatchewan et
l’Alberta —, de la Market Choices Alliance, de l’Association de
l’industrie brassicole du Canada, d’Ice Futures Canada, de la
Western Canadian Wheat Growers Association, de la Alberta
Barley Commission, des Grain Growers of Canada, de la Western
Grain Elevator Association et de l’Association des brasseurs du
Canada.

Je demande respectueusement à tous les sénateurs de voter
contre le projet de loi S-228 et d’adopter promptement le projet
de loi C-46 et le projet de loi C-57 lorsqu’ils les auront devant les
yeux.

Richard Phillips, directeur exécutif, Grain Growers of Canada :
Je suis actuellement directeur exécutif des Grain Growers of
Canada. Ma femme Sally et moi, nous sommes propriétaires
d’une petite ferme semencière en Saskatchewan, où je produis des
semences depuis plus de 20 ans. Par ailleurs, je suis propriétaire
avec mon père de quelques centaines de bovins d’engraissement.

Avant de faire ce métier-là, j’ai fait un travail œcuménique à la
Banque de céréales vivrières du Canada et j’ai travaillé auprès de
l’ex-ministre responsable de la Commission canadienne du blé,
monsieur Reg Alcock.

Le projet de loi C-228 touche à la question de la gouvernance;
je veux en aborder un aspect moi-même, rapidement, soit la
réduction de cinq à trois du nombre d’administrateurs nommés.

Au moment où je siégeais au conseil d’administration des
United Grain Growers, nous formions une grande coopérative
qui connaissait des déboires financiers. Avant de lancer un appel
public à l’épargne, tous les membres de notre conseil
d’administration étaient agriculteurs. Une fois en bourse, nous
avons fait appel à des administrateurs externes. Je ne saurais trop
insister sur l’importance de faire profiter son conseil
d’administration de renforts externes.

L’histoire nous le montre : même avec les syndicats du blé, une
des difficultés de certaines des organisations en question réside
dans le fait qu’il s’y trouve trop d’agriculteurs. Je dis cela en ayant
le plus grand respect possible pour l’agriculteur. C’est que nous
n’avons pas forcément au sein du conseil d’administration les
éléments experts en évaluation des ressources humaines et des
risques liés aux devises. Il y a aussi d’autres facteurs qui entrent en
jeu et dont nous n’avons pas une connaissance directe à la ferme.
Par conséquent, nous croyons que le projet de loi chemine dans le
mauvais sens. Il vous faut ces renforts-là si vous voulez être
compétitifs dans le commerce mondial des grains.
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The gist of the CWB debate and the bills come down to two
key issues as Mr. Nielsen mentioned. First, have farmers clearly
expressed their desire for change as required in the act? Second,
can the CWB successfully be part of an open market?

I have circulated the actual questions asked in the plebiscite
and the results. I am here following up on what the Canadian
Wheat Board and the minister talked about. People say the
questions were not clear and even if they were clear, the CWB
cannot operate in an open market. I would like to take a couple
minutes to address that.

The first option was that the Canadian Wheat Board should
retain the single desk for the marketing of barley for domestic
human consumption and export markets. It is very clear that you
are voting for the Canadian Wheat Board monopoly. The second
option included the option to market my barley to the Canadian
Wheat Board or any other domestic or foreign buyers. This,
again, is clear for the farmers. It will be an open market, but we
want the CWB as part of it. The third option meant having
nothing to do with the Canadian Wheat Board.

The results indicate that 37.8 per cent wanted the monopoly,
48.4 wanted an open market with the Canadian Wheat Board as a
player and 13.8 wanted no CWB whatsoever. What the minister
looked at and what we would look at is that combining option
two and option three, about 62 per cent of the farmers want no
CWB or they want the Canadian Wheat Board only as an option.
It is clear that the majority of Western Canadian farmers want the
ability to market their own barley or to market through the CWB
as an option when it is competitive with its prices.

Another issue, though, is whether option two was even a valid
option. That is what you hear from the CWB and others: We
cannot compete and cannot add value in an open market. I heard
them bring that point forward here before the committee.

We feel strongly that they can add value and provide a great
service to farmers even without the monopoly. If you look at the
numbers again, and I believe Senator Callbeck raised this point,
over 80 per cent of the farmers want the CWB.

If you were in Senator Peterson’s real estate business back in
Regina and 40 per cent of the people wanted to deal only with
you and 50 per cent of the people would like you to be their
option, you would be ecstatic to have that sort of corner on the
market without having 100 per cent of it.

Approximately 86 per cent of farmers want either the CWB
monopoly or the board as a strong option to deal with. They have
a huge base of support that already wants to deal with them. Yet

Essentiellement, le débat sur la CCB et les projets de loi dont il
est question porte sur deux aspects clés que M. Nielsen a
mentionnés. Premièrement, les agriculteurs ont-ils exprimé
clairement leur volonté de changement tel que précisé dans la
loi? Deuxièmement, la CCB peut-elle réussir sur un marché libre?

J’ai fait circuler les questions mêmes qui ont été posées au
moment du plébiscite ainsi que les résultats obtenus. Je donne
suite à ce que la Commission canadienne du blé et le ministre ont
évoqué. Les gens affirment que les questions n’étaient pas claires
et que, même si elles avaient été claires, la CCB ne peut
fonctionner sur le marché libre. J’aimerais prendre quelques
minutes pour me pencher sur cette question-là.

Selon la première option, la Commission canadienne du blé
devrait demeurer l’unique comptoir de commercialisation de
l’orge destinée à la consommation humaine et aux marchés
d’exportation. Sur ce point, il est très clair que c’est un vote en
faveur du monopole de la Commission canadienne du blé. La
deuxième option me donnait la possibilité de commercialiser mon
orge en passant par la Commission canadienne du blé ou encore
en trouvant d’autres acheteurs au Canada ou à l’étranger. Encore
une fois, cela est clair aux yeux des agriculteurs. C’est un marché
libre, mais où nous souhaitons que la CCB joue un rôle. La
troisième option consiste à rejeter entièrement la Commission
canadienne du blé.

Les résultats obtenus font voir que 37,8 p. 100 des répondants
souhaitaient préserver le monopole, 48,4 p. 100 souhaitaient
l’avènement d’un marché libre où la Commission canadienne du
blé joue un rôle et 13,8 p. 100 ne voulaient plus rien avoir avec la
CCB. Ce que le ministre a regardé, ce que nous avons regardé de
notre côté, c’est l’idée de combiner l’option 2 et l’option 3. Ainsi,
62 p. 100 des agriculteurs ne veulent pas de la CCB, sinon ils
tiennent à ce que ce soit une option parmi d’autres. Il est clair que
la majorité des agriculteurs de l’Ouest canadien souhaitent
pouvoir vendre leur orge directement sur le marché ou encore
avoir la possibilité de recourir à la CCB dans les cas où celle-ci
obtient des prix concurrentiels.

La question de savoir si l’option deux est même valable
représente un autre problème encore. C’est ce que disent les gens
de la CCB et d’autres personnes : nous ne pouvons rivaliser et
nous ne pouvons ajouter de la valeur sur un marché libre. Je les ai
entendus moi-même faire valoir ce point-là ici devant le Comité.

Nous sommes convaincus qu’ils peuvent ajouter de la valeur et
fournir un grand service aux agriculteurs, même en l’absence du
monopole. Si vous regardez les statistiques à nouveau, et je crois
que le sénateur Callbeck a soulevé ce point-là, vous verrez que
80 p. 100 des agriculteurs souhaitent garder la CCB.

Si vous oeuvrez dans l’immobilier comme le sénateur Peterson
à Regina et que vous constatez que 40 p. 100 des gens souhaitent
traiter en exclusivité avec vous et que 50 p. 100 d’entre eux
veulent vous garder comme possibilité, vous seriez empli de joie à
l’idée d’avoir une telle part du marché, même si ce n’est pas
100 p. 100.

Environ 86 p. 100 des agriculteurs souhaitent soit un
monopole de la CCB, soit la possibilité de recourir à une CCB
efficace. La CCB dispose d’énormes appuis provenant de gens qui
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they say they cannot compete or add value. However, we think
people will deal with them. Forty per cent of the farmers will still
deal with them and, probably, exclusively with them. That is a
huge volume of grain.

There is the voluntary wheat board in Ontario. They, too,
handle a large percentage of the grain every year because they add
value.

Another issue that the CWB and others raise is that the
Canadian Wheat Board does not own facilities so how can they
compete with the private grain trade. If the Canadian Wheat
Board went to tender and asked who wants to handle all the CWB
barley that they will buy this year, those grain companies would
jump all over each other trying to buy that grain. It is a volume
driven business and people want to put as much grain as possible
through those grain elevators. It is a very competitive business.
You would have Cargill, Viterra and Canadian companies like
Parish and Heimbecker, Paterson Grain and James Richardson
International falling all over themselves to bid and trying to get
that business through their driveway. Having to own the facility is
a red herring. There are many people out there willing to handle
that grain for them.

I sat on the board of directors of a grain company for a
number of years. Another thing the CWB does not understand is
that the margins are razor-thin in the grain trade business. If they
think owning a facility to handle only CWB grains will make
money, they are wrong. They will lose hoards of money doing
that.

You have to be able to handle canola, peas, lentils, flax or
whatever crops are needed at a port position. You need to have
the flexibility to handle all of that and not only the CWB grains.
My prediction is that they would go under in record time. They
may take issue with that. However, you have to be flexible in that
business to make a living.

In summary, first, we feel strongly that farmers have spoken
clearly. They want change and they want choice. Second, we
believe the Canadian Wheat Board can add value and be a strong
competitor in an open market.

Senator Mahovlich: Bill S-228 proposes that two of the five
appointed directors be chosen by ten elected directors rather than
by the government. Will they be elected by the producers?

Mr. Phillips: Yes.

Senator Mahovlich: In other words, it is fair.

souhaitent déjà traiter avec elle. Néanmoins, ses responsables
affirment qu’ils ne peuvent rivaliser ou ajouter de la valeur. Quant
à nous, nous croyons pouvoir traiter avec eux. Quarante pour
cent des agriculteurs traiteront encore avec les gens de la CCB et,
probablement, en exclusivité. Cela représente un volume de grain
énorme.

Il y a la commission du blé à laquelle il est possible de recourir
sur une base volontaire en Ontario. Là-bas aussi, la commission
prend en charge un fort pourcentage du grain tous les ans,
puisqu’elle ajoute de la valeur.

Autre question soulevée par les responsables de la CCB et
d’autres observateurs : la Commission canadienne du blé ne
possède pas d’installations, alors comment peut-elle rivaliser avec
les commerçants de grain privés. Si la Commission canadienne du
blé faisait un appel d’offres et demandait qui veut prendre en
charge toute l’orge qu’elle va acheter cette année, les entreprises
céréalières joueraient du coude pour pouvoir acheter le produit en
question. C’est une activité qui fonctionne au volume, et les gens
veulent stocker le plus de grain possible dans les élévateurs. C’est
un domaine très concurrentiel. Il y aurait Cargill, Viterra et des
entreprises canadiennes comme Parish et Heimbecker, Paterson
Grain et James Richardson International qui feraient des pieds et
des mains pour attirer chez eux ce volume-là. La propriété de
l’installation est un faux problème. Ils sont nombreux à vouloir
prendre en charge le grain de la CCB.

J’ai siégé au conseil d’administration d’une entreprise céréalière
pendant plusieurs années. Une autre chose que la CCB ne
comprend pas, c’est que les marges sont extraordinairement
minces dans le commerce des grains. Si ses responsables croient
que le fait de posséder une installation pour prendre en charge
uniquement les grains qui lui reviennent est une idée rentable, ils
se trompent. Ils vont perdre des sommes d’argent extraordinaires
à faire cela.

Vous devez être en mesure de prendre le canola, les pois, les
lentilles, le lin et je ne sais quelle autre récolte qui est demandée au
port. Vous devez avoir la souplesse voulue pour prendre tout cela
en charge et ne pas accepter seulement les grains de la CCB. Ma
prédiction, c’est qu’ils couleraient en un temps record. Les
responsables de la CCB protesteraient peut-être. Tout de même,
il faut être souple dans ce domaine-là pour gagner sa vie.

Pour résumer, d’abord, nous sommes convaincus que les
agriculteurs ont envoyé un message clair. Ils veulent du
changement et ils veulent des choix. Deuxièmement, nous
croyons que la Commission canadienne du blé peut ajouter de
la valeur et faire figure de concurrence solide sur un marché libre.

Le sénateur Mahovlich : Dans le projet de loi S-228, il est
proposé que deux des cinq administrateurs nommés soient choisis
par les 10 administrateurs élus, plutôt que par le gouvernement.
Est-ce qu’ils seront élus par les producteurs?

M. Phillips : Oui.

Le sénateur Mahovlich : Autrement dit, c’est une façon juste de
procéder.
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Mr. Phillips: If we were to move to the middle ground on this
issue, I would say that there needs to be some sort of joint
approval for those five outside directors. The board could
recommend names, the government could recommend names
and together they could find common ground. I think that would
be the preferred method. At this time, the government appoints
all five members. They may appoint people whom the board likes
or does not like. Likewise, maybe the government would change
and the new government would appoint all five with a different
view. We feel that joint decision-making would be the best way to
shake out this issue.

Mr. Nielsen: On the election issue, 10 members are elected by
farmers. Currently, there are regulations on how to obtain a
ballot and Bill C-57 is looking at that as well. Many producers do
not vote in Canadian Wheat Board elections because they do not
grow board grains at the current time. Therefore, the minister is
looking at changing that in Bill C-57.

Senator Mahovlich: How would this improve the governance of
the Canadian Wheat Board?

Mr. Phillips: Anything that would strengthen your outside
directors to have truly competent people in their areas of expertise
would be good. I think what the elected board members could
best identify, along with senior management of the Canadian
Wheat Board, is what areas of expertise are needed on the board
of directors rather than picking the appointed directors. Then the
government can look for names of qualified people.

For example, if the CWB said we are missing accounting and
auditing skills on our board, then the government could go to
Deloitte & Touche or elsewhere to find that expertise, which they
recently did by finding an ex-financial officer of one of the largest
grain companies in Canada. Another example is if they said they
need international currency management to hold the management
accountable in those areas. I think those directors should be
identifying the areas of expertise rather than picking people. The
perception would be that some of the people on the board would
only want to pick people who think their own way politically and
that the government would choose the same like-minded people.
Therefore, I think a joint process would be best.

Senator Peterson: Do you think there was ever a time when
barley producers wanted to be part of the Canadian Wheat
Board?

Mr. Nielsen: The 10-year survey show it has not been there and
in Alberta, it is probably closer to 20 years where their voice has
supported marketing choice. I remember the day when I had to
market all of my barley through the board.

M. Phillips : Pour évoquer un compromis à cet égard, je dirais
qu’il faudrait une sorte d’approbation conjointe des cinq
administrateurs externes en question. La Commission pourrait
recommander les gens, le gouvernement pourrait le faire aussi et,
ensemble, ils pourraient trouver un terrain d’entente. Je crois que
ce serait la méthode à retenir. En ce moment, le gouvernement
nomme les cinq membres. Il peut nommer des personnes que le
conseil apprécie ou pas. De même, un nouveau parti peut être
porté au pouvoir; il s’appuierait alors sur un point de vue différent
en vue de nommer les cinq administrateurs. Nous croyons que la
décision conjointe serait la meilleure façon de régler la question.

M. Nielsen : À propos de l’élection, les agriculteurs élisent
10 membres. En ce moment, le règlement prévoit la
marche à suivre pour obtenir un bulletin de vote, et le projet de
loi C-57 traite aussi de cette question-là. Les producteurs sont
nombreux à ne pas voter aux élections à la Commission
canadienne du blé du fait de ne pas cultiver actuellement des
grains pris en charge par la Commission. Par conséquent, le
ministre envisage de modifier la donne à ce sujet dans le projet de
loi C-57.

Le sénateur Mahovlich : En quoi est-ce que cela améliorerait la
gouvernance de la Commission canadienne du blé?

M. Phillips : Tout ce qui permet de compter sur des
administrateurs externes qui sont vraiment compétents dans leur
domaine d’expertise serait bon. Selon moi, ce que les
administrateurs élus pourraient le mieux établir, aux côtés de la
haute direction de la Commission canadienne du blé, c’est les
domaines d’expertise sur lesquels il faut compter au sein du
conseil d’administration. Cela vaut mieux que le fait de choisir les
administrateurs nommés. À ce moment-là, le gouvernement peut
rechercher des candidats qualifiés.

Par exemple, si la CCB affirme que les compétences en
comptabilité et en vérification font défaut à notre conseil
d’administration, le gouvernement peut alors aller chercher chez
Deloitte & Touche ou ailleurs l’expertise en question, ce qu’il a
fait récemment dénichant un ex-directeur des finances de l’une des
plus grandes entreprises céréalières du Canada. Autre exemple :
s’il faut une expertise en gestion des avoirs en devises pour tenir la
direction responsable des actes posés à cet égard, je crois que les
administrateurs devraient cerner le champ d’expertise plutôt que
de choisir les gens. Il est perçu que certains des membres du
conseil d’administration voudraient seulement arrêter leur choix
sur des gens qui ont la même pensée politique et que le
gouvernement choisirait les gens animés du même esprit. Par
conséquent, une démarche conjointe m’apparaît être la meilleure
solution.

Le sénateur Peterson : Croyez-vous qu’il y a déjà eu une époque
où les producteurs d’orge voulaient faire partie de la Commission
canadienne du blé?

M. Nielsen : Le sondage réalisé sur 10 ans fait voir que cela n’a
jamais été le cas et que, en Alberta, c’est depuis près de 20 ans,
probablement, que les producteurs se prononcent en faveur du
choix en matière de commercialisation. Je me souviens de
l’époque où je devais vendre toute mon orge par l’entremise de
la Commission.
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The whole marketing system and the marketing environment
has evolved into something completely different from what it was
10 or 30 years ago. It is evolving constantly. Our markets are
changing and we have to see the opportunities to market into new
environments quicker. Unfortunately, the Canadian Wheat Board
cannot respond to those opportunities as quickly. We saw that
with 800,000 tonnes of grain last spring.

Mr. Phillips: Things have changed a lot. If you go back 20 or
30 years as a farmer — I am old enough to do that — we did not
have access to information. We did not have the Internet or the
ability to know what grain prices were. There was a time when
people loaded up their trucks with grain, drove to town and the
elevator companies offered them a low price. They accepted the
price offered because they were not about to drive their grain all
the way back to the farm. Today, farmers phone ahead, send a
fax, or check on the Internet to learn the price of grain. We
farmers are better able to price our crops, the same as we do with
flax, oats, peas and lentils. When the CWB started, there was a
good role for it because the farmers were getting ripped off by the
grain companies. However, that has evolved with the move to the
information age because farmers are no longer in a position of
feeling beholden to the grain companies in the same way.

Senator Peterson: On the recent plebiscite with the three
questions that you handed out, do you think that there would
have been a great deal of confusion when people were voting?
Might they have thought that it was more than a barley plebiscite
and that it was about the Canadian Wheat Board in the bigger
picture?

Mr. Phillips: I do not believe so. Some people made allegations
that it was the start of the slippery road to getting at wheat. For
the purposes of this plebiscite, it was clear that it was only about
barley. It was clear in the media announcements and letters to the
editors that it was about barley.

Senator Peterson:Would it not have been better had there been
fewer questions? The results depended on which side of the fence
you were on and whether you added one and two to get your
percentage or added two and three to get your percentage. It is
unfortunate that it comes down to that.

Mr. Phillips:We do not disagree with you, senator. One or two
questions would have been clearer. The people who voted for
option three probably would have voted for number two; then it
would have been either the Canadian Wheat Board or an open
market.

Senator Peterson: Do you think that in trying to revolve this
matter, it would have been better to make barley a separate
discussion rather than bring the CWB into it? Would that have
been the way to do this?

C’est tout le régime de commercialisation et tout le milieu de la
mise en marché qui ont évolué et qui sont devenus quelque chose
d’entièrement différent de ce qu’il y avait là il y a 10 ou 30 ans.
C’est en évolution constante. Nos marchés évoluent, et nous
voyons les occasions qu’il y a de faire une mise en marché plus
rapide dans de nouveaux milieux. Malheureusement, la
Commission canadienne du blé ne peut saisir aussi
rapidement ces occasions-là. Nous avons vu ce qui est arrivé
des 800 000 tonnes de grains au printemps dernier.

M. Phillips : La situation a beaucoup évolué. Si vous
remontez 20 ou 30 ans dans le temps — je suis assez vieux pour
le faire —, vous verrez que, en tant qu’agriculteurs, nous n’avions
pas accès à cette information-là. Nous n’avions pas Internet ou
quelque moyen de savoir quel était le prix des céréales. Il y a eu
une époque où les gens chargeaient le grain dans leur camion et se
rendaient en ville, puis les responsables des élévateurs à grain leur
offraient un prix modeste. Ils acceptaient le prix offert parce qu’ils
n’allaient pas refaire tout le chemin du retour chargés.
Aujourd’hui, l’agriculteur téléphone, il envoie une télécopie,
sinon il vérifie sur Internet le prix du grain. Nous sommes en
mesure d’obtenir un meilleur prix pour nos récoltes, et cela vaut
aussi pour le lin, l’avoine, les pois et les lentilles. À ses débuts, la
CCB avait un bon rôle à jouer parce que les agriculteurs se
faisaient arnaquer par les entreprises céréalières. Cependant, cela
a évolué grâce au passage à l’ère de l’information. Les agriculteurs
ne se trouvent plus dans cette situation de dépendance face aux
entreprises céréalières.

Le sénateur Peterson : À propos du récent plébiscite, qui
comportait les trois questions dont vous nous avez remis copie,
croyez-vous qu’il y a eu une grande confusion au moment du
vote? Les gens ont-ils cru que c’était un plébiscite sur l’orge
davantage qu’un plébiscite sur la Commission canadienne du blé
dans son ensemble?

M. Phillips : Je ne crois pas, certaines personnes ont allégué
que c’était un premier pas fait sur une pente glissante, que le blé
finirait par être inclus. Il était clair que le plébiscite portait
uniquement sur l’orge. D’après les annonces faites dans les médias
et les lettres envoyées aux journaux, il était clair qu’il s’agissait de
l’orge.

Le sénateur Peterson : N’aurait-il pas mieux valu poser moins
de questions? L’interprétation des résultats dépend du camp que
vous choisissez et du fait d’ajouter ou non un ou deux
pourcentages pour obtenir votre résultat, sinon deux ou trois. Il
est malheureux que nous en arrivions à cela.

M. Phillips : Je ne dirais pas le contraire, sénateur. Poser une
seule question, sinon deux, aurait été plus clair. Les gens qui ont
voté en faveur de l’option 3 auraient probablement voté en faveur
du numéro 2; à ce moment-là, cela aurait été soit la Commission
canadienne du blé, soit un marché libre.

Le sénateur Peterson : Pour essayer de régler cette question,
croyez-vous qu’il aurait mieux valu traiter l’orge de manière
distincte plutôt que de parler de la CCB dans son ensemble?
Est-ce que cela aurait été la bonne façon de procéder?
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Mr. Phillips: With respect, it was clear to us that it was about
barley. Perhaps I am misunderstanding your question.

Mr. Nielsen: It clearly involved barley. Due to the three
questions, you would have to check with Minister Ritz but
Minister Strahl was obligated to offer the three choices. You
would have to talk to Minister Ritz to obtain clarity. Out of the
10 million tonnes to 12 million tonnes of barley crop produced in
Western Canada, only 2.8 million tonnes are handled through the
CWB. We have a struggling but dynamic feeding sector in
Western Canada. The only barley that the Canadian Wheat
Board has ever handled has been for the malt market. Last year,
there was an opportunity for the feed market and a private grain
trade saw that opportunity and took advantage of it but decided
to deal with the Canadian Wheat Board to move those tonnes
through the system. The Wheat Board handles only 10 per cent to
20 per cent of the barley crop. Dealing with them is a real thorn in
the side of barley producers when it is such a small percentage of
their business.

Senator Mercer: I go back to political science class many years
ago at university when a professor told me that figures do not lie
but liars figure. As Senator Peterson said, the results depend on
which two numbers you add together. I would disagree with you
that the elimination of question three would bring any clarity. The
elimination of question two would bring greater clarity on what
the producers want. There were substantiated allegations in the
media that a large number of voters were dropped off the voters’
list just prior to the plebiscite.

Mr. Nielsen: Yes, that happened in the last director elections,
and I believe Bill C-57 addresses that. Many producers vote in the
director elections that have no actual ties to the production of the
grain, and the minister at the time was trying to clarify that. To
define ‘‘producer’’ is what we want. As Minister Ritz said, you do
not want your banker or someone else with a special interest
having a vote when he or she does not have any direct contact
with how you manage your own business. Many farmers need to
have a land base and have multiple landowners. They are on a
cash share basis and lease out their land for cash. Even though I
am paying cash to rent from them, they do not have a right to tell
me how to run my business. If they have a crop share whereby
they are paying part of the cost of producing the crop and
receiving a return for the crop, then maybe then they can have an
opinion, but that is a dicey area too.

M. Phillips : Avec le respect que je vous dois, je dois dire que
c’était clair à nos yeux : il était question d’orge. Peut-être ai-je mal
compris votre question.

M. Nielsen : Il s’agissait clairement d’orge. Comme il y avait
trois questions, il faudrait vérifier cela auprès du ministre Ritz,
mais le ministre Strahl était obligé d’offrir les trois options. Il
faudrait obtenir la précision auprès du ministre Ritz. Sur le total
de 10 à 12 millions de tonnes d’orge produites dans l’Ouest du
Canada, 2,8 millions de tonnes seulement passent par la CCB. Il y
a dans l’Ouest du Canada un secteur de l’engraissement qui vit
certaines difficultés, mais qui demeure dynamique. La seule orge
que la Commission canadienne du blé a jamais prise en charge est
celle qui était destinée au marché brassicole. L’an dernier, il y
avait une occasion à saisir du côté du marché de l’engraissement;
les acteurs privés du commerce des grains ont vu cette occasion-là
et en ont tiré parti, mais ils ont passé par la Commission
canadienne du blé pour faire transporter les tonnes d’orge en
question. La Commission canadienne du blé ne prend en charge
que 10 à 20 p. 100 de l’orge récoltée. Traiter avec elle est une
véritable peine pour les producteurs d’orge, car il s’agit d’un si
faible pourcentage de leur volume.

Le sénateur Mercer : Je reviens à un cours de sciences
politiques auquel j’ai assisté il y a de nombreuses années de cela
à l’université. À ce moment-là, un professeur m’a dit : les chiffres
ne mentent pas, mais les menteurs leur font dire ce qu’ils veulent.
Comme le sénateur Peterson l’a dit, les résultats dépendent des
deux chiffres dont vous décidez de faire la somme. Je ne suis pas
d’accord avec vous quand vous dites que l’élimination de la
question 3 rendrait les choses plus claires. L’élimination de la
question 2 permettrait de voir plus clairement ce que souhaitent
les producteurs. Dans les médias, il y a eu des allégations fondées
selon lesquelles un grand nombre de votants ont été éliminés de la
liste tout juste avant le plébiscite.

M. Nielsen : Oui, c’est ce qui est arrivé au moment de la
dernière élection d’administrateurs, et je crois que le projet de
loi C-57 vise à régler ce problème-là. Il y a de nombreux
producteurs qui votent à l’élection des administrateurs sans
avoir de liens réels avec la production du grain, et le ministre, à
l’époque, essayait de tirer la chose au clair. Nous voulons que le
terme « producteur » soit défini. Comme le ministre Ritz l’a dit,
vous ne voulez pas que votre banquier ou quelque autre intérêt
particulier dispose d’un vote s’il n’a pas de lien direct avec la
façon dont vous gérez votre entreprise. De nombreux agriculteurs
ont besoin de terre et traitent avec de multiples propriétaires.
Ceux-ci concluent une entente de fermage et louent leur terre en
échange d’argent. Même si je verse de l’argent à un propriétaire
pour lui louer sa terre, il n’a pas le droit de me dire comment
diriger mes affaires. Si nous avons conclu un contrat de métayage
qui fait qu’il assume une part du coût de la production de la
récolte et qu’il est appelé à recevoir un revenu en contrepartie, il
peut peut-être donner son avis, mais c’est délicat, ça aussi.
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To clarify, you want actual producers on the voters’ list. You
do not want a retiree, no disrespect intended, from Florida or
Arizona sending a CWB ballot back when he or she is not on a
farm in Canada delivering the grain to an elevator.

Senator Mercer: That might be true but I am not sure that I feel
comfortable having the Minister of Agriculture making some of
those decisions either. That needs to be clarified. Free advice is
worth what you pay for it, but I will give some anyway. This has
to be cleared up as this debate on the Canadian Wheat Board
continues because it will receive a rough ride in this town if we do
not feel comfortable that everyone involved has had a say.

I like your reference to finding quality board members.
Farming is not a simple business. Some of the best
entrepreneurs in the world are farmers. You have to be because
you take the biggest financial risk of anyone. You take more risk
than anyone on Bay Street each spring when you put the seed in
the ground. You take the risk all year long in an environment that
you do not control because you never know what the weather will
do. We have talked many times before about how things can be
going along fine until a hail storm hits in mid-August, and it is
over just like that. Quality people for your board members are the
farmers but the provision of some appointees will allow you to fill
any gaps. Having worked with many boards of directors during
my career, I know that the additional expertise at the table is not
necessarily the elected members of the board, whether they are
farmers or appointees. They are your senior staff and if you hire
well and pay well, you will receive good advice. I do not think you
need to have all of them at the table to vote but having them in
the room giving quality advice can be invaluable. I apologize for
giving a speech.

My concern is that you start down this slope of dismantling the
Canadian Wheat Board, although you say it is not that it is
perceived that way because this is a perception business. Adding
the results of questions two and three together and following that
number would bring us to the edge of that slippery slope to
dismantling the CWB, which has served Canadian farmers very
well historically. Certainly, the board needs to evolve into
something but I am not the expert on that.

You gentlemen have your crops in the ground now. What
happens if you do not have the Canadian Wheat Board and we
have a worldwide glut of grain and barley and the price tanks?
Senator Gustafson has helped educate me about the price of
wheat. When I came to this committee, the price of a bushel of
wheat was $1.50. It is not $1.50 anymore.

What happens if the price of barley drops because of a world
glut of barley or wheat? What if producers worldwide have good
crops?

Pour dire les choses clairement, disons qu’il faut que ce soit de
véritables producteurs qui figurent dans la liste des votants. Avec
tout le respect que je vous dois, on ne veut pas d’un retraité qui,
depuis l’Arizona ou la Floride, envoie son bulletin de vote à la
CCB par la poste. Il n’est pas ici au pays à transporter son grain à
un élévateur.

Le sénateur Mercer : C’est peut-être vrai, mais je ne sais pas si
je suis chaud à l’idée que le ministre de l’Agriculture prenne lui
non plus certaines de ces décisions-là. Il faut tirer la chose au clair.
Ça vaut ce que ça vaut, mais je vous donnerai mon avis là-dessus.
Il faut tirer la situation au clair dans la suite du débat sur la
Commission canadienne du blé : ça va brasser en ville si nous ne
sommes pas sûrs que chacun a son mot à dire.

J’ai apprécié que vous ayez parlé de l’idée de recruter des
administrateurs de qualité. L’agriculture n’est pas une activité
simple. Certains des meilleurs entrepreneurs qui soient dans le
monde sont agriculteurs. Vous devez être brillant, étant donné
que vous courez de plus grand risques financiers que quiconque.
Vous courez plus de risques que n’importe quel type de Bay
Street, tous les printemps, au moment d’ensemencer. Vous courez
le risque toute l’année durant, dans un environnement qui
échappe à votre volonté : on ne sait jamais à quoi va ressembler
la météo. Nous avons déjà parlé à maintes reprises du fait que les
choses peuvent très bien aller puis il y a une tempête de grêle à la
mi-août, et, voilà, c’est fini. Les agriculteurs sont les
administrateurs de qualité que vous recherchez, mais la présence
de quelques personnes dûment nommées permettra de combler
des lacunes. Ayant siégé à de nombreux conseils d’administration
durant ma carrière, je sais que l’expertise additionnelle qui se
trouve à la table ne provient pas forcément des administrateurs
élus, qu’il s’agisse d’agriculteurs ou de personnes nommées. Ce
sont les hauts dirigeants de l’entreprise et dans la mesure où vous
faites un bon recrutement et versez un bon salaire, vous aurez
droit à de bons conseils. Je ne crois pas qu’il soit nécessaire que
tous ces gens-là votent, mais le fait qu’ils soient présents, à donner
des conseils de qualité, est inestimable. Je m’excuse d’avoir fait un
discours.

Je m’inquiète de ce pas fait sur la pente qui mène au
démantèlement de la Commission canadienne du blé, même si
vous dites que ce n’est pas que ce soit perçu de cette façon-là,
étant donné qu’il s’agit d’un domaine où jouent les perceptions.
Combiner les résultats des questions deux et trois et s’en tenir à ce
chiffre-là nous mènerait à la frange de la pente glissante menant
au démantèlement de la CCB, qui a très bien servi les agriculteurs
canadiens dans le passé. Certes, la Commission doit se muer en
quelque chose, mais je ne suis pas spécialiste de ce domaine-là.

Vous attendez vos récoltes en ce moment. Qu’est-ce qui arrive
s’il n’y a pas de Commission canadienne du blé et que, du fait
d’une surabondance de grain et d’orge, le prix s’effondre? Le
sénateur Gustafson m’a appris l’évolution du prix du blé. Quand
je suis arrivé au comité, le prix d’un boisseau de blé s’élevait à
1,50 $. Il n’est plus à 1,50 $ aujourd’hui.

Qu’est-ce qui arrive si le prix de l’orge chute étant donné qu’il y
a surabondance mondiale d’orge ou de blé? Qu’est-ce qui arrive si
les producteurs partout dans le monde ont de bonnes récoltes?
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Mr. Phillips: I do not think it would be much different with or
without the CWB. The Canadian Wheat Board is selling into a
world market and many other people are selling the same crop.
Whether there is a Canadian Wheat Board or a world glut, the
rising tide floats all ships and likewise, with the grain prices,
everyone goes down together.

Farmers have diversified away from CWB crops so that we can
manage our risk and be more profitable. It would be no different
than if there was a glut of oilseeds with my canola crop, flax, peas,
lentils or any other crops that we grow. We manage all of that risk
ourselves, follow the pricing signals and market all that grain
ourselves.

If there is a global glut of barley, the CWB will not make any
more progress than anyone else would make in terms of moving it
at a better price. In the world market, they are just price takers,
competing against Australia, Brazil, Argentina, Europe and the
United States. It is a global marketplace even for them. There
would not be much of a difference for us as producers from the
grain price side.

I would like to go back to the line of questioning concerning
the plebiscite questions and whether option two should have been
eliminated. There has been some debate concerning this option.
Some have asked if indeed, option two was a valid option. Some
have asked should question three have been eliminated and leave
options one and two only, which would leave the monopoly either
for the CWB or leave the CWB in the open market along with
everyone else.

The question has been whether the Canadian Wheat Board can
operate and add value for farmers in a competitive marketplace.
We believe it can. There is no reason the Canadian Wheat Board
cannot operate just like the Australian Wheat Board operates in
the open market. The Ontario Wheat Producers’ Marketing
Board competes against the private sector. I believe they are
holding close to half the grain in Ontario because farmers want to
deal with them because they add value.

Not all farmers want to market their own grain. Some people
say, ‘‘I take enough risk pricing my canola, peas and lentils. I like
to put some grain into the CWB and let them do the marketing
for me.’’ Many farmers want that. That is why we are not saying
we should end the CWB. We are saying the Canadian Wheat
Board has to be strong and it must be there, even in the open
market. People want to do business with it.

The discussion the CWB will not engage in is what tools might
you need to ensure you will be strong and competitive in an open
market? That is where the debate has never gone. We have asked
the Canadian Wheat Board to let us have that discussion.

M. Phillips : Avec ou sans la CCB, je ne crois pas que ce serait
très différent. La Commission canadienne du blé vend le grain sur
un marché mondial où nombreux sont ceux qui vendent le même
produit. Qu’il y ait une Commission canadienne du blé ou une
surabondance mondiale, la marée montante soulève tous les
bateaux et, de même, lorsque le prix du blé baisse, tout le monde
baisse ensemble.

Nous avons diversifié notre production pour ne pas produire
que des récoltes prises en charge par la CCB, de manière à
pouvoir gérer notre risque et avoir une activité plus rentable. La
situation ne diffère en rien de celle qui se présenterait s’il y avait
surabondance d’oléagineux avec mon canola, mon lin, mes pois,
mes lentilles ou n’importe quelle autre de nos récoltes. Nous
gérons tout ce risque-là nous-mêmes, en suivant les signaux en
matière de prix, et nous mettons tout ce grain-là sur le marché
nous-mêmes.

S’il y a surabondance mondiale d’orge, la CCB ne fera pas plus
de progrès qu’un autre quand il s’agit d’obtenir un meilleur prix.
Elle vend au prix du marché mondial en rivalisant avec
l’Australie, le Brésil, l’Argentine, l’Europe et les États-Unis.
C’est un marché mondial, même pour elle. Il n’y aurait pas une si
grande différence de notre point de vue en tant que producteurs.

J’aimerais revenir aux questions du plébiscite et à l’idée de
savoir s’il aurait fallu éliminer l’option deux. Cela a été débattu.
Certaines personnes ont demandé justement si l’option 2 était une
option valide. D’autres ont demandé s’il ne fallait pas plutôt
éliminer la question 3 et ne laisser que les options 1 et 2, ce qui
laisserait le monopole à la CCB ou installerait la CCB sur le
marché libre avec tous les autres.

La question est de savoir si la Commission canadienne du blé
peut évoluer sur un marché concurrentiel et ajouter de la valeur
au profit des agriculteurs dans le contexte. Nous croyons qu’elle
peut le faire. Il n’y a aucune raison de croire que la Commission
canadienne du blé ne peut évoluer sur le marché libre tout comme
la Commission australienne du blé. La Commission de
commercialisation des producteurs de blé de l’Ontario rivalise
avec le secteur privé. Je crois qu’elle a en main près de la moitié du
grain en Ontario. Les agriculteurs veulent traiter avec elle parce
qu’elle ajoute de la valeur.

Ce ne sont pas tous les agriculteurs qui veulent mettre en
marché leur propre grain. Certains affirment : « Je cours
suffisamment de risques en ce qui concerne le prix de mon
canola, de mes pois et de mes lentilles. J’aime confier certains
grains à la CCB pour que celle-ci prenne en charge la
commercialisation. » Les agriculteurs qui souhaitent cela sont
nombreux. C’est pourquoi nous ne disons pas qu’il faudrait
éliminer la CCB. Nous disons que la Commission canadienne du
blé doit être forte et qu’elle doit être présente, même sur le marché
libre. Les gens veulent traiter avec elle.

La discussion que les responsables de la CCB n’entameront
pas, c’est celle qui vise à savoir quels sont les moyens qu’il faut
pour s’assurer d’être fort et concurrentiel sur un marché libre.
Voilà le débat qui n’a jamais eu lieu. Nous avons demandé à la
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However, they are afraid that is the start of a slippery slope; if
they engage in that discussion, it is as if they are admitting they
will move to an open market. That is unfortunate.

Senator Mercer: You did not comment on my reference to the
quality of the board members and the quality of senior
management, which helps the board make its decisions.

Mr. Phillips: I will return to when I was on the board of the
United Grain Growers. We were a publicly-traded company and,
suddenly, there was a hostile takeover bid. As farmer directors,
we bring a lot of strength from the customer side of how the
business needs to be. We were fortunate to have Jon Grant. I do
not know if you know of him, but he was on our board and he
fought off a hostile takeover with Lac Minerals.

There was that outside expertise that is absolutely critical. As
grassroots farmers, no matter how risk-oriented we are, no matter
how entrepreneurial we are, we do not have that expertise or that
history or knowledge of some of those issues. Therefore, it is
critical to have that expertise.

I will talk about senior management. The reason you have
those outside directors on your board is so you can actually
challenge and ensure your senior management is following things,
doing things properly and ensuring they have appropriate risk
management tools in place. That is hard to assess when you are a
farmer on a large board like that.

There was a CEO named Brian Hayward on the board of the
United Grain Growers. He was making excuses why the company
was not making money or meeting its budget. Art Mauro, CEO of
Investors Group was on the board, and Mr. Hayward said to
him, ‘‘It is a unique business.’’ Mr. Morrow said, ‘‘Horseshit,
young man. If I had a dollar for every CEO who said he was not
making money because his business was unique, I would be a rich
man today.’’

You need that strength. We, as farmers, were appalled. How
does one talk to a CEO like that? However, that is what you need
on your board to strengthen your farmer directors to ensure
management is on track, doing what they are supposed to be
doing and delivering on the goals.

Mr. Nielsen: I agree with that comment. With Agricore United,
we had Allen Andreas, CEO of Archer Daniels Midland at the
time. His wealth and experience brought wonders to that board.
He added value and quality questions where they were needed.

Commission canadienne du blé : ayons cette discussion-là.
Cependant, elle craint que ce soit le début d’une pente glissante;
si elle s’engage dans cette discussion-là, c’est comme si elle
admettait devoir passer à un marché libre. C’est malheureux.

Le sénateur Mercer : Vous n’avez pas parlé de la question que
j’ai soulevée à propos de la qualité des administrateurs et de la
qualité des hauts dirigeants, qui aident la Commission à prendre
ses décisions.

M. Phillips : Je vais revenir à l’époque où je siégeais au conseil
d’administration des United Grain Growers. Nous étions cotés en
Bourse et, subitement, il y a eu une offre publique d’achat hostile.
En tant qu’agriculteurs-administrateurs, nous apportons
beaucoup à l’organisation quant à savoir ce que l’entreprise
devrait être, ce que souhaite le client. Nous étions chanceux de
compter Jon Grant parmi nos rangs. Je ne sais pas si vous le
connaissez, mais il siégeait à notre conseil, et il avait fait échec à
une offre publique d’achat hostile de Lac Minerals.

Nous pouvions compter sur cette expertise extérieure, qui était
absolument capitale. En tant qu’agriculteurs ancrés à nos fermes,
quelle que soit notre attitude face au risque, quelles que soient nos
qualités d’entrepreneur, nous n’avons pas cette expertise-là, ces
antécédents-là, cette connaissance de certains des enjeux. Il est
donc capital de pouvoir compter sur cette expertise-là.

Je vais parler de la haute direction. Si vous recrutez à
l’extérieur des administrateurs pour votre conseil, c’est afin de
pouvoir pousser vos hauts dirigeants à se remettre en question et
de vous assurer qu’ils surveillent bien la situation, qu’ils agissent
correctement et qu’ils s’assurent d’avoir en place des outils de
gestion du risque appropriés. C’est difficile à évaluer si vous êtes
agriculteur membre d’un grand conseil d’administration comme
celui-là.

Il y avait un PDG du nom de Brian Hayward au conseil
d’administration des United Grain Growers. Il trouvait des
excuses pour expliquer pourquoi l’entreprise ne faisait pas
d’argent ou ne bouclait pas son budget. Art Mauro, PDG du
Groupe Investors, siégeait aussi au conseil. M. Hayward lui a dit :
« C’est une entreprise unique. » M. Morrow a répondu :
« Foutaises, jeune homme. Si je recevais un dollar chaque fois
qu’un PDG dit qu’il ne fait pas d’argent parce que son domaine
est unique, je serais riche. »

Il faut pouvoir compter là-dessus. En tant qu’agriculteurs,
nous étions outrés. Comment peut-on s’adresser ainsi à un PDG?
Tout de même, c’est ce qu’il vous faut à votre conseil
d’administration, pour compléter le travail de vos agriculteurs-
administrateurs, pour vous assurer que la direction est sur la
bonne voie, qu’elle fait ce qu’elle est censée faire et qu’elle atteint
les objectifs fixés.

M. Nielsen : Je suis d’accord avec ce que vous venez de dire.
Chez Agricore United, nous comptions sur Allen Andreas, PDG
d’Archer Daniels Midland à l’époque. Sa riche expérience a
permis de faire des merveilles à ce conseil d’administration-là. Il a
ajouté de la valeur et il a posé des questions de qualité là où il
fallait le faire.
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All of the Canadian Wheat Board directors have taken director
training. I took the course myself when I was where Agricore
United. At the end of successful completion of the course you
receive a ‘‘diploma’’ saying that you are a chartered director. It is
a very intense session where you learn about corporate
governance, financial management and social responsibilities. I
find it frustrating that having taken the course myself, that some
of the directors from the CWB do not follow the teachings of that
course.

That is why we need strong appointed directors, whether a
joint advisory board selects the directors or not. You need them
on the board to add their expertise. There have been politicized
issues before the board and we need strong directors that do not
involve themselves in politics. We have to move forward into the
future.

In the latest Gandalf Group survey, the farmers were asked
two questions. They were asked if they had to choose between two
different approaches in marketing barley, which they would
prefer. Would they prefer the one that was solely Canadian Wheat
Board or one that was open market? Three years out of 10, the
CWB had a slight margin: however, the seven years out of 10,
including this last year, was 52 per cent voting for an open
marketing system. That was the Canadian Wheat Board’s own
survey.

Senator Callbeck: You said you are not for Bill S-228 but that
you favour Bill C-56 and Bill C-57 that are in the other place.

I want to ask you a question on Bill C-57. Right now, as I
understand it, to vote for a director, you have to be a permit book
holder. Under Bill C-57, that will be changed. You would have to
produce 120 tonnes of grain within the last two years. The reason
I am asking you this question is that, in 2005, a panel
recommended 40 tonnes. One-hundred and twenty tonnes is
three times what the panel recommended. Does that mean that a
lot of small farmers will not have a vote?

Mr. Phillips: I will touch on a couple of things; one is: How do
you vote today? In the permit books that you have, the actual
producers are listed, as are interested parties and land owners.
For example, if Senator Gustafson passed away tomorrow and
left his land to six children, all six of them would have ballots
whether they were schoolteachers in Kelowna, B.C., or local
producers. Anyone that was listed at all had ballots.

The other way is: If you did not have a permit book, you could
swear an affidavit that you were a farmer and you could get a
vote. Therefore, anyone who did not have a permit book could
still have a vote. That is what is happening today.

Tous les administrateurs de la Commission canadienne du blé
ont assisté à une formation d’administrateur. J’ai pris le cours
moi-même à l’époque où j’étais chez Agricore United. Si vous
terminez le cours avec succès, vous recevez un « diplôme » qui dit
que vous êtes administrateur breveté. C’est une séance très intense
où vous êtes initié à la gouvernance d’une société, à la gestion des
finances et aux responsabilités sociales. Je trouve cela frustrant,
ayant pris le cours moi-même, de constater que certains des
administrateurs de la CCB n’appliquent pas les leçons de ce
cours-là.

C’est pourquoi il nous faut de solides administrateurs nommés,
que ce soit un conseil consultatif conjoint qui choisit les
administrateurs ou non. Il vous les faut au conseil, pour que
vous puissiez compter sur leur expertise. Le conseil a déjà eu
affaire à des questions politisées, et il nous faut de solides
administrateurs qui ne s’immiscent pas dans la politique. Nous
devons aller vers l’avant, vers l’avenir.

Au dernier sondage du groupe Gandalf, les agriculteurs ont été
appelés à répondre à deux questions. On leur a demandé quelle
option ils préféraient parmi deux approches de commercialisation
de l’orge. Préféreraient-ils que ce soit uniquement la Commission
canadienne du blé qui s’en charge ou préféreraient-ils le marché
libre? Trois années sur dix, la CCB l’a emporté par une faible
marge : cependant, sept années sur dix, y compris l’an dernier,
c’est le régime du marché libre qui l’a emporté. L’an dernier, c’est
à raison de 52 p. 100. C’est le sondage de la Commission
canadienne du blé elle-même.

Le sénateur Callbeck : Vous dites que vous n’êtes pas en faveur
du projet de loi S-228, mais que vous êtes en faveur du projet de
loi C-56 et du projet de loi C-57, qui se trouvent à l’autre endroit.

Je veux vous poser une question au sujet du projet de
loi C-57. En ce moment, d’après ce que j’en sais, pour voter en
faveur d’un administrateur, il faut détenir un carnet de livraison.
Avec le projet de loi C-57, ce ne serait plus là le critère. Il faudrait
plutôt avoir produit 120 tonnes de grains au cours des deux
dernières années. Si je vous pose la question, c’est que, en 2005, un
comité a recommandé de fixer ça à 40 tonnes. Cent vingt tonnes,
c’est trois fois plus que ce que recommandait le comité. Est-ce que
cela veut dire que beaucoup de petits agriculteurs ne pourront
voter?

M. Phillips : Je vais toucher un mot à propos de quelques
questions, dont la suivante : comment voter aujourd’hui? Dans les
carnets de livraison, les producteurs sont listés, ce sont des parties
intéressées, des propriétaires terriens. Par exemple, si le sénateur
Gustafson trépassait demain et laissait sa terre à ses six enfants,
les six auraient un bulletin de vote, que ce soit un enseignant à
Kelowna, en Colombie-Britannique, ou un producteur local.
Tous les noms listés se voyaient attribuer un bulletin de vote.

L’autre façon est la suivante : si vous n’avez pas de carnet de
livraison, vous pouvez jurer sous serment que vous êtes
agriculteur et obtenir un droit de vote. Par conséquent,
quiconque n’a pas de carnet de livraison pourrait toujours
voter. C’est ce qui arrive aujourd’hui.
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I was instrumental in Minister Alcock’s office in getting up and
running the panel that brought forward the 40-tonnes. The
minister’s office came forward with the recommendation for the
120 tonnes.

I think we could live with either one of those requirements. We
think 120 tonnes is likely a more realistic number of what we
would call a ‘‘commercial farmer.’’ As an organization, we are
trying to get at saying, ‘‘Whoever wins the Canadian Wheat
Board elections, wins the elections. However, let us have the
actual producers who make a living from farming do the voting.’’
How do we get to that stage? Forty tonnes of grain is very small.
Only a small hobby farm would produce that amount.

We are trying to move away from having interested parties
who do not have farms or who just have small hobby farms, and
say what is the minimum amount of grain? Senator Peterson and
Senator Gustafson are from Saskatchewan and they would know
that 120 tonnes of grain is roughly a quarter section of land. You
can still be a pretty small farmer today and still have 120 tonnes of
grain. Even that is a relatively low bar by today’s standard.

Mr. Nielsen: Generally, if you have 120 tonnes in a given
two-year period, you cannot be a farmer because you would not
be economically viable if that is all you produce. You would need
to have an off-farm job. In a sense then, you are not really a
farmer.

Senator Callbeck: This strikes me as strange that a panel would
come up with 40 tonnes, and the legislation would come in saying
120 tonnes.

Mr. Nielsen: The panel actually had a wide range. I know the
Grain Growers of Canada appeared. The wheat growers wanted
500 tonnes and a ballot for so many tonnes after that. To
condense it down, that is the figure they came up with at that
time.

Mr. Phillips:We could probably live with either number, as the
Grain Growers of Canada. The 40 tonnes takes 30 per cent to
40 per cent of the names off the voters’ list that senator Mercer
referred to as being reduced a little bit. I believe that the
percentage is a little higher than that for 120 tonnes, but perhaps
not significantly. It does take many names off people who do not
actually farm, whether it is 40 tonnes or 120 tonnes.

Mr. Nielsen: Once again, it still allows those people, if they
want to vote, to get a statutory declaration and say that they have
an interest in the farm. You do not get the ballot mailed to you,
but you can apply for the ballot.

Senator Callbeck: If you grow less than 120 tonnes, you can
still vote?

Mr. Nielsen: Sorry, if that bill passed, no, but —

Au cabinet du ministre Alcock, j’ai contribué de manière
importante à la mise sur pied du comité qui a recommandé
les 40 tonnes. Le cabinet du ministre a recommandé quant
à lui 120 tonnes.

Je crois que nous pourrions vivre avec l’une ou l’autre de ces
exigences. Les 120 tonnes nous paraissent un peu plus réalistes s’il
s’agit de ce que nous appelons un « agriculteur commercial ». En
tant qu’organisation, nous essayons de dire : « quiconque gagne
l’élection à la Commission canadienne du blé gagne l’élection.
Cependant, faisons en sorte que ce soit de véritables producteurs,
qui tirent leur subsistance de l’agriculture, qui ont le droit de
vote. » Comment en arriver là? Quarante tonnes, c’est très faible.
Seule une petite ferme d’agrément produirait une telle quantité.

Nous essayons de nous éloigner d’une situation où il y a des
parties intéressées qui n’ont pas de ferme ou qui ont seulement
une petite ferme d’agrément, et nous disons : quelle est la quantité
de grains minimale qu’il faut produire? Le sénateur Peterson et le
sénateur Gustafson proviennent de la Saskatchewan. Ils savent
que 120 tonnes de grains représentent grosso modo un quart de
section. On peut encore être un agriculteur qui a une activité
modeste et produire tout de même 120 tonnes de grains
aujourd’hui. Même cela, c’est mettre la barre assez bas, selon
les normes d’aujourd’hui.

M. Nielsen : En règle générale, si vous avez produit 120 tonnes
sur une période de deux ans, vous n’êtes pas agriculteur : votre
activité n’est pas économiquement viable, si vous ne produisez
que cela. Il vous faudrait un métier en dehors de la ferme. Dans ce
sens-là, vous n’êtes pas vraiment agriculteur.

Le sénateur Callbeck : Cela me semble étrange, qu’un comité
recommande 40 tonnes, mais que la loi fixe cela à 120 tonnes.

M. Nielsen : Le comité a entendu toutes sortes d’avis. Je sais
que les Grain Growers of Canada ont comparu. Les cultivateurs
de blé voulaient fixer cela à 500 tonnes plus un droit de vote pour
telle quantité de tonnes une fois les 500 tonnes dépassées. Pour
résumer, c’est le chiffre auquel ils sont arrivés à ce moment-là.

M. Phillips : Nous pourrions probablement vivre avec l’un ou
l’autre des critères, comme les Grain Growers of Canada. Fixer
cela à 40 tonnes a pour effet d’éliminer 30 à 40 p. 100 des noms de
la liste des votants, le sénateur Mercer a dit tout à l’heure qu’elle
avait été réduite. Je crois que le pourcentage est un peu plus élevé
si on fixe le critère à 120 tonnes, mais ce n’est peut-être pas
significatif. Le critère permet d’éliminer beaucoup de gens qui
s’adonnent vraiment à l’agriculture, qu’il s’agisse de 40 tonnes ou
de 120 tonnes.

M. Nielsen : Encore une fois, on permet toujours aux gens, s’ils
veulent voter, de faire une déclaration solennelle et d’affirmer
qu’ils ont une participation dans la ferme. On ne vous envoie pas
le bulletin par la poste, mais vous pouvez demander de l’obtenir.

Le sénateur Callbeck : Si vous produisez moins de 120 tonnes,
vous pouvez toujours voter?

M. Nielsen : Je m’excuse, si ce projet de loi-là était adopté,
non, mais...
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Mr. Phillips: The issue is these voters’ lists. There is not a really
good voters’ list out there. The best voters’ list is those people who
report farming income, but Revenue Canada will not release that
information for privacy reasons.

If you go to the Canadian Wheat Board list and mail out to all
the people with permit books who deliver 120 tonnes or more, it
will take a lot of people off who do not deliver that much grain. If
Jeff Nielsen does not have a permit book and still produces
120 tonnes of grain, it would still be available for him to get a
ballot by swearing a declaration to that effect in front of a notary.
Anyone who does not have permit books would still be able to get
a ballot and vote as long as he or she meets the minimum
qualifications.

Senator Callbeck: Making it 120 tonnes will take many people
off that list, which will have an effect on the voting — that is the
bottom line. I would think most of those people at the low end
would want the Canadian Wheat Board.

Mr. Nielsen: You could give that argument, but it comes down
to the fact that we want a successful Canadian Wheat Board that
will work for the majority of producers. If you look at your past
speakers, Minister Ritz, Mr. Banack and Chairman Hill, they all
have large operations— or Minister Ritz had one at one time. To
be successful in agriculture, you need a large land base to produce
the grains and you need to be diversified in crops to balance the
risk over that with the different crops. Some farmers balance it
out with livestock production. I will go out on a limb and say that
you cannot live off a quarter section of land.

Mr. Phillips: Who do we want directing where we go in
agriculture? I think we want business-sized farms. Who are the
people who are going to make this industry grow and thrive? It
will not be the people who produce under 120 tonnes or
40 tonnes. People that are only producing that amount will not
make this industry grow into the future. Those are not
commercial-sized farms.

Senator Callbeck: Mr. Phillips, you spoke about the
importance of the board being strong. If the government
gradually moves more grain products into the open market and
you have fewer people dealing with the CWB, will that not
weaken the board? Will it not be difficult for the Canadian Wheat
Board to be in competition with the multinationals?

Mr. Phillips: It is not fair to say it is the smaller farmers that
support the CWB. We see support for the Canadian Wheat Board
all the way up to very large farmers. There will be lots of people
who still want to do business with the board. It needs to show it is
adding value — if you deal with us, here is what we can do for
you.

M. Phillips : L’enjeu, c’est les listes de votants. Il n’y a pas
vraiment une bonne liste qui existe. La meilleure liste de votants,
c’est celle qui recense les gens qui présentent des revenus agricoles,
mais Revenu Canada ne veut pas divulguer l’information pour
des raisons liées à la protection des renseignements personnels.

Si vous prenez la liste de la Commission canadienne du blé et
que vous envoyez un bulletin de vote à tous les gens qui
détiennent un carnet de livraison et qui livrent 120 tonnes de
grains par année ou plus, il y aura beaucoup de gens qui vont être
éliminés, des gens qui ne produisent pas tant de grains. Si Jeff
Nielsen n’a pas de carnet de livraison et qu’il produit quand même
120 tonnes de grains, il peut encore obtenir un bulletin de vote en
faisant une déclaration devant notaire. Quiconque n’a pas de
carnet de livraison pourrait encore obtenir un bulletin de vote et
voter, dans la mesure où il répond aux critères minimaux.

Le sénateur Callbeck : Fixer cela à 120 tonnes aura pour effet
d’éliminer de nombreux noms de la liste, ce qui aura un effet sur le
vote — voilà l’essentiel. J’aurais tendance à croire que ceux qui se
trouvent dans la strate la plus basse seraient en faveur de la
Commission canadienne du blé.

M. Nielsen : On peut faire valoir cela, mais, en fin de compte, il
faut revenir au fait que nous souhaitons avoir une Commission
canadienne du blé fructueuse qui travaille pour la majorité des
producteurs. Si on songe à ceux que vous avez entendus, le
ministre Ritz, M. Banack et le président Hill, il faut dire qu’ils ont
tous une grande exploitation — enfin, M. Ritz en a eu une à un
moment donné. Pour réussir en agriculture, il faut de grandes
terres qui permettent de produire les grains et il faut diversifier les
récoltes pour équilibrer le risque couru. Certains agriculteurs
choisissent d’élever du bétail pour le faire. Je vais m’aventurer en
affirmant qu’on ne peut vivre avec un maigre quart de section.

M. Phillips : À qui voulons-nous laisser le soin de tracer le
chemin que nous prenons en agriculture? Je crois que nous
voulons que ce soit les entreprises agricoles commerciales. Qui
sont les gens qui vont faire en sorte que l’industrie va croître et
prospérer? Ce ne sont pas les gens qui produisent moins de
120 tonnes ou 40 tonnes. Les gens qui ne produisent que cette
quantité ne feront pas croître l’industrie à l’avenir. Ce ne sont pas
des fermes commerciales.

Le sénateur Callbeck : Monsieur Phillips, vous avez parlé de
l’importance d’une solide Commission. Si le gouvernement intègre
progressivement des produits du grain au marché libre et qu’il y a
moins de gens qui traitent avec la CCB, est-ce que cela ne va pas
affaiblir la Commission? Ne sera-t-il pas plus difficile pour la
Commission canadienne du blé de rivaliser avec les
multinationales?

M. Phillips : Il n’est pas juste d’affirmer que ce sont les petits
agriculteurs qui soutiennent la CCB. Nous constatons des appuis
à l’égard de la Commission canadienne du blé jusque chez les très
gros agriculteurs. Les gens seront nombreux à vouloir traiter avec
la Commission. Il faut montrer qu’elle ajoute à la valeur — voici
ce que nous pouvons faire pour vous, si vous décidez de traiter
avec nous.
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The Wheat Board has a number of tools in its toolbox that the
private sector does not have. They have some government
guarantees and the ability to pool prices so that the farmer does
not have to worry about picking the high or low. He can put it in
there and take a pool price.

They offer a lot of strengths that a lot of farmers, large and
small, will still want to take advantage of. That is why you see
roughly 40 per cent of the farmers want to deal only with the
Canadian Wheat Board. They have a huge customer base that will
continue to deal with them, which will not lead that strength in
the board to go to the private sector.

There also are people who want out of the CWB, so let them go
to the private sector. You still need the board to be strong and
effective. It cannot be trying to operate and somehow be neutered
in this world. We would like to see the CWB engage in that
discussion, as to what tools they might need to ensure they remain
strong even in an open market. What is it that you need? That is
the discussion we would really like to have.

Senator Callbeck: Do you feel there will be any problem with
the Wheat Board competing with the multinationals?

Mr. Phillips: We are only talking barley here, which is
15 per cent of their business. They will still have the monopoly
on wheat, which is 85 per cent of their business. The Canadian
Wheat Board will still be a strong entity. The question is can they
compete in that barley market?

I would say they have a huge head start on the multinationals.
They have the customer contact list for anyone who has bought
barley from the board in the last 20 years, which the private sector
will not have. They have government guarantees for their sales. In
some of these cultures where you do business, especially in the
Asian ones, it is about relationships. It takes time before you
make a sale because you have to build a relationship. The wheat
board has all those relationships. They are way ahead of the
private sector, and I think they would still be very strong
competitors.

Mr. Nielsen: On the handling side, grain companies are bidding
for business. They need to have the turnover at their facilities,
whether inland or at the port. When it comes to the wheat board
saying we have a 100,000-tonne shipment to Saudi Arabia, who
wants to bid on it, it will be picked up fast. Then that company
will be able to source it from producers and move it through their
facilities. The competition for moving the grain will be
phenomenal.

Senator Gustafson: This Senate committee is a strong booster
for farmers. Like farmers, we do not agree on everything, but I
think this morning we found your views very invigorating,
especially from younger farmers — I do not know where that
cut-off is, but I view you as younger farmers — and that is
positive.

La CCB dispose de plusieurs outils que le secteur privé ne
possède pas. Elle compte sur certaines garanties de l’État et sur la
capacité de mettre en commun les prix, de sorte que l’agriculteur
n’a pas à se soucier de cela. Il peut choisir le prix commun.

Elle compte des forces dont beaucoup d’agriculteurs, les petits
comme les grands, voudront toujours tirer parti. C’est pourquoi il
y a environ 40 p. 100 des agriculteurs qui souhaitent traiter
uniquement avec la Commission canadienne du blé. Celle-ci
compte toute une clientèle qui continuera de traiter avec elle, de
sorte que cette force-là à la Commission ne sera pas transférée au
secteur privé.

Il y a des gens qui ne veulent plus traiter avec la CCB;
laissez-les donc se tourner vers le secteur privé. Il vous faut encore
une Commission qui soit solide et efficace. Elle ne peut essayer de
fonctionner et, en même temps, être émasculée dans le monde
dans lequel nous vivons. Nous aimerions que la CCB s’engage
dans une discussion là-dessus, sur les outils qu’il faudrait peut-être
pour s’assurer de demeurer solide même sur un marché libre.
Qu’est-ce qu’il faut au juste? C’est cela, le genre de discussion que
nous aimerions vraiment avoir.

Le sénateur Callbeck : Croyez-vous que la CCB aura de la
difficulté à rivaliser avec les multinationales?

M. Phillips : Nous ne parlons que de l’orge, qui représente
15 p. 100 de son volume. Elle aura encore le monopole sur
le blé, qui représente 85 p. 100 de son volume. La Commission
canadienne du blé sera une solide entité. La question est :
peut-elle rivaliser sur le marché de l’orge?

Je dirais qu’elle a une avance énorme sur les multinationales.
Elle a une liste de contacts de tous ceux qui ont acheté de l’orge
chez elle depuis 20 ans, ce que le secteur privé n’a pas. Ces ventes
bénéficient de garanties de l’État. Dans certaines des cultures où
on fait affaire, surtout en Asie, ce sont les relations qui comptent.
Il faut du temps avant de réaliser une vente parce qu’il faut nouer
une relation. La CCB a déjà toutes ces relations-là. Elle est bien en
avance sur le secteur privé, et je crois qu’elle représenterait un très
solide concurrent.

M. Nielsen : Du côté de la manutention, les entreprises
céréalières jouent du coude. Il faut que ça roule pour elles, que
ce soit au port ou ailleurs. Si la CCB annonce qu’elle a une
cargaison de 100 000 tonnes à destination d’Arabie Saoudite et
demande qui veut soumissionner, vous pouvez savoir que ça ne va
pas tarder. L’entreprise qui l’emporte pourra alors aller chercher
le grain chez les producteurs et le faire passer par chez elle. La
concurrence pour le transport du grain sera phénoménale.

Le sénateur Gustafson : Notre comité sénatorial appuie
vivement les agriculteurs. Comme les agriculteurs, nous ne
sommes pas d’accord sur toutes les questions, mais, ce matin, je
crois que nous avons tous trouvé vos vues rafraîchissantes,
surtout celles des jeunes agriculteurs — je ne sais pas où est la
limite, mais je vous considère comme de jeunes agriculteurs — et
c’est là une chose positive.
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My questions are on the global situation and what you are
finding. I know you are on computers and probably following
these things closer than most. In the global economy, we are
hearing of food shortages, grain shortages and high input costs.
What do you see in the global economy and where do you see this
thing moving?

Mr. Nielsen: That is a very interesting question and one that we
probably can speak on all day. We are in such a changing
environment. This can come back to the Canadian Wheat Board
on barley. We are not seeing the advantages and growth on barley
that we could if we had changes there.

You look in the U.S. and in Eastern Canada here, where a lot
of corn production is, and you see the phenomenal growth in corn
due to plant research and breeding. We have not seen that in
barley.

What we can do in this world, and what we do in Canada, is
grow a lot more grains. However, as some of the respected
witnesses before me stated, we are landlocked. It costs a lot of
money to get our product to an export position. Transportation
costs are high, and the fact that we need to make a good living at
it, makes is hard for us to be the breadbasket to the world because
we need to see a proper return back to us.

We try to add value to our grains here and diversify into that;
and then hopefully try to add value to other countries with
research and development and encourage them to help them to
grow some more of their own crops.

Mr. Phillips: I will touch on the point of the food versus fuel
debate, which is a global issue.

I believe, and I think someone else said it previously, the best
cure for high grain prices is high grain prices. Grain prices will
spur production and some of this will be resolved quickly. The
biofuels industry has been clear that it is not only biofuels driving
grain prices, it is also speculation on shortages. We anticipate
seeing a higher base price on most of our grains for a number of
years to come.

The last time we were here, we asked about hog prices and we
boldly predicted that hog prices would turn around. I would like
to point out that hog prices went up the very next day.

Senator Gustafson: In your opening comments, you mentioned
the Canadian Foodgrains Bank, which provides food for Third
World countries and does tremendous work. Can you give us an
update?

Mes questions portent sur la situation mondiale et sur ce que
vous y trouvez. Je sais que vous êtes branchés sur les ordinateurs
et que vous suivez probablement ces choses-là de plus près que la
plupart des gens. Dans l’économie mondiale, nous entendons
parler de pénuries alimentaires, de pénuries de grains et de coûts
d’intrants élevés. Que voyez-vous dans l’économie mondiale et
comment croyez-vous que les choses vont évoluer?

M. Nielsen : C’est une question très intéressante dont je
pourrais probablement parler toute la journée. Nous oeuvrons
dans un milieu qui évolue à un si grand rythme. Cela peut nous
ramener à la question de la Commission canadienne du blé et de
l’orge. Nous ne voyons pas les avantages et la croissance, du côté
de l’orge, que nous verrions s’il y avait des changements sur ce
point-là.

Regardez donc les États-Unis et l’Est du Canada, où il y a
beaucoup de maïs qui est cultivé. Vous verrez que la croissance
phénoménale qui marque ce secteur est attribuable à la recherche
sur les plantes et aux croisements. Ça ne s’est pas fait dans le cas
de l’orge.

Ce que nous pouvons faire dans le monde, ce que nous
pouvons faire au Canada aussi, c’est cultiver beaucoup plus de
grains. Tout de même, comme certains des témoins respectés qui
ont passé avant moi l’ont dit, nous sommes bloqués. Il faut
dépenser beaucoup d’argent pour en arriver au point où nous
pouvons exporter notre produit. Les frais de transport sont élevés
et, comme nous devons en tirer notre subsistance, il est difficile
pour nous de tenir lieu de grenier au monde entier. Il nous faut
obtenir un bon rendement.

Nous essayons d’ajouter de la valeur à nos grains ici même et
de diversifier; ensuite, espérons-le, nous pouvons ajouter de la
valeur au profit des autres pays, au moyen de la recherche et du
développement, et nous devons les encourager à cultiver
davantage de leur côté.

M. Phillips : Je veux parler un peu du débat sur les aliments
par rapport au débat sur le carburant, qui renvoie à un problème
mondial.

À mon avis, et je crois que quelqu’un l’a déjà affirmé, le
meilleur remède qu’on puisse trouver au prix élevé des grains,
c’est le prix élevé des grains. Cela stimulera la production, de sorte
qu’une partie du problème se réglera rapidement. L’industrie du
biocarburant l’a affirmé clairement : ce ne sont pas que les
biocarburants qui poussent à la hausse le prix du grain, c’est aussi
la spéculation sur les pénuries. Nous croyons que le prix de base
de la plupart de nos grains sera relativement plus élevé pour des
années à venir.

La dernière fois que nous avons témoigné, vous nous avez
interrogés à propos du prix du porc. Nous avons eu l’audace de
prédire que la situation se renverserait. J’aimerais signaler que le
prix du porc a augmenté dès le lendemain.

Le sénateur Gustafson : Dans votre déclaration d’ouverture,
vous avez mentionné la Banque de céréales vivrières du Canada,
qui envoie des aliments dans les pays du tiers monde et qui abat
un travail incroyable. Pouvez-vous faire le point sur sa situation?

12-6-2008 Agriculture et forêts 15:47



Mr. Phillips: It is an organization to which farmers donate
grain. A farmer anywhere in Canada can go to his grain elevator
and donate part of his crop. That is then transferred to the
Canadian Foodgrains Bank, which then uses it to receive a
four-to-one match from CIDA to provide food aid anywhere in
the world.

We would like to thank everyone involved with the untying of
food aid. Although farmers are giving grain to the Canadian
Foodgrains Bank, the cost of shipping grain overseas today is too
high and the time it takes to get there to respond to a crisis in
Ethiopia is too long. Untying the food aid has been a tremendous
benefit for everyone in the international community.

The more resources we use as Canadians to support local
markets in Africa to strengthen African farmers and the farm
base, the more we benefit those at the bottom. The more we do
that in the world, the better world we will leave for our children.

Senator Gustafson: If a farmer donates a bushel, what does the
government provide?

Mr. Phillips: CIDA provides up to $20 million at four-to-one
matching.

Senator Gustafson: In other words, it is four bushels from the
government to one from the farmer.

Mr. Phillips: Yes. When I worked at the Canadian Foodgrains
Banks, one farmer in Alberta donated a quarter section of land. I
said that is generous, but why would you give us land? He said he
had paid taxes to the federal government all his life and he
thought that this way with the crop from that land every year the
government will have to pay all the taxes back and do something
good with it. If I wanted all the land in Alberta donated, that
would be my marketing campaign.

Senator Gustafson: The Canadian Foodgrains Bank is an NGO
that the past government held in high regard. I am certain the
present government feels the same way about the Canadian
Foodgrains Bank.

Senator Peterson:Do you have the breakdown on the sales that
the Canadian Wheat Board makes to line companies versus
sovereign countries? You said the CWB sells a lot to line
companies or they buy it when there is an auction.

Mr. Phillips: The CWB does not have facilities per se.
However, if there was an open market and the wheat board did
not own grain elevators, they would make an estimate that they
will handle, for example, 75 per cent of the barley tonnage for
malt barley. Therefore, it would be X number of tonnes. They
would put that up to tender and the grain companies would bid
for the right to handle the CWB tonnage.

M. Phillips : C’est un organisme auquel les agriculteurs font
des dons de grain. N’importe quel agriculteur au Canada peut
aller à son élévateur à grain et faire don d’une partie de sa récolte.
Cette partie-là est alors transférée à la Banque de céréales
vivrières, qui s’en sert alors pour recevoir une aide de l’ACDI à
raison de quatre parts pour une, en vue de livrer de l’aide
alimentaire n’importe où dans le monde.

Nous aimerions remercier toutes les personnes ayant travaillé
pour délier l’aide alimentaire. Les agriculteurs font don de
céréales à la Banque de céréales vivrières du Canada, mais le coût
de transport du grain à l’étranger de nos jours est trop élevé, et le
temps que le grain met à arriver sur place en cas de crise en
Éthiopie est trop long. Le fait de délier l’aide alimentaire a profité
énormément à tous ceux qui travaillent à cela au sein de la
communauté internationale.

Plus nous utilisons de nos moyens en tant que Canadiens pour
soutenir les marchés locaux en Afrique, afin de renforcer la
situation des agriculteurs africains, leur base agricole, plus nous
aidons les gens qui se trouvent au bas de l’échelle. Plus nous
faisons cela dans le monde, meilleur sera le monde que nous allons
léguer à nos enfants.

Le sénateur Gustafson : Si un agriculteur fait don d’un
boisseau, que fournit le gouvernement?

M. Phillips : L’ACDI fournit jusqu’à 20 millions de dollars en
dons en raison de quatre parts pour une.

Le sénateur Gustafson : Autrement dit, le gouvernement donne
quatre boisseaux pour le boisseau donné par l’agriculteur.

M. Phillips : Oui. Quand j’ai travaillé à la Banque de céréales
vivrières du Canada, il y a un agriculteur de l’Alberta qui a fait
don d’un quart de section de terre. J’ai dit : c’est généreux, mais
pourquoi? Il a dit qu’il avait payé des impôts au gouvernement
fédéral pendant toute sa vie et que, de cette façon, selon lui, le
gouvernement aurait à remettre tous les ans les impôts à payer en
rapport avec ce lopin de terre, et qu’il en ferait bon usage. Si je
voulais que les agriculteurs de l’Alberta fassent tous don de leur
terre, cet argument-là ferait partie de ma campagne de persuasion.

Le sénateur Gustafson : La Banque de céréales vivrières du
Canada est une ONG que le gouvernement précédent tenait en
haute estime. Je suis certain que le gouvernement en place
aujourd’hui a le même avis sur la Banque de céréales vivrières du
Canada.

Le sénateur Peterson : Connaissez-vous la répartition des
ventes de la Commission canadienne du blé aux sociétés de
transport par rapport aux pays souverains? Vous dites que la
CCB vend beaucoup aux sociétés de transport, sinon ce sont elles
qui l’achètent lorsqu’il y a une mise aux enchères.

M. Phillips : La CCB n’a pas d’installations à proprement
parler. Cependant, s’il y avait un marché libre et qu’elle n’était pas
propriétaire d’élévateurs à grain, selon l’estimation, elle prendrait
en charge, par exemple, 75 p. 100 du tonnage d’orge destinée aux
brasseries. Ce serait donc tant de tonnes. Elle ferait un appel
d’offres, et les céréalières soumissionneraient sur le droit de
prendre en charge le tonnage de la CCB.
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That is one model that may occur, but it is not actually what
you are getting at.

When the minister appeared, he talked about line companies
selling CWB grains directly overseas and the Wheat Board selling
some. Only the Wheat Board would have those internal numbers.
For example, Parish & Heimbecker, a small Canadian company
may have a relationship with General Mills in Minneapolis and
they may sell wheat board wheat or barley directly to them. In
that case, they would buy it from the CWB and sell it. I do not
know percentage the CWB sells directly versus their authorized or
accredited agents. I do not know what that split would be.

Mr. Nielsen: All grain companies that are sellers of CWB
wheat and barley for export are agents of the wheat board and
shall be Canadian based whether they are U.S. or Canadian
owned companies. That is how it is termed in the Canadian
Wheat Board Act. These companies have sellers for canola,
pulses, oats, et cetera. If they make a deal on oats to Japan, the
buyer may say he or she also wants X amount of wheat. The
company would work on behalf of the Wheat Board to sell the
buyer that wheat. They would get a price from the CWB and
facilitate that deal because they are licensed agents of the
Canadian Wheat Board.

Senator Peterson: If the wheat board makes a major sale of
2 million tonnes to China, does it arrange for transportation?

Mr. Nielsen: The Canadian Wheat Board goes to producers
and signs contracts to buy certain qualities of wheat. Then they
make the sale and ask the elevators to bring in a certain amount
of wheat of that grade into their facilities for export. Through the
Canadian Wheat Board Act, you are paid handling fees by the
producers for those facilities to handle that grain on behalf of the
Canadian Wheat Board.

Senator Mahovlich: You mentioned that the Australian Wheat
Board is competitive. Are there other countries in the world that
operate on more of a sure footing than Australia or is Australia a
good example?

Mr. Phillips: Australia is a fairly good example. They have a
small domestic market and an export market. Many countries
have varying types of monopolies. New Zealand has a
producer-owned co-op for exporting dairy products called
Fonterra. Other countries have bits and pieces of monopolies,
but there are many state trading enterprises remaining in the
world.

However, Australia would be one. New Zealand’s Fonterra
would be a more modern version of marketing board for
producers.

Senator Mahovlich: What about Russia?

C’est un modèle possible, mais ce n’est pas vraiment là où vous
vouliez en venir.

Lorsque le ministre a témoigné, il a parlé du fait que les sociétés
de transport vendent des grains de la CCB directement à
l’étranger et aussi que la CCB le fait parfois elle-même. Seule la
CCB dispose de ces statistiques internes. Par exemple, Parish &
Heimbecker, une petite entreprise canadienne, a peut-être des
liens avec la General Mills à Minneapolis; elle pourrait vendre
directement du blé ou de l’orge provenant de la CCB. Dans un tel
cas, elle achèterait le produit à la CCB, puis le vendrait. Je ne sais
pas quel est pourcentage des ventes que réalise directement la
CCB par l’entremise de ses agents autorisés. Je ne connais pas la
répartition.

M. Nielsen : Toutes les céréalières qui vendent du blé et de
l’orge de la CCB pour exportation sont des agents de la CCB et
sont installées au Canada, qu’elles appartiennent à des intérêts
américains ou canadiens. C’est établi comme cela dans la Loi sur
la Commission canadienne du blé. Ces entreprises-là ont des
vendeurs pour le canola, les légumineuses à grains, l’avoine et
ainsi de suite. Si elle fait un marché pour vendre de l’avoine au
Japon, l’acheteur peut affirmer qu’il souhaite aussi obtenir telle
quantité de blé. L’entreprise travaillerait au nom de la CCB à
vendre ce blé-là à l’acheteur. Elle obtiendrait un prix de la CCB et
faciliterait la conclusion de l’entente, étant donné qu’elle est un
agent agréé de la Commission canadienne du blé.

Le sénateur Peterson : Si la CCB réalise une vente importante à
la Chine, de l’ordre de deux millions de tonnes, est-ce elle qui
prend les dispositions pour que le transport se fasse?

M. Nielsen : La Commission canadienne du blé peut s’adresser
aux producteurs et signer des contrats qui lui permettent d’acheter
du blé de certaines qualités. Puis, elle réalise la vente et demande
aux responsables des élévateurs de faire acheminer à leurs
installations, pour l’exportation, une certaine quantité de blé.
Conformément à la Loi sur la Commission canadienne du blé,
vous recevez des frais de manutention de la part des producteurs
en rapport avec les installations qui prennent en charge le grain au
nom de la Commission canadienne du blé.

Le sénateur Mahovlich : Vous avez affirmé que la Commission
australienne du blé est concurrentielle. Y a-t-il d’autres pays dans
le monde qui fonctionnent de manière plus sûre que l’Australie,
sinon l’Australie est-elle un bon exemple?

M. Phillips : L’Australie est un assez bon exemple. Elle compte
un petit marché intérieur aussi bien qu’un marché d’exportation.
Il y a des monopoles de types variables dans de nombreux pays.
La Nouvelle-Zélande compte une coopérative qui est la propriété
des producteurs pour l’exportation des produits laitiers. Elle
s’appelle Fonterra. D’autres pays ont des fragments de
monopoles, mais il reste encore bon nombre d’entreprises d’État
qui s’adonnent au commerce dans le monde.

Tout de même, l’Australie serait un exemple. Fonterra de la
Nouvelle-Zélande représenterait une version plus moderne de
commission de commercialisation pour les producteurs.

Le sénateur Mahovlich : Qu’en est-il de la Russie?
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Mr. Phillips: I do not believe they would not have a state
exporting agency. However, I could be mistaken on that.

The Chair: Thank you very much. This has been a very good
discussion and very helpful. I think you both want to say a final
word.

Mr. Phillips: People are concerned and there is always fear of
change. When oats were removed from the Canadian Wheat
Board that industry exploded. We have seen value-added
processing facilities develop across the Prairies. Entrepreneurial
farmers came together, found markets and added value to the
product. It has been a tremendous success story on the Prairies.

We also see now an additional 3 million tonnes of additional
malting capacity for barley around the world. Not one single
tonne is being built in Canada because the maltsters will not
invest here until they have an ability to analyze what they want
for malt and buy directly from the farmers. Until producers can
deal directly with the malting companies on this, separate from
the Canadian Wheat Board, we will not see any malt plants built.
The industry has been crystal clear on this point. Canada grows
some of the best malt barley in the world and it is a shame that we
are not seeing that value added processing put in place here.

Can the Canadian Wheat Board compete in an open market?
When we look across the Prairies, I would say other agricultural
co-ops compete. We see the United Farmers of Alberta, which is a
very large organization, sell fuel and farm supplies. They compete
directly against the private sector. Federated Co-operatives
Limited, which operates one of the largest companies in
Western Canada, competes with Wal-Mart and Canadian Tire
and go to head-to-head with these companies.

We see credit unions and caisses populaires compete. If you
want to talk about trying to deal with the big grain companies, try
to deal with big banks. Yet, they operate successfully.

We see examples of cooperatives operating in the open market
all across Canada in all sectors because they provide service and
value. People who do not have to deal with them, they choose to
deal with cooperatives.

We feel that if the Canadian Wheat Board put its mind to it, it
could do the same job that these other cooperatives are and they
would be very successful at it.

Mr. Nielsen: I echo the comments of Mr. Phillips, especially in
terms of barley and malting barley. At one of our malting
facilities in Alberta, the grain buyer there can stand on his facility
and look over hundreds of acres of barley production
surrounding him and cannot buy an acre of it due to the fact

M. Phillips : Je ne crois pas que la Russie ait un organisme
d’État exportateur. Tout de même, il se peut que je me trompe sur
ce point.

La présidente :Merci beaucoup. Nous avons eu droit à une très
bonne discussion, une discussion très utile. Je crois que vous avez
tous les deux un dernier mot à dire.

M. Phillips : Les gens s’inquiètent, et il y a toujours de la peur
face au changement. Lorsque l’avoine a été éliminée du champ
d’action de la Commission canadienne du blé, cette industrie-là a
connu une croissance fulgurante. Nous avons vu des installations
de transformation, qui ajoutent de la valeur, naître dans les
Prairies. Des agriculteurs ayant l’esprit d’entreprise se sont unis,
ont trouvé des marchés et ont ajouté de la valeur au produit. C’est
une réussite extraordinaire dans les Prairies.

Nous constatons aussi que, maintenant, trois millions de
tonnes ont été ajoutées à la capacité de maltage mondiale dans le
cas de l’orge. Il n’y a rien de cela qui se construit au Canada, pas
même pour une tonne, étant donné que les malteurs ne veulent
pas investir ici tant qu’ils n’auront pas la capacité d’analyser leurs
besoins et d’acheter directement le produit à l’agriculteur. Tant
que les producteurs ne pourront traiter directement avec les
entreprises brassicoles, en dehors de la Commission canadienne
du blé, aucune malterie ne sera construite. L’industrie a lancé un
message parfaitement clair sur ce point. Le Canada cultive une
orge brassicole qui figure parmi les meilleures qui soient dans le
monde; il est dommage qu’il ne se fasse pas ici de transformation
de l’orge qui est une source de valeur ajoutée.

La Commission canadienne du blé est-elle en mesure d’évoluer
sur un marché libre? En regardant les Prairies, je dirais que
d’autres coopératives agricoles sont en mesure de le faire. Il y a les
United Farmers of Alberta, qui est une très grande organisation,
qui vend du carburant et du matériel agricole. Elle rivalise
directement avec le secteur privé. La Federated Co-operatives
Limited, qui dirige une des grandes sociétés de l’Ouest du Canada,
rivalise avec Wal-Mart et Canadian Tire; elle affronte directement
ces sociétés-là.

Nous voyons les coopératives de crédit et les caisses populaires
qui sont en mesure d’évoluer sur le marché libre. Vous redoutez de
pouvoir traiter avec les grandes entreprises céréalières? Essayez
donc de traiter avec les grandes banques. Néanmoins, ces
organismes réussissent.

Nous pouvons citer l’exemple de coopératives qui évoluent sur
le marché libre partout au Canada, dans tous les secteurs, et cela
tient au fait qu’elles rendent des services et ajoutent de la valeur.
Les gens n’ont pas à traiter avec elles, mais ils choisissent de
traiter avec les coopératives.

Selon nous, dans la mesure où la Commission canadienne du
blé s’y met, elle pourra abattre le même travail que ces
coopératives, et ce, en remportant un franc succès.

M. Nielsen : Je me fais l’écho de M. Phillips, surtout pour ce
qui touche l’orge et l’orge brassicole. À l’une de nos malteries en
Alberta, l’acheteur de céréales peut s’installer sur le toit et avoir
dans sa mire des centaines d’acres d’orge cultivée tout autour,
mais il ne peut acheter une seule acre, étant donné que les
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that those producers do not wish to go through the Canadian
Wheat Board. They built that plant in the higher barley country
to source that barley.

I need to build the relationship with the maltster regardless of
what company it is and have the contracts in place where I know
what quality, quantity and price I can get. I can take that to the
bank, do my financing for the year and work through it.

I cannot work under possible price scenarios such as a pool
return outlook. I do contracting with my pulses and oilseeds. I
may not hit the peak of the market and many times I do not. Last
year, I got $8.25 per bushel for canola when I sold it. When I took
it to the elevator, it was selling for $13 per bushel. At the time I
was doing my financial plan, it showed me that I was making
money at $8.25 per bushel. This year, I have contracted some
canola for over $13 per bushel, so I am looking forward to that.

I look forward to your support on the bills that are currently in
the House of Commons where the actual wishes of producers are
better reflected.

I would remind you that barley is a minor crop that the
Canadian Wheat Board Act handles. They can still add value to it
if they choose, but they are restricting it greatly at the moment.

The Chair: Thank you. This has been a very good discussion
today. We are pleased that you came and gave us your time. We
have learned a lot.

The committee adjourned.

producteurs en question ne souhaitent pas passer par la
Commission canadienne du blé. Or, l’entreprise a construit la
malterie au pays de l’orge pour pouvoir s’approvisionner.

Je dois cultiver ma relation avec le malteur, indépendamment
de l’entreprise dont il s’agit, et mettre en place les contrats que je
veux pour savoir ce que je peux obtenir du point de vue de la
qualité, de la quantité et du prix. Je peux remettre ces données-là
au banquier, organiser mon financement pour l’année et faire le
travail.

Je ne peux travailler en fonction des scénarios possibles donnés
quant au prix dans les perspectives de rendement de la CCB. Je
négocie les contrats pour la vente de mes légumineuses à grains et
de mes oléagineux. Peut-être que je n’obtiendrai pas le prix
maximum du marché; souvent, je n’y arrive pas. L’an dernier, j’ai
obtenu 8,25 $ le boisseau de canola au moment de le vendre.
Quand je suis arrivé à l’élévateur, le boisseau se vendait
à 13 $ l’unité. Au moment où je préparais mon plan financier,
je voyais que c’était rentable à 8,25 $ le boisseau. Cette année, j’ai
négocié la vente d’une part de canola pour plus de 13 $ le
boisseau, alors j’ai hâte de m’y remettre.

Je compte sur vous pour soutenir les projets de loi qui se
trouvent actuellement à la Chambre des communes, qui reflètent
mieux la volonté réelle des producteurs.

Je vous rappellerai que l’orge est une récolte mineure du point
de vue de la Loi sur la Commission canadienne du blé. Elle peut
encore y ajouter de la valeur si elle choisit de le faire, mais, en ce
moment, elle impose une grande restriction.

La présidente :Merci. Nous avons eu une très bonne discussion
aujourd’hui. Nous sommes heureux du fait que vous êtes venus
témoigner et que vous nous avez accordé un peu de votre temps.
Nous avons beaucoup appris.

La séance est levée.
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